
Bulletin de liaison de� membres du RÉSEAU INTERNATIONAL ARBRES TROPICAUX 

- , "' .. 

SPÉCIAL 
BASSIN DU 

CONGO 

N° 59/60 - Août 2005 - 5 € 



LE FLAMBOYANT 
N° ISSN: 1241- 3712 

Directeur de Publication : 
Jean-Claude BERGONZINI. 
Comité de lecture: 
Michel ARBONNIER, 
Claude B ARBIER, 
Urbain BELEMSOBGO, 
Ronald BELLEFONTAINE, 
Alain BERTRAND, 
Jean ESTÈVE, 
Lucie de FRAMOND, 
Kouami KOKOU, 
François LAM ARQUE, 
Jean-Paul L ANLY 
Jean Joël LOUMETO, 
Bernard MALLET, 
Didier MULLER, 
Marna NTOUPKA, 
Delphine OUEDRAOGO, 
Jean-Pierre PROFIZI, 
Arthur RIEDACKER, 
Appolinaire ZOHOUN. 
Secrétaires de rédaction : 
Viviane APPORA, François BESSE. 
Maquettiste: Patricia DOUCET. 
l111pressio11: Imprimerie Laballery, 

Clamecy. 

SECRÉTARIAT DU RÉSEAU 
INTERNATIONAL ARBRES 

TROPICAUX 
SILVA 

6, avenue de Saint-Mandé 
75012 Paris, France 

Tél. : + 33 1 43 40 1 l 25 
Fax : + 33 l 43 40 12 95 

e-mail: silva2@wanadoo.fr 

Le Flamboya11t est publié par l'Association 
SILVA avec le soutien fi11a11cier du 

Ministère jim1çais des Affaires Étrangères 
et diffusé gratuitement en Afrique. 

ABONNEZ-VOUS 
au "Flamboyant" 

4 numéros/an 

12 € Particuliers 
Institutions 
(contribution de solidarité) 

30,5 € 

Payable à l'ordre de SILVA par mandat 
posral ou chèque compensable en France. 

Sommaire 

LE FLAMBOYANT N° 59/60 - AOÛT 2005 

Le mot du Président par J.-C. Bergonzini· 

Éditorial 
p. 3 

/.'.organisation pour la défense des forêts du Bassin du Congo 

• Les initiatives internationales et régionales 
au service des forêts du Bassin du Congo par J. P Koyo . . . . . . . . . . . p. 4 

• La facilitation française du partenariat 
pour les forêts du Bassin du Congo par J.-P Lan/y . ...... . ........ . p. 6 

• Liste des sigles p. 8 

Le bassin forestier du Congo 

• Présentation du bassin forestier du Congo 
par J.-C. Bergonzinl et B. Riéra ... . ........ . . .. .. .. . .. . .. ... ... p. 9 

/.'.exploitation illégale et le commerci lié 
• Les initiatives émergentes de lutte contre l'exploitation illégale 

contribuent-elles à la gestion durrable des écosystèmes 
forestiers d'Afrique centrale par C. Ndikumagengé . . ..... .. .. .. . . .  p. 15 

• Contribution à l'application des réglementations forestières, 
la gouvernance et les échanges commerciaux par A. Ndinga .. .... p. 20 

• Le commerce illégal du bois : entre les droits séculaires 
et le vol à grande échelle ! par J.-J. Landrot . . ....... ....... .. .. . p. 23 

Le braconnage de la viande 
• Le braconnage : revue des prinicipaux problèmes 

et de leurs conséquences par G. Sournia, C. Ooumenge et A. Ndinga . p. 27 

• La crise de la viande de brousse 
dans le Bassin du Congo par G. Ngandjui . . . .. . . ..... .. ....... .. p. 38 

/.'.aménagement forestier 
• Le projet d'appui à la réalisation 

des plans d'aménagement forestier en RCA par A. Bi/land . . . . . . . . . p. 43 

/.'.arbre du mois 
• Emien par F Palia et O. Louppe ......... .......... ... ......... . p. 45 

Bibliographie des articles parus dans Le Flamboyant 
et concernant le Bassin du Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 48 

Des nowelles des réseaux nationaux 
• Riat-Bénin par G.-A. Zohoun ... .......... ........ ... .......... p. 51 
• Riat-Burkina Faso par O. Ouédraogo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 53 
• Riat-Burundi par B. Nyakageni et S. Ndabiroréré . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 53 
• Riat-Cameroun par M. Ntoupka et G. Boumso ....... ..... ... .. ... p. 53 
• Riat-Congo par J. J. Louméto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 54 
• Riat-Togo par B. M. K. Kouami . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 55 
• Une nouvelle organisation du réseau national 

en République démocratique du Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 56 

Pour une nouvelle organisation du Riat par J.-C. Bergonzini ....... ... p. 57 

Riat, le Réseau International des Arbres Tropicaux . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 58 

En bref . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p. 59 

Dans ce numéro, vous trouverez une cartographie couleur sur le Bassin du 
Congo en cahier central, pages 29 à 32. 

PHOTO DE COUVERTURE : Charles DOUMENGE 

1 



Éditorial 
Le mot du président 

L
e partenariat pour les forêts du Bassin du Congo (PFBC) est une structure informelle, créée en 
septembre 2002 à Johannesburg. li constitue ce que l'on appelle, dans les instances internatio
nales, une initiative de type Il. L'importance du massif forestier du Bassin du Congo justifie cette 

mobilisation exceptionnelle qui rassemble les pays de la région (Cameroun, République Centrafricaine, 
République du Congo, République Démocratique du Congo, Gabon et Guinée Equatoriale) mais aussi 
des pays partenaires (Allemagne, Afrique du Sud, Belgique, Canada, Etats-Unis, France, Royaume • 
Unis, Japon), la Commission Européenne, des représentants du secteur privé de la filière bois, des Ongs 
et des organisations internationales. Le Riat, fort de plus de 1000 membres dans la région, ne peut 
pas rester absent des débats et des initiatives qui animent les interventions et la dynamique générale 
de ce partenariat. Ce numéro spécial Bassin du Congo est donc tout naturellement légitimé par notre 
propre engagement au coté de la facilitation française qui a en charge depuis février 2005 la coordi
nation entre partenaires afin d'améliorer l'efficacité générale. 

Nous comptons remplir notre rôle en privilégiant ce qui a toujours été au cœur de notre mission : 
l'information et le débat. Cela signifie que ce numéro sera suivi par d'autres numéros au travers 
desquels nous tenterons de vous tenir au courant des actions en cours et réciproquement par lesquels 
nous nous engageons à faire connaître vos suggestions et vos opinions sur les initiatives prises par le 
partenariat. Exprimez vous, ne laissez pas aux spécialistes le soin de parler à votre place. La forêt est 
encore un espace de liberté. 

Pour nous faire entendre, il est important que nous renforcions notre implantation dans la région. Dans 
ce but tous les membres des pays du Bassin vont recevoir deux numéros du llMriOj41ft. Le numéro supplé
mentaire, distribué avec pertinence par chaque adhérent du Riat, doit servir à convaincre un ami, un 
collègue ou un voisin de nous rejoindre. La campagne est lancée. Bon courage ! 

Si vous réussissez et si par ailleurs notre principal bailleur de fonds, le Ministère des Affaires Etrangères 
français tient ses engagements et assure notre financement pour les trois années à venir, nous aurons 
le plaisir de participer à une opération novatrice et de faire entendre l'opinion des gens de terrain sur 
ce que certains considèrent comme une entreprise majeure de sauvegarde du patrimoine forestier afri
cain. j'ai confiance en nous, pour le reste je suis de nature inquiète. Votre engagement et vos compé
tences restent nos plus sûrs atouts. 

Le partenariat pour les forêts du Bassin du Congo est une entreprise majeure de sauvegarde du patri
moine forestier africain mais la forêt ne se limite pas à cette zone aussi précieuse soit-elle. Le Riat n'a 
pas pour objectif de participer au sauvetage des uns en abandonnant les autres. J'aurai tendance à 
dire que les problèmes forestiers les plus graves sont là où la forêt est fragmentée, réduite, appauvrie, 
mortellement atteinte, voire absente. Notre engagement aux côtés de l'ensemble des forestiers afri
cains doit rester total. Même si, il y a peu de chance que certaines zones écologiques fassent l'objet 
de prochaines initiatives de type Il. Mais c'est aussi notre rôle de nous assurer que l'on ne dépouille 
pas Paul pour habiller Pierre. 

Jean-Claude BERCONZINI 
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L'organisation pour la défense des forêts du Bassin du Congo 

Les initiatives internationales et régionales 
au service des forêts du Bassin du Congo 

Avec une superficie totale d'environ 205 m i l l ions d'ha, les 
forêts d u  Bass i n  du Congo, représentent, après cel les 
d'Amazonie, le  second massif des zones tropicales humides 
de la  p lanète. E l les ont toujours constitué, pour les popu la
tions riveraines u n  réservoi r  de ressources, de services et de 
matières premières très variées : terres agricoles, bois d'œuvre, 
bois énergie, viande de chasse, poissons et d ivers autres 
produ its l igneux et non l igneux, comestib les et médic ina les . 

D'après la FAO (2000), les forêts du Bassin du Congo sont 
déboisées à un  taux annuel de l 'ordre de 0,48 %. Cette défo-

. reslalion et la dégradation des forêts qu i  l 'accompagne, sont 
le résu l tat d'un ensemble de déséqui l ibres croissants entre, 
d'une part, l 'exp loitation effrénée des ressources forestières 
pour satisfaire les besoins des popu lations du bass in et l 'ap
provisionnement en matières premières des pays industria
l isés et, d'autre part, l ' i nefficacité des efforts déployés, pour 
assurer la régénération et la  conservation de ces ressources ; 
le tout dans u n  contexte socio-économique de p lus  en p lus  
contra ignant pour les  pays riverains.  

Conscients de la menace qu i  pèse désormais sur ces écosys
tèmes, les pays rivera ins  du Bassin du Congo et la commu
nauté i nternationale mu lt ipl ient, depuis une vingta ine d'an
nées, des in itiatives mu ltiformes, en vue d'un développement 
durable des forêts d'Afrique centra le. Cependant, force est 
de constater que la p lupart de ces in i tiatives éprouvent de 
sérieuses difficultés pour apporter des réponses satisfaisantes 
au fléau de la déforestation .  

Les causes fondamentales 
de la déforestation et dégradation 
des forêts en Afrique centrale 

Quatre faits majeurs caractérisent aujourd'h u i  les pol itiques 
forestières dans les pays d'Afrique centra le : 
- une intégration  insuffi sante des pol it iques forestières à 
cel les des autres secteurs du monde rural, notamment l 'agri
cu lture et l 'énergie domestique ; 
- u ne i m p l i cation et une responsab i l i sation l i mi tées des 
acteurs du développement ru ral (popu lations rurales, Ongs, 
secteur privé, etc) ; 
- un financement insuffisant et a léatoire des programmes de 
développement forestier ; 
- u ne i nstabi l ité pol itique récurrente condu isant générale
ment à des guerres civi les qui provoquent l 'aggravation de 
la pauvreté. 

Ainsi,  la cause principale de la déforestation et de la dégra
dation des forêts d'Afrique centrale réside-t-el le essentie l le
ment dans la difficulté qu'éprouvent les décideurs pol i tiques 
à concevoir  et mettre en œuvre des pol iti ques de dévelop
pement rural durable à la fois  cohérentes, i ntégrées et compa
tibles avec les capacités de production et de régénération des 
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ressources forestières. En d'autres termes, le fait que les pol i
tiques forestières soient décon nectées de cel les des autres 
secteu rs de dével oppement, nota m ment l ' agr icu l ture et 
l 'énergie, conjugué avec l ' i nconséquence des financements 
qu i  y sont consacrés constituent les causes fondamentales 
de la déforestation et de la dégradation des forêts en Afrique 
centra le. 

Les autres phénomènes, à savoir  l 'agriculture it inérante, l 'ex
ploitation forestière, la pression démographique sont dans 
la p lupart des cas, des causes secondaires ou apparentes. En  
effet, une agricu lture it inérante et  u ne exp loitation fores
tière, pratiquées dans un contexte de développement rural 
maîtrisé au plan technique, social et économique, ne cause
ra ient pas autant de dégâts à l 'environnement. Mais, ces 
activités pratiquées dans un contexte de pauvrkté endémique 
et de développement rural mal articu lé  ne pedt que conduire 
au désastre pour les ressources forestières. 

Aperçu des initiatives prises au niveau 
international et sous-régional 

Pour freiner la dégradation de la ressource forestière p lusieurs 
in i ti atives ont été prises au n iveau i nternational  et régiona l .  
Nous nous contenterons d'en rappeler l es éléments les p lus  
sign ificatifs. 

Au niveau international 
Les conférences des Nations u n ies sur l 'environnement et 
le développement (CN U ED), tenues respectivement à Rio de 
Janeiro en j u i l let 1 992 et à Johannesburg en septembre 2002 
ont permis de disposer de certains outi ls politiques, techniques 
et ju rid iques acceptés par tous en vu de la gestion durable 
des forêts. 

Les principaux résu ltats et recommandations de la Conférence 
de Rio de Janei ro ont été consignés dans : 
- ! 'Agenda 2 1  qu i  constitue u n  vaste programme dest iné à 
régir les pratiques de gestion et de valorisation des ressources 
en vue d'un développement durable ; 
- la Déclaration de Rio (un ensemble de 2 7  pri ncipes d i rec
teurs orientant l 'action internationale sur la base de la respon
sab i l ité environnementale et économique) ; 
- la Convention cadre des Nations un ies sur  les change
ments c l imat iques ; 
- la Convention sur la diversité biologique ; 
- la Convention sur l a  l utte contre l a  désertification dont la  
négociation entre les  différentes parties s'est faite p l us tard. 

L'adoption et la s ignature en j u i l let 1 992 de I' Agenda 2 1  et 
des différentes conventions marquaient aussi le  po i nt de 
départ d'un processus de partenariats et de dia logues inter
nationaux sur les problèmes l iés du développement et de l'en
vironnement. J 



En ce qu i  concerne les forêts, ce d ia logue s'est poursuivi de 
1 99 5  à 2 000 à travers le Panel I ntergouvernemental sur les 
Forêts (PI F) et le Forum I ntergouvernemental sur les Forêts 
(F IF) .  Puis a été créé le Forum des Nations un ies sur les Forêts 
(FN U F) avec comme objectifs : 
- faci l iter la m ise en œuvre des accords sur les forêts · 

- favoriser et entreten ir la coopération internationale et la �oor-
dination en matière de pol itique et de programme forestiers ; 
- assurer le su ivi et l 'éva l uation des progrès réa l i sés ; 
- renforcer l 'engagement po l i tique sur la gestion, l a  conser-
vation et le  développement durable de tous les types de 
forêts. 

Le Partenariat de Col laboration sur les Forêts (PCF), dont la FAO 
assure le secrétariat, est venu compléter le dispositif avec pour 
objectifs de souten i r  l 'action du FNUF et de ses membres, de 
renforcer la coopération et la coord ination entre les membres 
dans le domaine des forêts et de promouvoir l 'appl ication des 
propositions précédentes du G IF  et du FIF. 

La Conférence des Nations un ies sur l 'environnement et le  
développement (CN U ED) qui  s'est tenue à Johannesburg du 
26 août au 4 septembre 2002 ava it pour objectif, 10  ans  après 
Rio de Janeiro, de faire le point sur le n iveau de réal i sation 
de I' Agenda 2 1  et des autres mesures adoptées à Rio. Un des 
résu l tats importants du Sommet de Johannesburg fut la créa
tion de p lus  de 200 partenariats ou cadres de concertation 
sur  le développement durable.  l i s  constituent un moyen 
d'appui complémentai re à la mise en œuvre de ! 'Agenda 2 1 . 

Au niveau du Bassin du Congo 
Outre leur  partic ipation  active au d ia logue i nternational ,  les 
pays d'Afrique centra le ont, au  cours des v ingt dern ières 
années, mis  en p lace p l usieurs in i tiatives et exercices sous 
régionaux de plan ification et de gestion de leurs ressources 
forestières. 

l i  s'agit en particu l ier de : 
• L'Organisation Africaine du Bois (OAB) : créée en 1 976, 
e l le  regroupe 1 3  pays dont l'ensemble des pays du  Bass in  
du  Congo. Ses objectifs concernent en particu l ier l 'harmo
n isation des pol it iques nationa les en matière de commer
cia l isation du bois, de conservation des forêts, de reboise
ment, d'aménagement forestier, etc. 
• La Conférence sur les Ecosystèmes Forestiers Denses et 
Humides d'Afrique centrale (CEFDHAC) créée à B razzav i l le 
en mai 1 996. E l le constitue un cadre de concertation et de 
réflexion entre tous les intervenants d u  secteur  forest ier 
(gouvernements, parlementa i res, secteur privé, Ongs etc.) 
sur  toutes les question relatives à la gestion durable des 
écosystèmes forestiers d'Afrique centrale.  
• Le Processus de Yaoundé qui a vu le jour  en mars 1 999, 
à la suite du  sommet des s ix chefs d'Etat d'Afrique centra le  
qui s'est tenu à Yaoundé, dans le  but de discuter des problèmes 
relatifs à la conservation et l a  gestion durable des ressources 
forestières du Bassin du Congo, en particu l ier la création 
des zones protégées transfronta l ières. A l ' issue de ce Sommet, 
la Déclaration de Yaoundé a été signée et la Conférence des 
Min istres chargés des Forêts en Afrique centrale (COMI FAC) 
a été créée. Un plan de convergence défin issant un ensemble 
d'actions priorita i res a été adopté. 

• Le Programme Régiona l  de Gest ion de l ' i nformation 
Environnementale (PRGIE) mis  en p lace à l ' initiative de la  
Banque Mondia le  et  qu i  vise la  promotion de la coopéra
tion en matière de production, échange, d iffusion et usage 
des i nformations environnementales entre s ix pays d'Afrique 
centra le. 
• Le Partenariat Forestier dans le Bass in  du  Congo (PFBC) 
a été créé à l ' issue de la conférence de Johannesbu rg c'est 
une association d'organ isations gouvernementa les et non 
gouvernementales œuvrant pour l 'amélioration de la commu
n ication et la  coord ination des programmes, dans le Bassin 
du Congo. 
• P lus ieurs autres p rogrammes, assoc iat ions et réseaux 
régionaux tels que : I' Association interafr ica i ne des indus-
tries forestières (I F IA),  le Progra m me écologie forestière 19 
d' Afrique centra le  (ECOFAC), le réseau des I nstitutions de -

formation forestière des Etats d'Afrique centrale (RI FFEAC) etc. 

Conclusion 

Cultures au Gabon. 
© D. Louppe 

L'aménagement, la conservation et la gestion durable des forêts 
d'Afrique centrale constituent p l us que jamais une préoc
cupation à la fois des pays de la sous-région et de la commu
nauté i nternationale. Tout le monde, y compris les commu
nautés l oca l es, est a ujou rd' h u i  d'accord s u r  les grands 
pr incipes de développement durable des forêts denses et 
humides du Bass in  du Congo, conformément aux réso l u
tions internationa les. L'espo i r  et l ' i ntérêt accordés à toutes 
les i n it iatives, notamment au Processus de Yaoundé, sont la  
manifestation de cet é lan généra l .  

Cependant, toute action sur ces écosystèmes qu i  n ' i ntégre
ra it pas de man ière résolue le développement socio-écono
mique des popu lations rivera ines de ces forêts serait incom
plète et sa mise en œuvre se heurterait sur le terra in à l 'acu ité 
des effets de la pauvreté. Tant que les populations conti
nueront à vivre dans une précarité extrême et verront, dans 
le même temps, les produits financiers issus de l 'exp loita
tion de certai nes ressources forestières leur passer sous leur 
nez, rien ne changera. 
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L'organisation pour la défense des forêts du Bassin du Congo 

Aussi, comme le sou l igne très c la i rement la Déclaration de 
Yaoundé, les programmes de développement du secteu r  
forestier e n  Afrique centrale devraient désormais i ntégrer 
ceux de développement socio-économique des pays de la  
sous-région .  Ce q u i  suppose la  mise en  cohérence et  la  
bonne maîtrise de la coordi nation et de la  plan ification non 
seu lement de l 'ensemble des facteurs de développement, 
mais aussi des ressources financières et matériel les. Compte 
tenu de la complexité et de l ' importance du sujet, i l  s'agit 
pour la sous-région et la communauté internationale, de 
conjuguer leurs efforts en matière de : réformes institution
ne l les, vulgarisation de techn iques agro-sylvo-pastorales, 
mobi l i sation des ressou rces fi nancières, etc. • 

Jean Prosper KOYO 
FAO, Rome, ltal ie 
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La facilitation française du partenariat 
pour les forêts du Bassin du Congo 

Introduction 

Le Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) est 
une  structu re i nformel le qu i  regroupe 2 9  organ isations 
gouvernementales et non gouvernementales. li a été créé en 
septembre 2002 à l 'occasion du Sommet de Johannesburg 
(« R io + 1 0  ») . li constitue ce qu'on appe l l e  clans l es 
instances internationales une « in itiative de type 111 », c'est
à-c l i re un  accord entre gouvernements, organisations privées 
et non gouvernementales q u i  n'est pas contraignant, à l'in
verse des conventions internationales comme cel le sur la 
diversité biologique ou cel le sur les changements c l ima
tiques. Le PFBC vise à promouvoir la  gestion durable des 
écosystèmes forestiers d'Afrique centrale et sa contribution 
à l 'amél ioration des conditions de vie des populations de 
la région.  Tout ceci en conformité avec les objectifs du 
Sommet de Johannesburg et de la Déclaration de Yaoundé 
des chefs d'État des pays d'Afrique centra le  de mars 1 999, 
et en synergie avec la  Comm ission des Forêts d'Afrique 
centra le  (COMI FAC). 

La réunion fondatrice du PFBC s'est tenue à Paris en janvier 
2003 . Les États-Unis  ont eu la  responsabi l i té de sa « fac i l i
tation » pour l es deux premi ères années. La deuxième 
réunion tenue à Brazzavi l le en mai 2004 a surtout porté son 
attention sur  l 'exa men du Plan de Convergence de la  
COMI FAC, qu i  constitue sa  stratégie à long terme pour  la  
conservation et la  gestion durable des écosystèmes forestiers 
d'Afrique centrale, et sur le financement de celu i-ci .  
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Le deuxième sommet des chefs d'État d'Afrique centra le  sur 
la conservation et la  gestion durable des écosystèmes fores
tiers, tenu à Brazzavi l le le 5 février 2 005, a marqué le trans
fert de la responsabi l ité de la fac i l itation à la France. Dans 
cette perspective, une consu ltation exhaustive des membres 
du PFBC a été réa l isée pour é laborer col l ectivement les 
« termes de référence de la faci l itation française » et rédiger 
un cadre de coopération fixant les pri ncipes de la coord i
nation entre les partenai res afi n d'amél iorer l 'efficacité de 
leurs interventions dans le secteur forestier. 

Les attentes des membres du PFBC 
vis-à-vis de la facilitation française 

En s'attachant à promouvoir le leadersh ip  afr icain a u  sei n  
du  P F B C, l es partena i res attendent d e  l a  fac i l i tat ion 
frança ise des i n itiatives dans les domai nes d'action priori
taires su ivants : 

Au niveau national 
1) amélioration de la gouvernance dans le domaine fores
tier ; 2) promotion des cadres africa i ns et renforcement des 
capacités des différents acteurs du secteur forêt-environne
ment, notamment pour leur participation dans les négocia
tions relatives aux conventions i nternationales issues de Rio2 ; 
3) animation des concertations entre acteurs et mise en p lace 
de groupes de travai l  thématiques dans chaque pays de la  
COMIFAC. 



Au niveau régional 
1) mise e n  p l ace d'un Comité Consultatif Régional q u i  
consei l le le  pays faci l i tateu r et permette u ne mei l l eure 
com mun ication entre les membres du PFBC, ainsi qu'un 
suivi régu l ier des activités réa l i 
sées ; 2) accompagnement d u  
secrétariat exécutif d e  la COMIFAC 
pour l'étab l issement d'u n tab leau 
d e  bord des fi n a n cements ; 3) 
pou rsuite de l a  réflexion sur  les 
mécanismes innovants de fi nan
cement du  Plan de Convergence ; 
concertation accrue dans certaines 
thématiques « transversales » du  
Plan de Convergence, comme l a  
formation, les a i res protégées trans
frontal ières, la l égalité (processus 
AFLEG3 et i n i tiative eu ropéen ne 
FLEGT4) et  l a  certification fores
t ières, l a  com pétit iv i té écono
mique; 4) capitalisation des résu l-
tats de l a  facil itation. Inventaire forestier. 

©Cirad. 

Le programme d'action de la facilitation 
française pour la période 2005-2006 
En tenant compte des attentes des membres du PFBC, le 
programme de la facil itation française est organisé autour des 
s ix composantes suivantes. 

Renforcement de la coordination régionale au sein du PFBC, 
par : 
- la mise en p lace, la préparation et l'animation des réun ions 
trimestriel les du  Comité Consultatif Régional ; 
- le développement et la mise à jour régulière du site I nternet 
du PFBC (www. pfbc.org) assurés par le Cirad ; 
- la diffusion d'informations par les médias autres qu'Internet 
(radio, presse, « Le F lamboyant » et les autres revues spécia
lisées, courrier électronique, cédérom, . . .  ), en s'appuyant sur 
le réseau des points focaux PFBC, les réseaux thématiques 
déjà opérationnels (R IFFEAC, Riat, !FIA, CORAF/Forêt, . . .  ), 
et le  secrétariat exécutif de la COMI FAC ; 
- la préparation et l'animation des réunions annuel les du PFBC 
en l iaison avec la  COM I FAC. 

Mise en place et participation au groupe de travail sur les 
mécanismes de financement 
Le mandat de ce groupe pourrait être d'élaborer une matrice 
des financements acquis, de préciser le rôle des différents 
acteurs pour la mise en p lace effective du Plan de Convergence, 
et d'identifier les différents mécan ismes de financement mis 
en œuvre. 

Promotion des cadres africains et renforcement des capacités 
des différents acteurs du secteur forêt-environnement, par : 
- la mise en place d'un Croupe opérationnel de concertation 
régionale rendant compte au Comité Consultatif Régional. Ce 
groupe permettra le développement des synergies entre les 
différentes initiatives et l'adaptation aux besoins des uti l isa-

teurs. Il facil itera la  mise en œuvre de mod ules de forma
tion et la diffusion de l' information ; 
- une contribution à la réunion de concertation régionale de 
I' Agence internationale pour le Développement de l'informa

tion E n v i ronnementa l e  (AD I E) 
visant à d resser l e  b i l a n  d u  
Programme d e  Gestion d e  l'infor
mat ion E n v i ronnementa l e  en 
Afrique centra le (PRG I E) ; 
- u ne contribut ion à l 'an ima
tion ,  dans chaque pays de la 
COMIFAC, de concertations sur le 
thème de l a  formation entre 
acteurs ; 
- le renforcement des capacités • 
nationa les pour  la préparation 
aux négociations dans le cadre 
des Conventions de Rio (notam-
ment par des sessions nationales 
de formation sur  la séquestration 
du carbone et le Mécanisme de 

Développement Propre M D P).  

Amélioration de la légalité et de la certification forestières, 
par une contribution : 
- aux réunions de concertation nationa les pour la prépara
tion d'accords volontai res de coopération dans le cadre du 
plan d'action FLEGT; 
- aux réunions de concertation et d'i nformation en matière 
de certification des bois ; 
dans le respect de leur  cohérence. 

Renforcement des capacités du secrétariat exécutif de la 
COMIFAC pour lui permettre de jouer son rôle d'animation 
aux côtés de la facilitation du PFBC, par : 
- le posit ionnement d'un cadre afr ica i n  de haut niveau 
(« co-faci l itateur » ) dans le secrétariat exécutif (au travers de 
la FAO) ; 
- l'affectation d'u n assistant technique français auprès de la 
COMI FAC. Son mandat pourrait être orienté sur les activités 
menées dans le cadre de la fac i l itation française. 

Promotion des activités du PFBC, de la COMI FAC et des 
États du Bassin du Congo pour la conservation et la gestion 
durable des écosystèmes forestiers d'Afrique centra le, notam
ment par la recherche de l'adhésion de nouveaux parte
naires lors de réunions internationales et au travers de son 
réseau d ip lomatique. • 

Jean-Paul LANLY 

1 .  Voir Le Flamboyant N° 56. Opération de type Il : Le partenariat pour les 
forêts du Bassin du Congo. J.-C. Bergonzini 

2. Dans ce domaine, le travail important accompli par RIAT et l'association 
Silva dans le cadre de la convention qu'ils ont passée avec l'Union Européenne 
sur« les échanges et l'information sur les textes internationaux concernant 
les ressources forestières » pourra être d'une grande utilité. 

3. « Application des législations forestières et la gouvernance en Afrique 
» (en anglais : African Forest Law Enforcement and Governance), processus 
d'amélioration de la gouvernance et de l'application des lois dans le secteur 
forestier en Afrique. 

4. « Application des réglementations forestières, gouvernance et échanges 
commerciaux " (en anglais : Forest Law Enforcement, Government and 
Trade), plan d'action adopté par l'Union Européenne dans ce domaine. 
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Liste des sigles utilisés 

ADIE .  L' Agence i nternat ionale pour l e  
Développement d e  l ' i nformation Environ
nementale est une organ isation central isant 
la gestion des informations environnemen
tales de l'Afrique centrale et assurant leur 
diffusion auprès de l'ensemble des parte
nai res, en appu i notamment au P lan de 
convergence de la COMI FAC. 

AFLEG. Africa Forest Law Enforcement and 
Covernance ou Application de la Législation 
Forestière et Gouvernance en Afrique : 
processus ayant pour but de stimu ler l'en
gagement des institutions internationales et 
des autres parties prenantes à renforcer les 
capacités d'appl ication des lois forestières 
en Afrique, particu l ièrement face à l 'ex
ploitation forestière i l légale et au commerce 
des produits issus de ces activités. I l  a été 
appuyé par la conférence ministériel le, tenue 
en octobre 2003 à Yaoundé, exprimant la 
volonté pol itique des gouvernements afri
cains d'intensifier leur soutien à l'appl ica
tion de la législation forestière. 

ATIBT. L'Association Technique Inter
nationale des Bois Tropicaux est une orga
nisation non gouvernementale regroupant les 
acteurs concernés par la problématique des 
bois tropicaux - fédérations nationales de 
producteurs et d'importateurs, organisations 
i ntergouvernementales (FAO, OIBT, Orga
n isation Africa i ne des Bo is), i nstituts de 
recherche, universités et consultants, sociétés 
de production forestière et de transforma
tion des bois tropicaux, fou rn isseurs de 
services (transitai res, armateurs, informati
ciens, etc.) et fou rnisseurs d'équipements -
, dont l'objectif est le dialogue et la promo
tion de la gestion durable de la ressource 
forestière tropicale, sa transformation locale 
à va leur  ajoutée et la consom mation 
mondiale de produits à base de bois tropi
caux. 

CEFDHAC. La Conférence sur les Écosys
tèmes de Forêts Denses et Humides d'Afrique 
Centrale, ou Processus de Brazzavi l le, est un 
cadre de concertation et d'échange d'ex
périences ouvert à tous les intervenants du 
secteur forestier en vue d'une gestion équ i
table et durable des écosystèmes forestiers 
cl' Afrique Centra le. li est i ssu  de la 
Conférence de Brazzavi l le  de mai 1 996. 

COMIFAC. La COnférence des Ministres en 
charge des Forêts d'Afrique Centrale est une 
instance d'orientation, de décision et de 
coordination des actions et initiatives sous
régionales en matière de conservation et de 
gestion durable des écosystèmes forestiers, 
i nstituée lors de la deuxième conférence 
des ministres en charge des forêts des pays 
d'Afrique centra le (Yaou ndé, ju in  2002). 
El le a son siège à Yaoundé. 

CORAF. Le Consei l  ouest et centre africai n  
pour la recherche et le développement agri
cole (WECARD en anglais) regroupe l es 
systèmes nationaux de recherche agricole de 
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21 pays africains francophones, anglophones 
et lusophones, représentés par leurs instituts 
nationaux de recherche agricole ; il vise à 
amél iorer l 'efficience et l 'efficacité de la 
recherche agricole en Afrique de l'Ouest et 
du Centre. 

Déclaration de Yaoundé. Déc laration 
commune en 12 résol utions des chefs d'État 
d'Afrique Centra le faite en mars 1999 à 
Yaoun dé, par laque l le  i ls s'engagent à 
œuvrer de man ière concertée à la conser
vation et à la gestion durable de leurs écosys
tèmes forestiers. 

DFID. Department For International 
Development ou Département du Dévelop
pement International : c'est le département 
du gouvernement du Royaume Uni chargé 
de la promotion du développement et de la 
réduction de la pauvreté. 

ECOFAC. Conservation et uti l isation ration
nel le des ECOsystèmes Forestiers d'Afrique 
Centra le : programme régional de conser
vation des forêts tropicales initié en 1992 par 
la Commission européenne s'appuyant sur 
l'aménagement des aires protégées dans s ix 
pays (Congo-Brazzavil le, Gabon, Cameroun, 
Gui née-équatoriale, Républ ique Centra
fricaine, Sào Tomé e Principe). 

FLEGT. Forest Law Enforcement, Covernance 
and Trade ou Application des réglementa
tions forestières, gouvernance et échanges 
commerciaux : ensemble des mesures prises 
par la Commission européenne pou r  l utter 
contre l 'exploitation clandestine des forêts 
et le commerce de bois d'origine i l légale. 

FORCOMS. Système Volonta i re et I ndé
pendant de Monitori ng des Concessions 
Forestières en Afrique Centrale : in itiative de 
certa i nes soci étés foresti ères en Afrique 
Centrale pour prouver et communiquer leurs 
engagements et leurs efforts vis-à-vis des 
opérations forestières légales et des progrès 
envers la gestion durable forestière, pouvant 
être considéré comme un outi l préparatoire 
au FLEGT et à la certification. 

IFIA. lnterafrican Forest Industries Association 
ou Association interafricaine des i ndustries 
forestières : cette organ isation non gouver
nementale représente au travers des syndi
cats du commerce et de l ' industrie les inté
rêts des entreprises forestières et industriel les 
du bois dans un contexte mondial, cherche 
à apporter une solution à leurs problèmes 
communs par un dialo�ue avec toutes les 
parties concernées ( Etats, popu lat ions 
locales, bai l leurs de fonds, FAO, Banque 
Mond iale, UE, UICN, O I B T, OAB,  
CEFDHAC, COMI FAC, Ongs i nternatio
nales), et assure la promotion i nternatio
nale des bois africains bruts ou transformés. 

Partenariat pour les forêts du Bassin du 
Congo (PFBC). Structure informe l l e  qu i  
regroupe 29 organisations gouvernemen
tales et non gouvernementales (« i n itiative 
de type Il »), créée en septembre 2002 à l 'oc-

casion du Sommet de Johannesburg visant 
à promouvoir la gestion durable des écosys
tèmes forestiers d'Afr ique Centra l e, en 
conformité avec les objectifs du Sommet de 
Johan nesbu rg et de l a  Déc laration de 
Yaoundé. 

PRGIE. Le Projet Régiona l de Gestion et 
d'information Environnementale a pour but 
de contribuer à une exploitation durable et 
concertée des ressources naturel les des pays 
du bassin du Congo par une mei l leure circu
lation de l'i nformation environnementale, 
l' i mpl ication des décideurs dans l'uti l isa
tion de cette i nformation, la satisfaction des 
besoins dans ce type d'information des diffé
rents uti l isateurs, et u n  renforcement des 
capacités humaines et techniques natio
nales en matière de production, gestion et 
uti l isation de cette information. Le PRGI E est 
financé par un fonds multidonateurs coor
donné par la Banque mondiale et compre
nant le Fonds Mondial pour !'Environnement, 
l'Union Européenne, les coopérations bi la
térales française, canadienne, belge et a l le
mande, la FAO jouant le rôle d'agence tech
n ique principa le. 

Processus de Yaoundé. Processus des 
Conférences m i n istérie l les i n itié avec l e  
Sommet de Yaoundé d e  mai 1999 ayant 
réuni  les Chefs d'État du Congo, du Gabon, 
de la Gui née Équatoriale, de la RCA, de l a  
RDC e t  du Tchad pour l a  conservation e t  la 
gestion durable des forêts tropica l es 
d'Afrique Centra le et ayant entraîné la créa
tion de la COM I FAC. 

RIFFEAC. Réseau des I nstitutions de 
Formation Forestière et Environnementale 
d'Afrique Centrale, à l'origine duquel sont 
!'École N ationa l e  des Eaux et Forêts du 
Gabon et !'École Régionale post-universitaire 
d' Aménagement et de gestion Intégrés des 
Forêts et Territoires tropicaux (ERAI FT) de la 
République Démocratique du Congo. 

UICN. L'Union Mondiale pou r  la Nature 
(auparavant Union Internationale pour l a  
Conservation d e  la Nature et des ressources 
naturel les), fondée en 1948, est une orga
nisation i nternationale de conservation qui  
regroupe des États, des organisations gouver
nementa les et non gouvernementales, et 
des personnes. E l le  formule et met en œuvre 
des programmes et projets de conservation 
aux différents niveaux dans les différentes 
parties du monde. E l le dispose de bureaux 
régionaux et des comités nationaux lui sont 
rattachés. 

UICN-BRAC. Bureau Régional pour l'Afrique 
Centra le de l'UICN. 

WWF. World Wildlife Fund ou Organisation 
mondiale de protection de la nature: autre
fois l ié à l'UICN, le WWF compte pl usieurs 
m i l l ions de membres à travers le monde et 
dispose d'un réseau opérationnel dans 96 
pays proposa nt  1 2  000 program mes de 
protection de la nature. 



Présentation du bassin forestier du Congo 

Les forêts tropicales humides 

« La forêt tropicale humide ou plus exactement la forêt intertropicale humide est liée à des climats à fortes précipitations 
et à une ou deux saisons sèches plus ou moins marquées suivant la latitude. Géographiquement, elle est installée dans une 
bande variant entre 800 et 4000 kilomètres autour de l'équateur1 sur une grande partie du bassin amazonien, sur la côte 
Est de l'Amérique centrale, au Sud-Est du Brésil, sur la zone côtière de l'Afrique de l'Ouest, en Afrique centrale du Cameroun 
aux grands lacs, en Asie depuis le Nord-Est de l'Inde jusqu'à l'Australie de l'Est, et enfin dans les îles m élanésiennes du Sud
Ouest du Pacifique. Les arbres forment dans les forêts denses humides une voûte plus ou moins continue entre 20 et 40 
mètres de hauteur d'où émergent quelques arbres dépassant parfois les 50 mètres. C'est généralement dans les forêts les 
moins hautes que l'on peut observer des arbres de plus de 2 m de diamètre. Ces arbres, plus ou moins exceptionnels suivant 
les forêts, sont d'autant plus longévifs qu'ils ne sont pas très grands. Certaines espèces présentent des contreforts plus ou • 
moins développés associés ou non à des racines superficielles. 

Des trouées témoignent des phénomènes dynamiques et correspondent à la mortalité par chablis ou mort sur pied des 
arbres. Leurs cimes étalées forment un ciel de feuillage continu, la «Canopée», qui plonge la forêt dans la pénombre. Associées 
à ce peuplement dominant, on discerne, plus ou moins aisément, des strates intermédiaires composées de nombreux arbres 
aux dimensions plus modestes, et une abondance de petites tiges aux feuillages moins denses. Le sous-bois est générale
ment peu fourni sauf dans les endroits où la chute ou /'abattage d'arbres a créé un trou de lumière et où peuvent abonder 
les herbes, les palmiers et les bambous épineux. Les lianes, qui peuvent atteindre 200 mètres de long, et les plantes épiphytes, 
nombreuses dans certains types de végétations et notamment au sommet de la forêt, ajoutent à la diversité végétale et parti
cipent à l'exubérance du milieu. 

On distingue classiquement les forêts sempervirentes, dont la grande majorité des arbres gardent un feuillage toute l'année, 
et les forêts semi-décidues installées dans des régions moins humides et dont une forte proportion d'arbres reste défeuillée 
pendant une grande partie de l'année. La diversité spécifique des espèces arborées y est la plus élevée du monde et l'on 
peut compter jusqu'à plus de cent espèces d'arbres à l'hectare, mais, bien qu'elles soient inégalement présentes, aucune 
d'entre elles n'est, sauf dans de rares cas, réellement dominante. Les légumineuses sont nombreuses en Afrique et en 
Amérique mais peu fréquentes dans les forêts d'Asie où par contre on observe une importante contribution de la famille 
des Diptérocarpacées. Notons enfin que les forêts d'Amérique sont caractérisées par une forte densité de petites tiges et 
une strate dominante de dimensions modestes, on parle parfois à leur sujet de « forêt de crayons », tandis que les forêts 
primaires d'Afrique comportent de très gros arbres, et qu'en Asie, la répartition entre les petites, moyennes et grosses tiges, 
apparaît plus homogène et régulière. 

A l'image de la diversité végétale, la faune est étonnamment variée, en particulier à la hauteur de la canopée où l'on compte 
une multiplicité considérable d'insectes (abeilles, termites, scarabées .. . ), des reptiles, des batraciens, certains singes et de 
nombreux oiseaux. Dans les étages intermédiaires, on rencontre outre les singes, des carnivores de petite et moyenne taille 
comme le jaguar et l'ocelot d'Amérique, des écureuils et selon les régions des paresseux, des marsupiaux et des chauves
souris. Enfin les rongeurs, les reptiles, les lombrics et les batraciens sont abondants dans le sous-bois qui est aussi habité 
par des insectivores, des herbivores forestiers comme l'okapi, des gastéropodes dont certains de grande taille. »2 

Les grands massifs forestiers 
mondiaux et le massif forestier 
du Congo 

Les forêts tropicales humides sont réparties dans trois prin
cipaux blocs : 1 2  % en Afrique, dont 11 % pour le seul bassin 
forestier du Congo (2 m i l l ions de km2), 25 % en Asie, dont 
16% en Asie du Sud-Est et 63% en Amérique latine, dont 
la maj e u re part ie dans l e  bass i n  amazon ien (envi ron 
3 ,7  m i l l ions de km2). Les forêts d'Asie du  Sud-est sont répar
ties entre îles et continent. Le Bassin du Congo présente, 
en superficie, la deuxième grande forêt tropicale du monde 
après la forêt du bassi n amazonien.  

L'ense m b l e  afr i c a i n  peut être i nd iv i d u a l isé en trois 
régions : les forêts de l 'Afrique de l ' Est (massifs montagneux 
le long du grand rift et sur la côte de l 'océan Indien, sud du 
Kenya, Tanzan ie, Mozambiq ue, Madagascar et  les  î les 
voisines), et le massif forestier Guinéo Congolais, avec u n  
secteu r  Ouest : l e  b loc Éburnéo-Libérien et un  secteur Est : 
le b loc Congo-Gabonais qui  correspond pour l 'essentiel au 
Bass in du  Congo. 

Les forêts du Bassin du Congo s'étendent de la côte de 
l 'océan Atlantique jusqu'aux montagnes du rift Albertin, sur 
p l us de deux m i l l ions d'hectares répartis sur six pays : le 
Camero u n, la  Répub l ique Centrafrica ine, la  Répub l ique 
Démocratique du Congo, la  Gu inée Equatoria le, le  Gabon 
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Présentation du bassin forestier du Congo 

et la Répub l ique du Congo. Ces forêts sont  sous la dépen
dance généra le du bassin versant du  fleuve Zaïre (appelé 
aussi fleuve Congo) qui comprend les systèmes qui a l i men
tent les lacs Tanganyi ka, Moreo et Kisala, mais aussi l es 
r ivières affl uentes de Lomani ,  B usira, Oubangi,  Sangha, 
Kwa et sous la dépendance p l us loca le des fleuves côtiers 
du golfe de G u i née comme la Sanaga ou l ' lv indo.  Toutes 
ces composantes constituent autant de systèmes hydro lo
g iques i m portants.  Dans ces condit ions, ce que l 'on  a 
baptisé bass in forestier du Congo s'étend par cont inu ité 
géographique, au-delà du bass in versant du fleuve Zaïre, 
aux forêts humides du Gabon, de la Gu inée Equatoria le et 
de la partie Nord-Ouest du Cameroun .  Par contre en sont  
exc lus  les systèmes à l ' Est du  rift et  les  régions situées au 
Sud d ' u ne l igne dél i m itée par  la  présence de savanes. 
La carte 1 (voir page 29) permet de visual iser le massif fores-

. t ier au regard des frontières des six pays concernés par le 
partenariat bassin Congo tandis  que le tab leau 1 donne 
des ind ications sur sa répartition .  On constate que p l us de 
la  moitié de la  superficie du massif est située en Républ ique 
Démocratique du Congo. 

l i m ités à l 'Ouest par les massifs du  Yadé en Répub l ique 
Centrafrica ine (1  3 00 mètres) pu is le massif de I '  Adamaoua 
et les hauts p lateaux du pays Bami léké (Cameroun)  dans 
lesquels on rencontre des massifs montagneux i mportants 
(Tchabal, Mbabo : 2 480 m, Monts Bambouto : 2 740 m, 
Monts Kupe : 2 064 m).  Au N ord la  cuvette est l i m itée 
par les massifs des Bongos et du Tondou (Mont Ngoua : 
1 055 m). A l'Ouest de la cuvette, au Gabon et en Républ ique 
du Congo, on trouve les plateaux Batéké, les monts de Cristal, 
les monts Chai l l u  et la  chaîne du Mayombe qui séparent le 
bassin versant du fleuve Congo des savanes côtières. Enfi n 
le Sud de la cuvette est bordé par les hauts p lateaux katan
guais. 

Cette structure en amphithéâtre, avec u ne cuvette centra le  
entourée de massif montagneux p l us ou moins importants, 
correspond pour la zone cenlrale à des sédimenlalions tlépo
sées lors du crétacé et du tert iaire (entre 1 40 et 65 m i l l ions 
d'années), a lors qu'existait u ne mer intérieure, et aux a l l u
vions amenées par le fleuve et ses affl uents depuis le quater
naire (moins de 2 m i l l ions d'années), tandis qu'en bordure 

Tableau 1 .  Répartition des forêts humides denses et semi-décidues en Afrique centrale (en mil l iers d'hec
tares - 2001 . FAO) et superficie (sup.) des pays. 

on observe des massifs 
montagneux qu i  datent 
des sou l èvements très 
anc iens (précambrien 
soit p lus de 5 70 mi l l ions 
d'années). 

Pays Cameroun Républ ique Rép. Dém. Guinée 
Centrafrique du Congo Equatoriale 

Sup. tota le 46 540 62 298 226 760 
Sup. forêts 23 858 22 907 1 3 5 207 

% forêts 5 1  % 3 7  % 60 % 

Dans cette présentation générale, notre intention est d'ef
fectuer, de manière simpl ifiée, une description du massif et 
de son écologie. Pour ce fai re nous présenterons, en première 
partie quelques données générales sur les facteu rs, sols, 
rel iefs et c l imat qui sont autant de facteurs déterminant pour 
comprendre la diversité des paysages que l'on rencontre 
sur le bassin Congo. Puis nous donnerons des i ndications 
sur la faune et la flore qui les caractérisent. 

La géomorphologie du bassin forestier 

On peut d isti nguer trois morphologies pr inc ipa les les 
p la ines, les p lateaux et les montagnes3. 

Les p la ines s'étendent sur l ' immense dépression que cons
titue la cuvette congolaise (environ 400 mètres d'altitude) 
organisée sur les pourtours des lacs Tumba et lnongo situées 
au Sud-Ouest de la cuvette, dans la zone la p lus déprimée 
(340 mètres d'altitude) et qui représente les derniers vestiges 
d'une ancienne mer i ntérieure (quaternaire) . Au cœur de la  
cuvette on trouve d' importantes zones marécageuses et  ma l  
drainées. 

Lorsque l 'on s'éloigne du centre de la cuvette on rencontre 
des plateaux dont l 'a l titude varie de 600 à 1 000 mètres. A 
l ' Est ces plateaux sont bordés par la chaîne des grands lacs 
et des montagnes pouvant atteindre 5000 mètres d'al titude 
(Monts Ruwenzori 5200 mètres). 

Au Nord les p lateaux de la Républ ique Centrafricai ne sépa
rent le Bassin du Congo de la cuvette tchadienne. I l s  sont 
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2 805 
1 752 
62 % 

Gabon 

25 767 
21 826 
85 % 

Républ ique 
du Congo 

34 1 50 
22 060 
65 % 

Cori/la gorilla zaire. 
© C. Doumenge 



Le climat 

Les éléments cl imatiques qui  influencent la nature des écosys
tèmes sont : les températures, les précipitations et les condi
t ions de l um i ère et de rad iations. Pou r  comprendre leur  
influence sur la végétation, leur  étude doit prendre en compte 
leur évo l ution au cours des âges, leur n iveau et leur varia
b i l ité. Des travaux récents - dont ceux de Jean Maley -
montrent une i nf l uence importante des paléoc l imats dans la  
région. Le  dernier grand épisode sec - situé i l  y a environ 
2 500 ans - aurait provoqué une phase de forte extension 
des savanes dans la  région.  

Les températures 

Sur l 'ensemble du bass in et en fa isant abstraction des zones 
de rel ief, on peut constater que les températures moyennes 
varient peu du Nord au Sud et de l ' Est à l 'Ouest, ni d'une 
saison à l 'autre, par contre, les écarts entre les va leurs d iurnes 
et nocturnes sont p lus  importants (de 5 à p l us de 1 0°C). On 
peut donc considérer qu'en ce qui  concerne les températures 
l'on a, sur l'ensemble des zones de plaines et de bas plateaux, 
un système relativement homogène. 

Tableau 2. Répartition des températures moyennes sur 5 stations situées sur le fleuve Congo en partant de l'embouchure (Babana) à 
la « source » (Kabalo). (Atlas climatique du bassin congolais 1 972, F. Bultot) 

Station F M A M 
Banana 2 7  2 7  2 7  28  2 6  
Ki nshasa 25 25 26 26 25 
Mbandaka 25 25 25 25 25 
Yangambi 24 24 24 24 24 
Kaba lo 25 25 25 25 26 

Les précipitations 

Sur la majeure partie de la région forestière de l 'Afrique 
centrale, la moyenne annuel le des précipitations est contrôlée 
par les effets de l 'évapotranspi ration du mass if forestier et 
est de l 'ordre de 2000 m i l l imètres, avec toutefois un n iveau 
p lus  élevé sur  la cote atlantique que sur la partie centrale 
et  que sur l ' Est du bass in .  La d istribution annuel le  est sous 
la dépendance d'une zone de basse pression qui constitue 
l 'équateu r  c l i matique (lequel ne correspond pas à l 'équa
teu r  géographique) et q u i  

A s 0 N D 
24 22 22 24 26 26 27 
23 2 1  23 25 2 6  25 25 
24 24 24 24 24 24 25 
24 23 23 23 23 23 23 
25 24 26 26 26 25 25 

Les régions climatiques 

S ' i l  fa l l a i t  défi n i r  grossièrement des régions c l imat iques 
sur l 'ensemble du bass in forestier, on pourrait, en faisant 
abstraction des zones de rel ief et en toute première approxi
mation, croiser les deux cartes qui tradu isent les évo lutions 
des gradients précipitations (gradient Nord-Sud) et durée de 
l 'ensolei l lement (gradient Est-Ouest). 

Les populations 

Tableau 3. Les données sont en mill iers d'hectares et en mil liers d'habitants (FAO, Situation des forêts 
dans le monde, 2005). 

se dépl ace, au cou rs de 
l ' a n née, du trop i q ue d u  
Cancer au  trop ique d u  Pays 
Capricorne. Cette variabi-

Cameroun Républ ique 
Centrafricaine 

Rép. Dém. 
du Congo 

Guinée Gabon Républ ique 
équatoriale du Congo 

l ité exp l i que que les préci- _Su�p�e_r_fic_i_es ___ 4_6
_

5_4_0 
___ 

6_2_2_9_7 
____________________ _ 

pitations sont p l us impor- Populations 1 6  01 8 3 865 
226 705 2 805 25 767 34 1 50 

52 771  494 1 329 3 724 
tantes au Nord en j u i l let et -%�Po_p _

_
_ 

r
_
u-ra-le

_
s _

__ 
4
_
8
_
,6 

____ 

5 7
_

,
_
3 

____________________ _ 

au Sud en janvier. Pou r  les 
mêmes raisons les régions 

55, 1 5 1 ,9 1 6,2 46,5 

s i tuées sur l 'équateu r  ne con naissent pas, à proprement 
parler, de « saison sèche » alors que cel le-ci est bien marquée 
dès que l 'on s'approche des trop iques. Cependant, l 'équa
teur c l imatique n'est pas situé aux mêmes latitudes su ivant 
les saisons, ce qu i  exp l ique qu ' i l  est rare d'observer des 
régions sans saison sèche (voir  page 2 9) .  

L'ensoleillement 

En raison de sa position intertropicale, la répartition des durées 
du jour et de la  nu it varie peu sur l'ensemble du bassin fores
tier. Par contre, la durée d'insolation est conditionnée par 
l ' importance de la  couverture nuageuse qui augmente lors
qu'on s'éloigne de l 'équateur et lorsqu'on se déplace d'Ouest 
en Est. Ainsi l ' insolation est-el le  de l 'ordre de 1 3 00 h/an sur 
le golfe de Guinée et de p lus de 2 200 heures à l 'est de la 
cuvette. Les radiations solaires, qui  conditionnent pour partie 
la photosynthèse, su ivent les mêmes lois. 

I l  est très d iff i c i l e  d'obte n i r  une éva l uation précise des 
effectifs se rapportant aux popu lations forestières4, souvent 
ass i m i lées aux pop u lations ru ra les et encore p l u s  dél icat 
d'éva l uer les pop u l at ions vivant dans la  forêt. Cependant 
on admet que la  densité dans les « provi nces » est fa ib le. 
E l le peut être de l 'ordre de q uel ques dizai nes d'habitants 
d a n s  certa i n es rég i o n s  d u  Camero u n  et i n fér ieure à 
u n  hab i tant  au km2 a i l l eurs (vo i r  page 3 1 ) . Quant  aux 
hab itants de la  forêt et  pr incipa lement les  pygmées i l s  ne 
sont  probab lement pas p l us de 1 5 0 000 (Serge Bahuchet, 
corn. pers.) et vivent essentiel lement d'activités de cuei l lette 
et d'activités saisonn ières comme ouvriers agrico les. Dans 
ces condit ions, la  pression sur la  forêt exercée par l es 
popu l ations rurales vivant en forêt reste globa lement faib le. 
Par contre, la press ion peut être localement i mportante, 
en parti c u l ier à prox im ité des v i l les et des v i l l ages ou les 
populat ions sont sédentai res et ont des activités agricoles 
de cuei l lette et de chasse. 
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Présentation du bassin forestier du Congo 

Le massif forestier 

La structure forestière du massif « Bassin du Congo » est l iée 
au rel ief, à la nature des sols et au régime des pluies, el le-même 
l iée à la position de l 'équateur cl imatique. 

Dans le centre de la cuvette, l im ité à l 'ouest par ! 'Oubangui 
et à l ' Est par le début des chaînes du rift, on trouve l es 
forêts qual ifiées de dense et sempervirente. Les forêts denses 
humides sempervi rentes (avec des p luviométries supérieures 
à 1 500 mm/an) sont caractérisées par un peuplement fermé 
avec des arbres et arbustes atteignant d ifférentes hauteurs, pas 
ou peu de graminées sur le sol mais des plantes à port arbustif 
et parfois des herbacées à larges feu i l les. La majorité des arbres 
reste feu i l lée toute l 'année. Certaines forêts l ittorales, où la 
pluviométrie dépasse 3 000 mm par an, sont qual ifiées d'hyper 
humide. Ces forêts sont toutefois lo in d'être homogènes. En 
effet, sous l ' i nfluence des sols et de la répartition des préci
p itations, on observe des variations dans les compositions 
floristiques pouvant être l 'héritage de paléocl imats. Dans cet 
ensemble de forêt dense on distingue les forêts mixtes, riches 
en espèce et des forêts dominées par une seule espèce. Ce 
sont notamment les forêts à l imbal i qui couvrent des m i l l iers 
de ki lomètres le long de la marge nord de la cuvette du Congo. 
Il y a aussi d'autres espèces comme l'al umbi et l 'okoumé. 
L'ana lyse paléo-écologique de ces formations a permis de 
mettre en évidence des situations plus sèches par la présence 
de l its de charbon de bois ou de marqueurs isotopiques ou 
de pol lens caractéristiques de plantes de savanes. 

En périphérie et dans la cuvette congolaise sur les zones de 
crête, on passe progressivement aux forêts semi-caducifol iées5 
avec une majorité d'arbres défeui l lés une partie de l 'année. 

Les forêts sub-montagnardes ou montagnardes ne s'observent 
que sur de faibles superficies. El les sont semblables aux forêts 
denses humides de basses et moyennes altitudes mais avec une 
végétation de moins en moins haute au fur et à mesure de l'élé-

vation. Les arbres deviennent p lus branchus et tortueux. La 
densité de mousses et l ichens épiphytes augmente. 

Autres formations forestières 
Les forêts à Marantaceae 

Ces formations très connues sont des formations ouvertes ou 
les Marantaceae et Zingiberaceae constituent une couverture 
dense au-dessus du sol d'où émergent des arbres et arbustes. 
Les espèces d'arbres sont dans la grande majorité des espèces 
de forêt pionn ière. Les Marantaceae et Zi ngiberaceae par le 
tap is  dense qu'e l les const ituent, gênent l a  régénération 
d'espèces p l us forestières. 

Les forêts marécageuses, inondées, les mangroves 

Au gré de l ' i nfluence du réseau hydrique déterm iné par les 
fleuves Congo et Oubangu i ,  leurs affluents, et les l acs inté
rieurs, on observe des forêts de zones i nondées et de forêts 
marécageuses. Les forêts inondées le long des cours d'eau 
du type varzéa (en référence au nom donné en Amazon ie) 
sont les p lus importantes dans la cuvette du Bassin du Congo. 
Les forêts du type igapo (autre type de forêt amazonienne) 
sont envah ies par des eaux dépourvues d'a l luvions et o l igo
trophes dites « eaux moires ». Ces forêts sont moins impor
tantes et sont loca l i sées sur de petits bassins. 

Les forêts marécageuses sont souvent dominées par les Raphia 
et portent, quand les Raphia  constituent des peup lements 
presque pu rs, le nom de raph ia les.  D'autres espèces de 
palmiers peuvent remplacer les Raphia comme les Phoenix 
ou l es Ealeis. 

Sur  la côte et dans les estuai res, les mangroves sont des 
formations ha lophi les ne recevant pas ou très peu d'eau 
douce. Les Rhizophora avec leurs rac ines échasses sont très 
remarquables dans ces formations. 

QUELQUES EXEMPLES, DONNÉES FLORISTIQUES ET DESCRIPTION DES TYPES DE FORËTS 
Forêt 
sempervirente 
mixte 

Forêt sempervirente 
dominée par 
une seule espèce 

Forêt caducifoliée 
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Ce type de forêt est domi nant parmi les forêts dites de « plaine » .  Au Cameroun 
et au Nord de la Guinée Equatoria le on trouve en abondance : azobé, ozouga, 
Khaya ivorensis et Pterocarpus, dans le Sud central du Cameroun : le mouabi. 
Au centre du Gabon : le sorro, ozigo et ékop, sur les régions plus côtières : 
okoumé et l'ozouga. Dans le Nord Congo les forêts de terre ferme, la présence 
de Terminalia superba, de Triplochiton sceroxylon et Gilbertiodendron dewe
vrei est fréquente. Au centre de la cuvette : Scorodophloeus zenkeri, Polyalthia 
suavolens, Entandrophragma utile, Pericopsis elata. Dans la strate moyenne, 
on trouve Cola griseiflora et dans le sous-boi s  des Sterc u l i acées et des 
Euphorbiacées 

Ce sont essentiel lement les forêts à Gilbertiodendron dewevrei ( l imbal i )  qui  
peuvent se présenter en formation presque pure. E l les sont fréquentes à l ' Est 
et au Nord-Ouest de la cuvette 

On l es trouve dans le Sud du Gabon, le Kou i lou et le Mayombe ce sont 
des forêts riches en Mél iacées (Aningeria superba, Antrocaryon klaineanum, 
Bail/one/la toxisperma, Vitex) en Caesalp in iacées (Prioria oxyphylla) et en 
Terminalia superba ( l imba). El les sont présentes dans la zone Cameroun-Congo, 
où el les forment une vaste bande jusqu'au Sud-Ouest de la République centra
fricaine, dans cette région, ces forêts sont riches en Mél iacées (sipo, sapel l i, 
kosipo) et en Stercu l iacées. 



Les forêts de montagne 

Dans l es rég ions  de moyenne  montagne, entre 600 et 
1 000 mètres, c'est le cas des Monts de Cristal et du massif 
du  Chai l  l u, où entre 1 000 et 1 500 mètres, c'est l e  cas des 
versants montagneux du rift, se déve loppent des forêts 
souvent très dégradées en raison de la press ion anth ro
pique.  El les se caractérisent par la présence de petits arbres 
et d'épiphytes abondants. Enfi n,  l es forêts de montagne du 
rift (au-dessus de 1 600 mètres) constituées d 'une mosaïque 
de hautes futaies et de c l  ai  ri ères . El les se caractérisent par 
une abondante présence d'ép iphytes et de mousses. 

l ' i l l ustre le tableau 4. I l existe au sei n du  bass in un  gradient 
et une zonation des côtes vers l ' i ntérieur et des p la ines vers 
les rel iefs. Les cortèges floristiques varient au sein de ces diffé
rents m i l ieux et types de forêts. 

L'Afrique centrale héberge une flore riche dont on fait remonter 
l ' i nsta l lation à environ 50 m i l l ions d'années et dont un grand 
nombre de composantes (fami l les, genres ou espèces) est endé
mique6. Certa ins genres sont présents sous un grand nombre 
de forme morphologiques, c'est le cas d'Albergia que l 'on 
trouve sous forme d'herbe, de l ianes, d'arbustes et d'arbres. 
Cette flore constitue une ressource précieuse dont l ' ut i l isa-
tion (dans l 'a l i mentation, les industries du bois, de la phar

Forêts En généra l ,  e l les comprennent certa i nes essences de 
macopée, des i nsecticides et des fongicides) reste !lm 
encore très l i m itée. lim de moyenne basses a lt itudes et des espèces p l us spécifiques de ce 

montagne type de m i l ieu comme le Prunw; afriranus (Norrl-Ouest) 
ou le Carapa procera (Est) 

Forêts E l l es sont de moindre richesse spécifique, les arbres sont 
de montagne plus rares et la structure se l im ite à deux strates. La flore 

est spécifique. Les mousses sont abondantes et recouv-
rent le sol et, dans les forêts de broui l lards, les arbres eux-
mêmes. 

Forêts inondées : Ce sont des forêts c laires, dominée par les Uapaca avec 
varzéa des racines échasses caractéristiques. 

Forêts Forêts c laires avec une densité plus faibles de troncs, les 
marécageuses arbres sont souvent avec des racines échasses ou des 

pneumatophores. Les palm iers sont bien représentés et 
peuvent dominer, c'est notamment le cas des raphiales. 

Mangroves Forêts sur le l ittoral dans les zones d'eau saumâtre avec 
des espèces à racines échasses dont les Rhizophora. 

L'exp l o i tat ion forestière concerne u n  nombre 
restreint  d'espèces : le  Sape l l i , le  S ipo, l 'acajou 
d'Afrique, le  Wenge, le Kossipo, le  Bossé, le Tola, 
l ' lroko, le Benge, le Bolondo et surtout  le L imba et 
! 'Okoumé. 

La faune 

Le B assi n  du Congo renferme l 'une des p lus  riches 
faunes du continent Africain .  

Groupe Mamm ifères Oiseaux Repti les 

Espèces 400 1 086 280 

Groupe Amphibiens Papi l lons 

Espèces 2 1 6 900 

La biodiversité 

La connaissance de biodiversité est encore très i ncomplète. 
A i ns i ,  rég u l ièrement de nouve l l es espèces végéta l es et 
an ima les sont décrites même pour le groupe des pr imates. 

La flore 

Les forêts tropicales humides sont d' importants réservoi rs de 
biod iversité. Les conditions c l imatiques favorables dont ont 
profité, même lors des dernières glaciations, les zones tropi
cales, assoc iées le p l u s  souvent à un certa i n  isolement 
géographique, sont sans doute à l 'origi ne de cette s ituation .  
Enfi n, le  maintien de hautes températures et  d'un n iveau de 
précipitations élevé durant toute l 'année, n ' imposant pas 
de sélection par le froid, favorise la coexistence d'espèces 
aux phénologies variées. En contrepartie, les espèces sont 
nombreuses mais leurs effectifs sont l i mités. On a donc u ne 
forte diversité spécifique et souvent une faible diversité géné
tique. D'autre part, on retiendra que le bass in forestier du 
Congo présente une d iversité spéc ifique p l us faib le  que 
cel les des régions d'Amazon ie et d'Asie du Sud-Est comme 

Comme pour la flore, on observe un  gradient avec 
u ne d iversité p l us importante au n iveau des forêts atlan
tiques d i m i n uant vers l ' i ntérieur de manière générale. Le 
bass in  est riche en grands mammifères dont le dénombre
ment est très approx imatif : éléphants (près de 4 000), en 
ch impanzés (9 000), en gori l les (75 000). Ces espèces emblé
matiques ainsi  que les l ions, panthères, okapis, perroquets 
gris du Gabon, tortues luths sont intégralement protégées. Les 
l istes d'espèces des grands mamm ifères sont relativement 
complètes, mais  les l istes d'autres groupes sont toujours 
i ncomp l ètes . Les pays d u  Bass i n  ont déc idé la création 
d'espaces protégés (près de 28 m i l l ions d'hectares au sein 
de 35 parcs nationaux.) .  Les popu lations de mammifères et 
notamment de primates sont soit des c ib les, soit des réser
voi rs pour les v irus H IV, S IV, Ebola, Lassa. Ces épidém ies 
sont en phase d'émergence et peuvent affecter de man ière 
catastrophique les popu lations humai nes. D'autres espèces 
animales sont largement consommées par exemple les escar
gots terrestres (gen re Achatina) ou le cép h a l ophe b leu  
(Cepaholphus montico/a) mais  i l  n'existe que peu d' i nfor
mations sur leur biologie. • 

Tableau 4. Estimation du nombre d'espèce de plantes supérieures par région tropicale 

Régions Afrique Asie Pacifique Amérique du Sud Cara"ibe 
Forêts sempervi rentes 3 0  700 40 400 57 900 
Forêts humides décidues 1 3  000 7 600 1 3  700 

Jean-Claude BERGONZINI 
Bernard RIERA 

Voir page suivante : annexe, bibliographie et 
notes de bas de page 
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Présentation du bassin forestier du Congo 

Annexe. Liste des espèces végétales exploitées. 

Genre espèce 
Afzelia 
Albergia 
Aningeria superba 

Antrocaryon klaineanum 
Aucoumea klaineana 
Bail/one/la toxisperma 
Carapa procera 
Chlorophora excelsa 
Coelocaryon preussi 
Cola griseiflora 
Copaifera religiosa 
Coula edulis 
Dacryodes buettneri 
Desbordia glaucescens 

. Entandrophragma utile 
Entandrophragma cylindricum 
Entandrophrama candollei 
Entandrophrama angolense 
Erythrophleum 
Cilbertiodendron dewevrei 
Cossweilerodendron 
ou Pioria balsamiferum 
Cuarea cedrata 
Guibourtia arnoldiana 
Khaya anthotheca 
Khaya ivorensis 
Klainedoxa gabonensis 
Lophira alata 
Millettia laurentii 
Panda oleosa 
Pericopsis elata 
Polyalthia suavolens 
Priora balsamifera 
Priora oxrphyl!a 
Prunus africanus 
Pterocarpus 
Pterocarpus 
Sacoglottis gabonensis 
Santiria trimera 
Scorodophloeus zenkeri 
Scrphocephalium ochocoa 
Scytopetalum klaineanum 
Staudtia 
Terminalia superba 
Triplochiton sceroxylon 

Nom vernaculaire 
doussié 

Aningré blanc, aninguéri, 
anigré, agnégré 

Okoumé 
moabi 

carapa 
lroko 
ekoune 

anzem 
coula 
Ozigo 

a lep 
Sipo, Sapele mahogany 
Sapelli 
Kosipo 
tiama 
Tali 
limbali 

Tola 
Bossé 

Benge 
Acajou d'Afrique 

Eveuss 
azobé 

Wenge 
afan 

Bolondo afrormosia 

agba 
Tchitola, cativo 

Padouk 

Angolensis kiaat muninga 
Ozouga 
Ebab 
divida 
sorro 

odzikuna 
niové 
Limba 
ayous 

Famille 

Caesalpiniaceae 

Fabaceae 

Sapotaceae 

Anacardiaceae 
Burseraceae 

Sapotaceae 

Meliaceae 
Moraceae 

Myristicaceae 
Sterculiaceae 

Caesalpiniaceae 
Olacaceae 

Burseraceae 
lrvingiaceae 
Meliaceae 
Meliaceae 
Meliaceae 
Meliaceae 
Caesalpiniaceae 

Caesalpiniaceae 

Caesalpiniaceae 
Meliaceae 

Caesalpiniaceae 
Meliaceae 

Meliaceae 

lrvingiaceae 
Ochnaceae 
Fabaceae 
Pandanaceaea 

Fabaceae 
Annonaceae 

Rosaceae 
Fabaceae 
Fabaceae 
Humiriaceae 
Burseraceae 
Caesalpiniaceae 
Myristicaceae 
Scytopetalceae 
Myristicaceae 
Combretaceae 
Sterculiaceae 

1 .  Pour ce qui concerne le massif forestier du Bassin du Congo, il est situé entre les paral
lèles 5° Nord et 5° Sud 

2. D'après un extrait de « Les forêts tropicales » J. Cl. Bergonzini et J. P. Lanly 

3. En bordure de l'Atlantique se trouve d'importantes mangrove et on retiendra qu'une partie 
des forêts dites de plaine sont installées sur zones inondées ou en bordure des fleuves (forêts 
ripicoles) 

4. Par population forestière il faut entendre les populations qui vivent, au moins partielle
ment, des ressources de la forêt 

5. Caducifolié : qui perd ses feuilles. C'est le type d'arbres que l'on rencontre lorsque la 
saison « sèche • est bien marquée, toutefois on ne se retrouve jamais en présence d'une 
forêt sans feuilles, car la multiplicité des espèces conduit à une multiplicité de comporte
ments. 

6. L'endémisme est fréquent et n'est pas en soit une notion attachée à des valeurs supérieures 
du point de vue de la biologie. Par contre, elle correspond souvent à la présence de gènes 
particuliers et en ce sens elle est considérée comme potentiellement précieuse. Plus on 
remonte dans la classification taxonomique et plus ce potentiel est apprécié. 
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L'exploitation illégale et le commerce lié 

Le dossier que nous vous présentons dans ce numéro du Flamboyant comprend trois articles de sensibilités différentes. 
Le premier, issu d'une collaboration entre l 'UICN et le WWF, permet de faire le point sur les principales initiatives de 
lutte contre l 'exploitation illégale et sur la mise en place des structures et des organisations qui assurent la continuité 
de la lu tte contre l 'exploitation illégale. Le deuxième article traduit une approche qui se veut de combat et d'engage
ment et qui a le mérite de dire certaines vérités paifois oubliées. Enfin, la dernière contribution est l 'expression de la 
position des exploitants forestiers. 

Nous souhaitons que ces articles suscitent des réactions et nous espérons pouvoir traduire dans un prochain numéro 
vos sentiments et vos propositions mais aussi, vos témoignages. Après tout, ce dossier manque pour beaucoup, d'exem-
ples concrets et d'un certain vécu. Le défaut des approches technocratiques, ou trop globales, dont on ne saurait contester EEI 
l 'utilité, est souvent de négliger la diversité des situations et surestimer le champ du possible. On a alors le sentiment 
que la solution est dans un « y'a qu 'à » lancé par défi au scandale que l 'on vient de dénoncer. Ce biais n 'est pas absent 
de toutes les initiatives en cours. Le meilleur exemple est dans le bric-à-brac des illégalités qui sont énumérées et dont 
on a bien du mal à dégager les éléments les plus importants. Est-il réaliste de mettre au même niveau ce qui relève de 
l 'amende et ce qui mérite la prison ? Peut-on espérer parer le secteur forestier de plus de vertus que tous les autres 
secteurs d'activités ? La recherche de la pe1fection n 'est-elle pas l 'assurance de l 'échec ? Autant d'interrogations qui, 
si elles ne traduisent pas d'arrières pensés, devraient nous permettre de dégager des priorités et des interventions raison-
nables et susceptibles d'aboutir à une vraie amélioration du système. A vos plumes ou à vos claviers, nous attendons 
vos réactions . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Les initiatives émergentes de .lutte 
contre l'exploitation illégale contribuent-elles 

à la gestion durable des écosystèmes 
fores tiers d'Afrique centrale ? 

Introduction 

En Afrique centrale, l a  gouvernance et l 'app l ication des lois 
ont un  impact d i rect sur la croissance économique, l 'équité 
et la protection de l 'environnement. En effet, l 'exp loitation 
i l léga le occasionne des préjud ices aux Etats, aux commu
nautés et  même à certa i nes sociétés d'exploitation forestière 
soucieuses de trava i l ler dans la léga l ité. Les i nformations 
correctes et vérifiables sur le n iveau d'engagement des indus
tries forestières vers la gestion durable ne sont pas toujours 
dispon ibles et l 'opin ion a tendance à mettre toutes les indus
tries d'exploitation forestière dans un  même pan ier. Dans ces 
conditions, la communauté i nternationa le et toutes les parties 
prenantes (gouvernements, société c ivi le et secteur privé) 
impl iquées dans la conservation et le commerce des ressources 
forestières s ' inquiètent de l 'ampleur des pertes dues à l 'ex
p lo i tation i l légale. Dans certa ins  pays où la majorité de 
l 'exp loitation serait i l légale, ces pertes sont est imées à 1 0  à 
1 5  m i l l i ards de Fcfa par an.  C'est le cas des pays qu i  connais
sent des guerres récu rrentes et où les « bois de guerre » 
contr ibuent à exacerber les confl i ts l iés à la gestion des 
ressources naturel les et part icipent à l 'entretien des guerres 
civi les. 

Le présent artic le décrit les pr incipa les i nitiatives qu i  contri
buent à la lutte contre l 'exploitation i l léga le.  l i fera u ne 
analyse sur la perception de la léga l i té, sur son degré d'ap
propriation par les différents acteurs et posera le problème 
de la  coord i nation avec les autres i n itiatives. l i avancera 

. enfi n quelques propositions concrètes. 

Port à bois à Libreville, Cabon. ©. D. Louppe. 
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Emergence des différentes 
initiatives de lutte contre l'exploitation 

illégale en Afrique centrale 

Depuis  quelques années, l 'Afrique centrale a vu naître de 
nombreuses in itiatives et processus concernant la lutte contre 
l 'exp loitation i l légale. La p lupart d'entre el les sont p i lotées 
et/ou faci l itées par les donateurs, les Ongs nationales et inter
nat ionales.  Dans cet art ic le, on abordera le processus 
« Appl ication des Lois Forestières et la Gouvernance en 
Afrique (AFLEG) » ,  le  processus « Appl ication des lois fores
tières, gouvernance et les échanges commerciaux (FL EGT) » ,  
le  Système vo lonta i re et  i ndépendant de mon itor ing des 
concessions forestières en Afrique centrale (FORCOMS) et 
le  Groupe de Producteurs d'Afrique centrale. 

Le processus AFLEG 

Depuis mai 1 998, les pays du G8 ont fait de la l utte contre 
l'exploitation i l légale de la forêt et de la faune et le commerce 
qu i  y est associé une priorité. C'est dans ce cadre qu' i l s  ont 
in itié un  partenariat sur l 'app l ication de la loi  forestière en 
Asie. Ce partenariat entre la Banque Mondiale, la Grande 
B retagne et les Etats U n i s  d'Améri que a débouché, en 
septembre 2 00 1 ,  sur la « Déclaration de la Conférence 
Ministériel le » .  

E n  Afrique centrale, les préoccupations de l a  gouvernance 
apparaissent déjà dans la déclaration de Brazzav i l le avec le 
lancement de la CEFDHAC en 1 996. Aussi, pl usieurs i n itia
tives de conservation inc l uent-el l es actue l lement la l utte 
contre l 'exp loitation i l légale dans leurs priorités. En j u i n  
2002, le  Gouvernement du  Congo a organ isé à Brazzavi l le 
le premier atel ier de plan ification de I' AFLEG. En Octobre 
2003, plus de 3 1  pays d'Afrique réunis  à Yaoundé ont adopté 
par acclamation une Déclaration d'intention sur l'AFLEG, dans 
laquel le  on relève les orientations suivantes : 
- déléguer les pouvoirs relatifs à la gestion des ressources 
forestières aux institutions représentantes et aux commu
nautés locales ; 
- effectuer des réformes pol itiques et législatives en vue 
de promouvoir  la participation de la société civile ; 
- encourager la participation communautaire di recte dans 
la gestion durable du paysage ; 
- renforcer les capacités d' intervention des i ndividus et 
des i nstitutions ; 
- élaborer des systèmes appropriés de survei ! lance et 
documenter puis vulgariser les mei l leures pratiques. 

Dans le cadre de cette Conférence Min istériel le, p lusieurs 
réunions préparatoires visant l ' impl ication de la société civi le 
et du  secteur privé ont été organisées avec la faci l itation de 
l 'U ICN-BRAC et l 'appu i  financier de DFID. 

Néanmoins, depuis le Déclaration d'octobre 2003, on cons
tate que le processus est tombé en dormance dans la plupart 
des pays. Malgré les encouragements des bai l leurs de fonds 
pour que les pays adoptent la Déclaration Ministériel le, aucune 
action concrète n'a été menée par les gouvernements signa
taires et aucun plan d'action n'a pu être élaboré et mis en œuvre. 
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On pou rrait  néanmoins  s ignaler l e  trava i l  de l ' U I C N  en 
janvier 2005 dans le cadre de la redynamisation du Processus 
AFLEG : quatre atel iers nationaux sur l ' impl ication du secteur 
privé et  de la société civi le ont été organ isés à Librev i l l e  le  
1 7  janvier 2 005, à Yaou ndé l e  20 janvier 2 005, à Ki nshasa 
le 25 janvier 2005 ef enfin à B razzavi l le le 2 9  janvier 2005.  
l i s  ont été suivis par un  atel ier sous-régional sur l ' imp l ica
tion de la société civi le, des parlementaires et du secteur privé 
dans la mise en œuvre de la Déclaration Min istériel le AFLEG 
organ isé à Brazzavi l le le  29 janvier 2 005.  

Grâce à toutes ces in itiatives, les  résolutions des chefs d'Etat 
ont pris en compte les questions relatives à la gouvernance 
forestière et à l 'appl ication des lo is .  Les chefs d' Etat ont 
p roposé au Consei l  des M i n i stres de l a  COMI FAC de 
« Mettre /'accent sur les principes de bonne gouvernance en 
renforçant la lutte contre l'exploita lion forestière et faunique 
illégale et le commerce lié » .  

Le Processus FLEGT 

Le processus FLEGT de l 'U nion Européenne concerne l 'ap
p l ication des réglementations forestières, la gouvernance et 
les échanges commerciaux, en vue de mettre fin à l 'exp loi
tation forestière i l légale. Les propositions du  plan d'action 
adopté à cet effet par la Commission européenne visent, 
quant à e l les, 
i) le  renforcement des capacités régal iennes et de contrôle 
par des instances étatiques (réformes sectoriel les nationales 
des pays producteurs), 
ii) u ne p l us grande impl ication de la société civi le  et du  
secteur privé (code de déontologie), 
iii) la réglementation des importations du bois avec exc lu
s ion du bois exp loité i l légalement, 
iv) la promotion des prat iques novatrices i n i tiées par l e  
secteur privé, 
v) la prise en compte par les i nstitutions fi nancières des 
i mpacts de l 'exploitation forestière sur l'environnement et ses. 
impacts sociaux. 

Les négociations que la Commission européenne envisage 
actuel lement d'entamer avec les pays producteurs devront 
déboucher sur la mise en p lace des accords de partenariat 
volontaire (APV) qu i  étab l i ront le régime d'autorisation des 
exportations, afi n d'empêcher l 'entrée sur  le marché de 
l 'U nion Eu ropéenne des bois issus de l 'exp loitation i l légale 
Le Cameroun est relativement p l us avancé que d'autres pays 
de la sous-région car i l  a déjà organ isé en avri l 2005 un  
atel ier de préparation d'une stratégie nationale pour  la m ise 
en œuvre du p lan d'action FLEGT. 

L'objectif de cet atel ier était de préparer la stratégie came
rounaise pour la mise en œuvre du Plan d' Action FL EGT de 
l ' U nion Européenne. Il s ' i nscrivait dans la logique d'une 
consu l tation i nformel le  sur les axes pri ncipaux d'un accord 
b i latéral à établ i r  entre le Cameroun et l 'U nion Européenne. 
P lus spécifiquement, i l  s'agissait d'examiner et de val i der 
les actions préalables à entreprendre pour assurer, avant 
toute négociation, la connaissance et l 'accès aux lois  et 
règlements par toutes les parties prenantes. Cette stratégie 
permettra d' identifier les l iens avec les processus en cours 



( réforme sectorie l le, Programme Sectorie l l e  Forêt et 
Environnement (PSFE), certification, etc) et de développer des 
critères et ind icateurs « m in imaux » de légal ité et de suivi 
en associant les acteurs publ ics, privés et des représentants 
de la société civi l e. 
Aussi, le M i n istère en charge des Forêts et de la Fau ne du 
Cameroun (MI N FOF) a-t- i l  mis sur pied sa stratégie nationale 
de contrôle forestier et fau n ique qui s'articu le  autou r  de 
quatre axes principaux à savoir : le  renforcement des capa
cités des structures de contrôle, l ' impl ication de toutes les 
parties prenantes, l ' i nformation, l 'éducation et la commu
n ication et la  promotion de la  bonne gouvernance. Cette 
dern ière se fera concrètement par la présence d'observa
teurs indépendants dans les commissions d'attribution des 
titres d'exploitation forestière et les m issions de contrôle 
forestier, afi n de garantir la  transparence de ces opérations 
sens ib les.  De pl us, l 'admin istration forestière publ iera régu
l ièrement la l iste des titres d'exploitation val ides et le sommier 
des infractions. Enfin, il mettra tout en œuvre pour l i m iter 
les cas de défa i l l ance de son personnel  par des mesures 
préventives. 

Le FORCOMS 

Après la signature, en marge de la 4ème CEFDHAC organisée 
à Kinshasa en juin 2002, de l'engagement de certains membres 
de I' Association lnterafricaine des Industries Forestière ( IF IA) 
à respecter le code de déontologie pour la  gestion durable 
des concessions forestières en Afrique et la  signature d'une 
convention de col laboration entre I FIA et G FW en ju in  2 002, 

certaines parties prenantes à la  conservation se sont réunies 
à Douala, en mars 2 004, pour s'accorder sur  les i nd icateurs 
qu i  pou rraient faire l 'objet d'un audit dans les concessions 
forestières. Après cet atel ier, l 'U ICN, le WRI et I F IA ont in itié 
FORCOMS. 

FORCOMS est un  outi l de communication sur la  conformité 
réglementa i re et d'engagement progressif dans la gestion 
d u rab le  qui s 'ap p l ique  aux concess ions  forestières en 
Rép u b l ique  Démocrat ique du Congo, au  Congo, a u  
Cameroun, e n  Républ ique Centrafrica ine, au Gabon et en 
Gui née Equatoriale. l i  se pos itionne très c la irement comme 
un outi l de préparation à FLEGT et à la  certification qu ' i l  n'a 
pas vocation à concurrencer. Ses stratégies sont axées sur les 
éléments su ivants : 
- le vo lontariat : pour s'assurer la p l us grande participation 
du secteur privé, le  système est basé sur le principe d'ad
hésion volonta i re des concessions forestière ; 
- le partenariat : pour assurer son acceptation générale, le  
système a été basé sur le partenariat des différents groupes 
d' i ntervenants qui ont participé à l ' i n itiation du processus ; 
- l a  gestion coopérative participative qu i  mettra a profit les 
avantages comparatifs pour chaque acteur (notamment les 
représentants des gouvernements des pays du Bass i n  de 
Congo, du secteur privé, des fédérations européennes de 
consommateurs, des Ongs locales et internationales, des 
représentants de popu lations autochtones par le CEFDHAC, 
et des instituts de recherche) ; 
- l ' indépendance : le système d'audit, géré par un tiers indé
pendant, a été conçu de façon à être neutre, modéré et 
crédib le ; 

- la capita l i sation des expériences de G FW dans la région 
en matière de suivi d'activités forestières, notamment par le 
biais de la  télédétection et des S IG .  

FORCOMS contribuera à une avancée vers la  gestion durable 
s u r  la base d ' u n  ensemble  d ' i n itiatives concrètes, b ien 
amorcées (AFLEG, code de déontologie, Certification fores
tière, PCI OAB/O I BT, et autres processus visant l a  certifi
cation forestière notam ment le G roupe de Producteu rs). 
Son Com ité de p i lotage comprend les pri ncipaux membres 
que sont WRI, I FIA, UCBD, IUCN, COMI FAC et les membres 
observateurs à savoi r  (CI FOR, C I RAD, CEFDHAC, OAB, 
WWF, WCS, etc. ) .  

Les 14 et 1 5  avri l  2005 se sont tenues à Paris deux réunions Efl 
de trava i l  concernant le projet FORCOMS. La première 
réun ion a été l 'occasion pour les promoteurs de ce projet 
(IFIA, U ICN et WRI) de fa ire le point sur les avancées du 
concept depuis l 'atel ier de Doua la  de 2 004, l a  nécessité de 
mieux défin i r  les produits attendus afin d'inscrire précisément 
FORCOMS dans le cadre des autres in itiatives complémen-
tai res en cours dans la  sous-région. La deuxième réun ion a 
permis de présenter les résultats des d iscussions de la réunion 
du 1 4  Avri l ,  mais aussi d'élargir  la  d iscussion aux autres 
personnes représentées dont les bai l leurs de fonds, les Ongs 
et le secteur privé. 

Le Groupe de Producteurs 
pour 1' Afrique central.e 

Pou r  contribuer à l a  conservation de la  d iversité bio logique 
des forêts et à l 'exp loitation durable des ressources fores
tières, le Programme conjo i nt U I CN-WWF « Forêt pour 
l a  Vie » s'est fixé pour objectif d'obten i r  au  n iveau mondial ,  
l a  certification de 1 OO m i l l ions d'hectares de forêts. L'une 
des approches pour atteindre cet objectif a été la  mise sur 
pied des Groupes de Producteurs et des Groupes d' Acheteurs 
qu i  s ' inscrivent dans le cadre du réseau mondial  pour les 
forêts et le  commerce (G FTN) .  Ce réseau a ins i  que ces 
groupes visent la gestion durable des ressources forestières 
a i ns i  que l 'é l i m ination de l 'exp loitation et du commerce 
i l légaux du bois. 

L'un des outi l s  adopté par le réseau est la promotion de la 
certification forestière FSC (Forest Stewardship Counci l )  et la  
création de l iens entre les acheteurs/consommateurs engagés 
dans la commercia l i sation du bois certifié et les producteurs 
engagés dans la gestion responsable des ressources forestières 
et la certification forestière FSC. Du côté des acheteurs et 
des consommateurs sens ib i l isés, le G FTN a constitué des 
groupes d'acheteurs qu i  regroupent, depuis  près de dix ans, 
des centa ines d'entreprises de transformation et de distribu
tion des produ its du  bois certifiés sur les marchés en Europe, 
en Asie et en Amérique. Du côté des Producteurs, le G FTN 
a depuis p lus  de cinq ans constitué des groupes de produc
teurs afin de priv i légier des contacts avec les entreprises 
forestières engagées dans la gestion responsable des ressources 
forestières et la  certification FSC. 

Lancé en mars 2003, l ' in itiative « Groupe de Producteurs pour 
l 'Afrique centrale » constitue un cadre de partenariat entre 
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les entreprises de gestion forestières, de transformation et de 
commercial isation du bois en vue de promouvoi r  les appro
ches de gestion durable des ressources forestières socia le
ment bénéfiques, respectueuses de l'environnement et écono
miquement viable a insi que la certification FSC. En d'autres 
termes, le Groupe de Producteurs offre un cadre de parte
nariat entre WWF et les entreprises forestières. 

Les conditions de base requises 
pour un membre du Groupe de Producteurs. 

Toute entreprise forestière responsable, soucieuse de contri
buer à la  gestion durable des forêts du Bass in  du Congo peut 
être candidate à l'adhésion au Groupe de Producteur d'Afrique 
centrale.  E l le  doit à cet effet compléter un dossier de candi
dature dans les bureaux du WWF-CARPO et rempl i r  les trois 
conditions su ivantes : 
- fournir  les preuves de léga l ité sur toute activité l iée à l 'ex
ploitation, transformation et/ou commercial isation des produits 
forestiers ; 
- organ iser une éva l uation de départ i ndépendante, menée 
par un bureau accrédité dans le cadre d'un système de certi
fication j ugé créd ible et agréé par le WWF ; 
- à travers une convention individuel le signée avec le WWF, 
s'engager à prendre des mesures nécessaires pour amener, 
dans une période de quatre ans, le n iveau de gestion actuel 
à cel u i  requis  par un système de certification promu par le 
WWF. 

Avantages d'être membre du Groupe de Producteurs 

Le Groupe de Producteurs offre une variété de service à ses 
membres. Ces services comprennent : 
- l 'appui techn ique et matériel pour la gestion durable des 
forêts et la certification ; 
- la fac i l itation de l 'accès aux i nformations relatives à la  
gestion durable et aux marchés des produits forestiers certi
fiés ; 
- la l ia i son avec les réseaux commerciaux de bois certifiés, 
- la faci l itation de l ia ison avec des acheteurs/consommateurs 
et d'autres producteurs.  

Le WWF est convaincu que l ' in itiative Groupe de Producteurs 
permettra de renforcer la contribution du secteur forestier au 
développement socio-écono
m iq ue des pays de la sous
rég ion et au b ien-être des 
popu lations loca les, tout en 
contribuant à la conservation 
des forêts d u  B ass i n  d u  
Congo. A l ' heure actuel le, 
quatre grandes sociétés fores
tières (DECOLVAERE, TRC, 
PALLISCO et SCI EB) opérant 
au Cameroun se sont enga
gées dans  le G roupe de 
Producteurs. D'autres socié
tés forestières ont également 
manifesté leur  in térêt d'ad
hésio n .  I l  i m porte de sou l i 
gner q u e  l ' i n it iative G roupe 
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de Producteur considère la léga l ité comme une  étape du 
processus vers la  gestion durab le  et  non u n  objectif fi na l .  

Perception de l'illégalité, 
coordination et appropriation 

des initiatives 

Complexité des activités illégales 
et perception différenciée de l'illégalité 
par les acteurs 

Le problème de la légal ité est au centre de toutes les i n it ia
tives précitées. L'étendue des activités d'exploitation i l léga le 
ai nsi que la perception de l ' i l légal ité sont lo in  de fai re l 'una
n im ité. « B ien que l ' i mpact négatif de l 'exp loitation du bois 
soit  indéniable, i l  a été j usqu' ic i  i mposs ib le  de chiffrer de 
man ière précise les dégâts causés à la  forêt et le  manque à 
gagner pour les différents bénéficia ires » (Auzel et al., 2002). 

Sur le plan théorique, le  bois légal est cel u i  exp loité su ivant 
des pratiques qu i  respectent les réglementations régissant les 
activités forestières, la protection de l 'environnement, l a  
propriété foncière, les droits d'exploitation, les droits des 
trava i l leurs, l 'hygiène et la sécurité, le commerce, etc. Dans 
la  pratique, les activités i l légales sont très variées et peuvent 
concerner : 
- les procédures d'appel d'offres : la vio lation systématique, 
ou presque, des cadres légaux dans les procédures d'appel 
d'offre, l 'attribution des concessions à des sociétés forestières 
qu i  ne rempl i ssent pas les cond itions requ ises ; 
- les modal ités de production du bois : dépassement des 
l i m ites des titres accordés, extraction des essences inter
dites, production forestière annuel le supérieu re au vol ume 
maximum annuel autorisé, coupe des essences de d iamè
tres i nférieurs aux d iamètres d'exp loitation, non réa l i sation  
des i nventai res ou des comptages avant l ' obtent ion des 
coupes annuel les et exploitation sans titre ; 
- la fiscal i té : non-paiement des taxes et redevances fores
tières, et des charges fisca les fixées par la lo i  de fi nances, 
fausses déclarations ; 
- le respect des cah iers des charges : exécution fraudu leuse 
des plans d' investissement, non réal i sation ou réal i sation frau
du leuse des i nfrastructu res socia les, mauvaise ten ue des 

cahiers de coupes, défaut de 
marquage des grumes ; 

�· - l 'exportation : obtention 
des certifi cats de l égal i té 
pou r  du bois i l l égal, déclas
sement des bois et sous-esti
mation de leur va leur. 

On peut noter que plusieurs 
sociétés qui  ont final isé leurs 
p lans d'aménagement, atten
dent depuis p lusieurs mois les 
signatures devant être appo
sées par l 'admin istration. 

Train d'okoumé, Gabon. 
© D. Louppe. 



Enfin, faut- i l  aussi sou l igner que la corruption et les détour
nements des fonds publ ics ne sont pas perçus de la même 
manière par tous les Africa ins : « être corrompu au détriment 
de l'Etat n'est pas ressenti comme une faute grave dans /'ima
ginaire de nombre d'Africains du Centre, représentants des 
groupes de la société civile compris, surtout si ces agissements 
profitent à la famille ou à la tribu » (Cibson). 

Appropriation limitée des initiatives 
par les acteurs locaux. 

Quoique la p l upart de ces in i tiatives soient « vo lontai res », 
on constate que leur appropriation par les acteurs locaux est 
très lente. La raison majeure est que dans la p lupart des cas, 
ces in i tiatives sont in itiées et/ou p i lotées par les acteurs exté
rieurs. 

• Le processus AFL EG est née en Asie et a été « i ntroduit  » 
en Afrique par les bai l leurs de fonds sans réel le  préparation 
sur  les enjeux liés à sa mise en œuvre. Certa ins  acteurs 
gouvernementaux de la sous-région n'ont pas suivi le dérou
lement de ce processus. Aussi, ma lgré les efforts consentis 
pour imp l iquer la société civi le, beaucoup de membres issus 
de cel le-ci n 'ont  même pas de copie de la Déc laration 
Min istériel le .  

• Le FLEGT est un  processus in itié par l 'Un ion Européenne. 
Lors de la mise en place des accords de partenariat vo lon
taire, les pays de la sous-région odivent négocier avec les parte
nai res de l 'Un ion Européenne. Toutefois, i l  apparaît c la i re
ment que la p lupart des pays africains ne sont pas préparés 
à ces négociations. 

• FORCOMS a été i n itié par U I CN, I FIA et WRI et soutenu 
par  de nombreux partenai res mais  l ' impl ication des Etats 
l aisse à dési rer. Des efforts devra ient être menés pour imp l i 
quer  davantage les Etats et  les autres acteurs qu i, j usqu'à 
présent, ont très peu d' i nformation sur ce processus. 

• Le groupe de producteurs devrait susciter l 'adhésion d'un 
nombre p lus important d'acteurs et  promouvoir  la col labo
ration avec d'autres syndicats (y compris les syndicats natio
naux). 

Les mécan ismes concrets d ' impl ication effective des popu
lations locales dans le contrôle de la  gestion forestière, ne 
sont pas encore i ntégrés dans ces in itiatives. Pourtant l ' im
p l ication effective des popu lations locales dans le contrôle 
pourrait rédu i re sensiblement les frais de contrôle et consti
tuer un garde-fou pour ceux qu i  transgressent les lo is, à 
condition, évidemment, qu' i l  ne constitue pas u n  nouvel 
échelon de corruption .  

Coordination et  lien entre ces initiatives 
et lien avec les initiatives existantes 

I l  n 'y a pas de rée l le  coord ination entre AFLEG, FLEGT, 
FORCOMS et le Groupe de producteurs alors qu'el les concou
rent toutes à la gestion durable et qu'el les ont comme préoc
cupation principale la léga l i té. Leur l ien avec la certification 
et les outi ls de gestion comme les études d' i mpact envi ron-

- - . - -

nementa l ,  l es pr inc ipes, cr i tères et i nd icateurs n'est pas 
toujours c la i rement défi n i .  

Malgré les efforts de la CEFDHAC pour structurer et renforcer 
les capacités de la société civi le, leur impl ication dans ces 
processus n'est pas toujours cohérente et coordonnée. 

Les entreprises d'exploitation forestière impl iquées dans ces 
in i tiatives n 'appartiennent pas toujours aux mêmes syndicats 
et ne trava i l lent pas nécessai rement avec les syndicats natio
naux, ce qu i  rend diffic i le  les échanges entre el les. 

Les organ isations et les partenaires du développement qu i  
fac i l itent ces in itiatives n'agissent pas toujours de man ière 
coordonnée. • 
Contribution de ces initiatives à la gestion durable 

Le rô le de ces in i tiatives dans la conscientisation des acteurs 
sur l 'appl ication des lois, la promotion de la léga l ité et la  
promotion de la  certification est i ndéniable. Toutefois, on  
devrait vei l ler à ce que la  gestion durable soit leur  premier 
objectif. Dans cet esprit, i l  serait nécessai re que ces i n itia
tives concourent à atteindre les Objectifs 2 000 de l 'OIBT qu i  
visent la promotion de la gestion durable à travers les aména
gements. En effet, si les plans d'aménagement étaient élaborés 
et mis en œuvre, un  prem ier pas et non des moindres, serait 
fait pour rédu i re l 'exp loitation i l légale. 

Quelques propositions concrètes 

La nécessité de coordonner toutes ces in i tiatives et la défi
n it ion des points d'encrages entre e l les devraient être une 
priorité des in itiatives sous-régionales comme le Partenariat 
pou r  les Forêts du Bass i n  du Congo, la COMI FAC, l a  
CEFDHAC, l 'OAB, UICN et WWF. 

La lu tte contre l 'explo itation i l l égal e  requ iert des outi l s  de 
plus en plus efficaces et adaptés d'où la nécessité de renforcer 
les capacités dans certa ins domai nes particu l iers tels que 
les systèmes d'i nformations géograph ique, les négociations 
internationales, ainsi que les capacités des acteurs. 

Quoique souvent prônée par les parties prenantes, l ' impl i 
cation des communautés dans ces in i tiatives reste un  véri
table défi à relever et la p lupart sont encore conçues et mises 
en œuvre en dehors des communautés. 

Etant donné que très peu de partenai res ont travai l l é  sur la  
perception de certa ins concepts comme la  légal ité ou l 'ex
p loitation i l légale, il convient de renforcer les analyses rela
tives à ces thèmes. Dans ce sens, l ' in itiative comme cel le 
in itiée par la Banque Mondiale, l ntercoopération et l ' U ICN 
sur la perception de AFLEG en Afrique centrale par les parties 
prenantes mérite d'être renforcée. 

L'appui des gouvernements et de la société civi le à d ' in itia
tives comme ALEC ou FL EGT pour l 'élaboration des plans 
d'aménagements nationaux et sous-régionaux devra ient être 
une priorité pour garantir leur mise en œuvre. 
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La promotion constante des initiatives conjointes et le renforce
ment des partenariats dans leur mise en œuvre et une néces
sité impérieuse. Cela permettrait de mieux articuler les in itiati
ves comme FORMOS, Groupes de producteurs, AFLEG et 
FL EGT en définissant les points communs et les points spéci
fiques. 

Conclusion 

Les initiatives susmentionnées constituent des étapes intermé
diaires vers la gestion durable. I l  convient de clarifier leur arti
culation avec les initiatives et les outils existants et leur l ien avec 
la  certification. Enfin, l ' impl ication des communautés locales 
dans le contrôle et la lutte contre l'exploitation i l légale méri
tent d'être intégrés dans toutes les initiatives précitées. 

Face à la multipl icité de ces in itiatives, la nécessité de mener 
un travai l  coordonnée se fait de plus en p lus sentir car si el les 
ne sont pas traitées de manière cohérente, ces initiatives risquent 
de ne pas répondre aux besoins de la p lupart des acteurs 
soucieux de la gestion durable des ressources forestières. • 

Cléto NDIKUMAGENGE 
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Contribution à l'application 
des réglementations forestières, 

la gouvernance et les échanges commerciaux 
Cette note résume quelques idées inspirées notamment des observations de terra in, du projet de p lan d'action 

de l 'Un ion européenne sur l 'appl ication des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux 
(FLEGT), ainsi que des documents spéciaux produ its par FERN, Greenpeace et le WWF1 • La présentation est organ isée 

en trois points : quels sont les différents types d'activités forestières i l légales en Afrique centrale ? 
Quel les questions sont posées à la l utte contre cette activité ? Quel les actions complémenta i res de cel les déjà prévues 

peut-on proposer aujourd'hu i  ? 

Les activités forestières illégales 

Les types d'activités forestières i l i  éga les sont nombreux.  
Quelques-uns sont 1 istés ci-dessous : 
- des biais dans les procédures d'appel d'offre lors de l 'at
tribution des concessions à des sociétés forestières qui  ne 
rempl issent pas les conditions requ ises soit pour défaut de 
capacités techniques ou de capital ,  soit pour violation systé
matique ou presque, des cadres légaux ; 
- des modal ités de production de bois, comme le dépas
sement des l i m ites des ti tres accordés, de l 'extraction  
d'essences interd ites, de la  production forestière annue l le  

supérieu re au vol ume max imum autorisé, de l a  coupe des 
essences de diamètres i nférieurs aux diamètres d'exploita
tion, de la  non-réal isation des inventa i res ou des comptages 
avant l 'obtention des coupes annuel les et de l 'exp lo itation 
sans titre ; 
- en ce qu i  concerne la fisca l ité on retiendra le non-paie
ment des taxes et redevances forestières mais aussi des 
charges fiscales fixées par la loi de finances, la fausse décla
ration  de l'or igine du bois et la jou issance des l ibéralités 
accordées par l ' Etat au titre des avantages prévus par les 
codes d ' i nvesti ssement2 sans respect des engagements 
contractuels (exécution des plans d ' investissement, etc.) 

1 .  Prel iminary comments, by FERN, Greenpeace and WWF on the draft lndufor report " Impact Assessment of the EU Action Plan for Forest Law 
Enforcement", Governance and Trade, 1 1  May 2004. FERN, Greenpeace and WWF, Principles for FLEGT partnership agreements, January 2005 . FERN 
l l legal logging. Update 1 .  EU regulation, June 2004. Ozinga S., Update on the EU FLEGT process, December 2004. 

2. I l  s'agit, par exemple, de l'application d'un taux réduit à l ' importation sur les équipements, le matériel, l'outil lage et les véhicules, de l'exonération 
des impôts sur les sociétés et de l'exonération des impôts indirects liés à l ' importation des matières et produits entrant intégralement ou pour partie dans 
l'exploitation forestière. 
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- en ce q u i  concerne les ca h iers des charges on note 
l'exécution fraudu leuse des p lans d'investissement, l a  non
réa l i sation des infrastructu res sociales, la  mauvaise tenue 
des cah iers de coupes, le  défaut de marquage des grumes, 
a insi que la non-observation des mesures susceptibles d'éviter 
le gaspi l l age des bois et la dégradation des forêts à l'occa
sion des coupes ; 
- en ce qui  concerne l'exportation, citons la dél ivrance de 
certificats de légal ité pour du bois i l léga l, le déclassement 
des bois et la sous-esti mation de leur va leur. 

La corruption 

La lutte contre les activités 
forestières illégales 

Si la corruption se nourrit de la compl icité des responsables 
et agents véreux des admin istrations, e l le  ne choque malheu
reusement pas nombre d'él i tes, ni  certa i nes populat ions 
loca les. En effet, lorsqu'e l les en ont l'occasion, ces él ites et 
ces popu lations, se montrent tout à fa it capables de défendre 
les entreprises forestières responsables d'activités forestières 
i l légal es, l'essentiel étant les emplois, l'argent, l es routes, 
l'eau potable, les éco les, que ces entreprises peuvent leur 
offrir. C'est qu'être corrompu au détriment de l'Etat n'est pas 
ressenti comme une faute grave dans l' imaginaire de nombre 
d' Africains, surtout si ces agissements profitent à la fam i l le 
ou à la trib u .  Dans ce contexte, on peut s' in terroger sur  
la  s incérité des efforts fourn is, à l'échel le sous-régiona le, en 
matière de l utte contre la corruption. De même, la pertinence 
des mesures prises, à l'échel le internationale, pour combattre 
ce mal pose problème si, par ai l leurs, des appuis sont apportés 
à certa i ns responsables qu i  ne sont pas toujours des référents 
en matière de bonne gouvernance. 

La transparence 

Certes, la transparence associée à u n  processus indépen
dant de su ivi et d'audit  est un  objectif légitime. Mais le h ic  
c'est que très peu d'organ ismes, qu' i l s  soient gouverne
mentaux, ou non, réunissent les conditions requises. En effet, 
l'éval uation de la  pol it ique de «transparence» menée avec 
constance depu is  p lus  d'une décennie montre que l'i nfor
mation, particu l ièrement cel le relative à la gestion des p lans 
forestiers et des ressources forestières, n'est toujours pas 
disponib le n i  fac i lement accessible.  En ce qui concerne les 
systèmes de suivi, d'audit  ou de certification, leur i ndépen
dance est fonction de la volonté du pouvoir financier et pol i
t ique. En  conséquence, l a  vérification de la  l éga l i té de 
manière indépendante avant  l 'octroi d'une l i cence et le 
contrôle indépendant du système des l icences sont des condi
tions nécessai res, mais non suffisantes, au  succès du régime 
que se propose de mettre en p lace la  Commission euro
péenne pour lutter contre le commerce i l légal du bois.  

La délivrance des licences 
par une instance indépendante 

Le projet de plan d'action du FLEGT propose que les l icences 
d'exportation du bois soient dél ivrées soit par u n  organisme 

Radeaux à bois. © H.-F. Maitre 

gouvernemental séparé qu i  ne subit pas l'influence des auto
rités gouvernementales en charge des forêts et de leur gestion, 
soit par un organ isme privé, indépendant des intérêts i ndus
trie ls, et autorisé par le gouvernement à émettre des permis 
en son nom . L'expérience montre que l e  refus de sub i r  
l ' i nfl uence des autorités gouvernementales a un  prix social ,  
émotionnel et financier considérable que peu d'hommes, 
Africa i ns ou non, acceptent de payer. Autant d i re qu'un orga
nisme gouvernemental séparé et indépendant des autorités 
gouvernementa les est un  modèle cosmétique qu i ,  s' i l  se 
réal ise, ne durera pas l ongtemps dès lors que sa longévité 
dépendra de ces autorités. 

En ce qu i  concerne la délégation des pouvoirs gouverne
mentaux à un organ isme privé, des antécédents existent. 
Cette option reste cependant très critiquée par les groupes 
de la société civi le, en particu l ier les syndicats, en raison de 
ses effets sociaux négatifs. Quant aux avantages, il est permis 
de s' interroger, vu les quantités de bois i l légal qui sortent des 
pays d'Afrique centrale a lors qu' i l  y a des sociétés privées 
de survei l lance. 

Les groupes de la société civile 

L' idée que les groupes de la société civ i le, les syndicats 
compris, peuvent contribuer à une mei l leure vis ibi l ité et une 
mei l leure l i s ib i l i té des opérations forestières en Afr ique 
centrale est en partie j ustifiée. Mais  c'est u ne option dont i l  
y a l ieu de cra indre qu'el le ne soi t  éga lement le cortège 
d'acteurs insidieux. Car l' i nscription de certaines Ongs envi
ronnementales dans des réseaux de p lus en p lus  denses d'in
térêts divers (vente de projets aux gouvernements locaux, 
mob i l isation des ressources financ ières, etc.) a certes des 
effets positifs, mais aussi des effets secondaires qui émous
sent leur engagement au service d'une gestion durable.  I l y 
a aussi des associations qui  se déclarent les avocats d'une 
gestion durable des forêts et qui, sous l'écume, sont sol idaires 
des entreprises forestières responsab les des pratiques i l lé
ga les. Dans ce contexte, pour témoigner de la léga l ité des 
opérations forestières, des vérifications inopi nées par des 
groupes de la société civi le ne suffiront pas. I l  faut des acteurs 
costauds, qu' i l s  soient de la société civi le ou non, et outi l lés 
pour sa is i r  les enjeux d'une gestion durable des forêts dans 
les conditions de l'Afrique centrale. 

LE!ll1#8tJf(l1#Tn° 59/60 - Août 2005 



L'exploitation illégale et le commerce lié 

Le renforcement des capacités 

L' i dée que des a ides spécifi ques sont nécessai res pour  
former le personnel  de l a  po l i ce, les avocats et  les tribu
naux à la  légis lation environ nementa le  devra it  être mise 
en rel ief. Car la pro l ifération des Ongs de toutes sortes, et 
notamment cel les de défense de l 'environ nement, n 'a  pas 
réd uit  les pratiques forestières fraudu leuses, et un m ieux
être en Afr ique centra l e  ne saurait être promu sans l e  
recours du  droit .  D'autre part, pour des raisons d'effica
cité, i l sera it souha itab le que la Comm ission européenne 
fi nance les actions d'amél ioration des capacités avant l 'ap
p l i cation du règl ement i nstituant les accords de partena
riat et les l i cences. 

Les accords de partenariat sur les forêts 
et les licences 

De façon générale, les pays producteurs de bois, partenai res 
dans le cadre de l ' i n i tiative F LEGT, sont dépendants de l a  
Com m i ssion européen ne s u r  tous les p lans, et d'abord au  
p l a n  fi nancier. A de nombreuses reprises, i l s  ont  beau 
mettre en question les options de la  Comm ission, i l s n 'ont 
souvent d'autre choix que de s' i n c l i ner devant ses argu
ments. De p l us, la  Commission européenne négocie avec 
des « ambassadeurs » qui  n'ont pas toujours les moyens 
de l u i  proposer des options alternatives. Dès lors, i l  importe 
que les négoc iations sur  les accords de partenariat et les 
l icences su r les forêts soient ouvertes à toutes les personnes 
ressou rces intéressées et qu'e l l es soient menées sous u n  
angle socia l ,  environ nemental et économique.  

La certification 

L a  certification d 'une gestion durable des forêts peut en 
effet servi r  de preuve du respect des exigences environ
nementa les, socia les et  économiques, pourvu que l 'orga
n isme en charge de la certification  remp l i sse les critères 
requis  (notamment de compétence, de transparence, de 
bon ne adm i n i stration,  d'object iv i té et d ' i ndépendance 
envers les groupes d' i ntérêt) . Mais le hic est que l es orga
n i smes q u i  s'emploient à assurer la certification des bois 
cl '  Afrique centra le sont douteux. Les partenai res clans le 
cad re du F LEGT devra ient s'engager à intégrer, dans l es 
accords de partenariat, l 'ana lyse des i n teractions entre les 
organ ismes de certification  et leurs partenai res pol it iques 
et fi nanc iers, l 'éva luation pér iodique des performances 
de ceux-ci et l 'ob l igation que ces organ ismes rendent des 
comptes à l 'extérieur. 

La responsabilité des Ongs internationales 

Dès lors que les entreprises forestières sont i nterpel lées en 
ce q u i  concerne leur responsabi l i té, que les Ongs inter
nationales de défense de l 'environ nement mob i l isent des 
sommes considérables au nom d'un mieux-être dans les 
pays en développement (ceux d'Afrique centra l e  compris) 
et que certa i nes de ces Ongs soutien nent des entreprises 
et des administrations forestières locales, leur responsabi l ité 
dans  l a  l utte con tre l a  corrupt ion et le b l a n c h i ment  
des  produ its d'activités forestières i l léga les devrait, être 
éga lement sou l ignée. 
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Les fautes professionnelles graves 

Nous nous réjouissons que tous les pays membres de 
! 'Organ isation pou r la Coopération et le Développement 
Economiques (OCDE) ont signé une convention sur la lutte 
corruption dans les transactions commerciales internationales, 
laquel le, entre autres,- établ it comme infraction pénale le fait 
« d'offri r, promettre ou donner des pots-de-vi n à un agent 
public étranger dans le but d'obtenir  ou conserver un marché 
clans le commerce international » .  Seulement les dispositions 
juridiques de certains pays membres de l'OCDE sont inadap
tées à la réal i té de la mondial isation, aux défis qu'el le pose et 
aux nouvel les formes d'impun ité qu'el le génère. De sorte que 
ces pays handicapent sérieusement la lutte contre l ' impunité 
dont peuvent bénéficier certaines entreprises mu ltinationales 
responsables d'infractions commises dans les pays du Sud. 
Face à ces handicaps, i l  est souhaitable que le FLEGT favorise 
l'amél ioration de l'environnement judiciaire pour que les procé
dures à l'encontre des sociétés et des organ isations des pays 
membres de l'OCDE pour des dél its commis à l'étranger soient 
moins complexes et accessibles aux citoyens des pays du Sud. 

Deux actions complémentaires 
pour améliorer l'efficacité des acteurs 

de la lutte contre les activités 
forestières illégales 

Pour que les options qui vont être proposées puissent fonctionner, 
i l  convient en premier l ieu d'activer les mécanismes endo
gènes de contrôle de la gestion forestière, d'évei l ler les popu
lations des zones forestières aux stratégies réel les des acteurs 
du développement durable a insi qu'aux effets sociaux néga
tifs de la corruption et des pratiques forestières fraudu leuses. 
Aujourd'hu i  la réa l ité en Afrique centrale, c'est aussi que 
nombre de promoteurs de la l utte contre ces maux contri
buent, inconsciemment ou non, à leur général isation. D'autre 
part, retenons que celui qui cherche à enrayer le commerce 
i l légal des bois à coups de réformes législatives, passera assu
rément à côté de ses objectifs, s' i l  n 'affronte pas les pesanteurs 
culturel les, les perversions de la politique politicienne et les faus
saires expérimentés présents dans les administrations. 

Il convient éga lement de favoriser la construction de marchés 
sous-régionaux et régionaux de produ its forestiers légaux. 
D'autant qu'à terme, le marché européen pourrait ne pas être 
attrayant pour les producteurs de bois d'Afrique centrale.  
Certes, la  construction des marchés sous-régionaux et régio
naux est du ressort de l 'Union africaine. Mais e l le  impl ique 
également la  nécessité d' imaginer et de mettre en p lace des 
mécanismes incitatifs pour réduire, partout à travers la planète, 
les pratiques forestières fraudu leuses. 

En conclusion 

• Les réponses à la l utte contre les activités forestières i l lé
gales ne sont pas forcément dans les réformes des lois. 

• Le FLEGT, dans ses dimensions techniques, économiques, 
sociales et environnementales, est pertinent pour l 'organ i 
sation de la  coopération à la  l utte contre le commerce i l légal 



des bois, pou rvu que ses acteurs veu i l lent rompre avec les 
pratiques considérées comme frauduleuses. 

• Un modèle possible de l utte contre ce commerce est de 
combiner : 
- l 'éve i l  des popu lations des zones forestières aux stratégies 
du développement durable et ; 

- les poursuites j udic ia i res contre les dél inquants avec la  
construction de marchés sous-régionaux et  régionaux des 
produits forestiers légaux. • 

Assitou NDI NGA 
BP 452 1 7 Dakar, Sénégal .  

Emai l  : nd inga_assitou@yahoo.fr 
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Le commerce illégal du bois : entre les droits 
séculaires et le vol à grande échelle ! 

L'exemple du Bassin du Congo 
Tous les Africains et tous ceux qui  a iment l 'Afrique sont interpel lés par les affi rmations qu i  c i rcu lent en Europe depuis 
quelques années : « P lus de la moitié de la  production de bois du B assin  du  Congo est i l léga le ». Mi nce consolation, 

l ' I ndonésie est aussi montrée du doigt avec le chiffre consternant de 70 % d' i l légal ités. Vraie ou exagérée, 
cette affi rmation sal it l 'Afrique, ses popu l ations et ses exportations de bois dans de tel les conséquences 

qu ' i l  faut y remédier ! Avant de proposer quelques solutions, essayons d'en défi n i r  l e  problème. 

Un petit rappel du contexte 
pour les lecteurs de Silva 

La forêt humide africaine couvre environ 350 mi l l ions d'hec
tares (envi ron 1 8% des forêts tropicales du monde). Dans 
la  majorité des pays africa ins, spécialement ceux du Bassin 
du  Congo, ces forêts contiennent encore une richesse de bio
d iversité exceptionnel le et si le  monde occidental est foca
l isé sur les grands mamm ifères, la richesse concerne aussi 
l 'ensemble de la  faune et de la  flore. Mais ces forêts sont 
avant tout le cadre de vie d 'une popu lation variée en mode 
de vie (sédentaire ou migrante), en races (Bantous, Pygmées), 
mais aussi en densité (de 2 habitants par km2 au Gabon et 
Nord Congo, jusqu'à 50 habitants au Cameroun par exemple). 

Sur  le p lan  économique, le secteur forestier offre p lus d'un 
m i l l ion d'emplois d i rects dans ses sociétés, c'est-à-d ire p lus 
de 1 0  m i l l ions d'emplois ind i rects générés par l 'ensemble 
des services tournant autour de l 'activité et apporte donc des 
moyens de subsistance à quelques 1 OO m i l l ions d'habitants. 

Contribuant souvent à quelques 1 0  % du produit intérieur 
brut, et étant de p l us souvent le premier employeu r  privé, 
le secteur forestier est avant tout un outi l de développement 
et de stabi l isation sociale en provi nce, apportant des moyens 
économiques décentra l isés. Contra i rement au pétrole qu i  
apporte de grosses taxes mais  peu d'emplois nationaux, la 
forêt, si el le est gérée durablement et légalement, est le  
mei l leur outi l naturel et  durable du  développement africain .  

Concernant les pays du Bassi n d u  Congo, les quelques 
1 50 m i l l ions d'hectares de forêts à vocation de production, 
forment le 2e p lus grand massif forestier mondial, et quelques 

1 5  m i l l ions d'hectares ont à ce jour vocation à être protégés 
ou l e  sont déjà .  

L'activité forestière formel lè est exercée par  p l us de  1 000 

entités qui vont de la coupe vi l lageoise à l'entreprise très struc
turée à cap itaux i nternationaux. Cette hétérogénéité est u n  
des grands problèmes d e  ce qu i  est appelé « l e  secteur p rivé 
forestier ». 

Schématiquement, le  secteu r  forestier du Bassin du  Congo 
est divisé en 2 zones : 
• Les zones de basse côte qu i  longent les côtes sur une 
profondeur de 1 OO à 3 00 km en ROC, Congo, Gabon, 
Gu i née Equatoriale et Cameroun .  Ces zones côtières faci
lement access ib les depuis les ports, aux i nfrastructu res 
anciennes, sont généra lement le terra in  d'opérations de 2c 

ou 3e coupes dites « de repasse » par des petites et moyennes 
sociétés. Mais « petit » ne veut pas d i re « i l léga l » ! 

• Les zones éloignées, quelquefois de p l usieurs m i l l iers de 
ki lomètres, comme en ROC, sont divisées en grandes conces
sions de 200 000 à 1 m i l l ion d'hectares et p l us, m ises en 
valeur par de grandes sociétés i nternationales dans une acti
vité spécifique appelée « le front pionn ier ».  C'est-à-dire 
que l 'entreprise doit non seu lement créer de toutes pièces 
l 'ensemble des i nfrastructures, nécessai res à son activité, 
mais aussi prendre en charge l 'ensemble de la log istique 
sociale de ses employés et leurs fam i l les ( économat, loge
ment, école, dispensaire, formation professionnel le, etc.). Cette 
activité du front pionn ier couvre p lus de la moitié des surfaces 
de concessions accordées et représente envi ron 5 0  % de la 
production formel le opérée par quelques 5 0  grandes entre
prises, toutes à capitaux internationaux, en raison des moyens 
humains, financiers et techniques nécessa ires pour opérer. 
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El 

L'exploitation illégale et le commerce lié 

A côté de ce secteur  formel opérant dans ces 2 zones, 
prospère en basse côte un secteur i nformel dont l 'activité est 
croissante, mais qui  ne représente qu'une part de l ' i l léga l i té. 

L'exploitation forestière illégale : 
un problème à facettes multiples 

Tout d'abord, le terme d' « i l légal » nécessite d'être défin i, 
car en forêt primaire, i l  faut garder à l 'esprit que bien des 
droits trad itionnels sont devenus, au fi l de l 'avancée démo
graph ique et des nécessai res réglementations, des i l légal ités. 
C'est ce qui  a fait d i re à certains que c'est le « cadre léga l » 
qu i  a créé des i l léga l i tés, comme par exemple l ' interd iction 
de la chasse d 'an i maux protégés par la  Convention de 
Wash i ngton (CITES), à l 'exemple des éléphants, des grands 
$inges ou même des perroquets qui étaient l 'une des ressources 
en protéine des populations locales. l i  en est de même main
tenant pour des prélèvements par les popu lations forestières, 
de bois d'essences commerciales, dans une zone forestière 
attribuée par l ' Etat en concession à un nouvel « ayant droit ». 

l i est admis que « l'exploitation illégale est celle qui est 
contraire à la législation forestière de chaque pays ». Depuis 
quelques années, le renforcement des contrôles ont l im ité 
les grands dél its, mais i l  faut avouer que les petits dél i ts se 
sonl  mu ltipl iés dans de tel les proportions que le vol ume en 
découlant est devenu très sign ificatif. Pour le secteur profes
sionnel, l ' i l légalité est classée en 2 catégories de dommages : 

Délits contre la forêt 

l i  s'agit des prélèvements forestiers dans une a i re protégée 
dans une autre concession et en général dans toute surface 
forestière où votre prélèvement n 'est pas spéc ifiquement 
autorisé par un  droit de coupe. Ce prélèvement peut être fait 
à grande échel le  et avec des moyens techniques qui en faci
l i tent l 'ampleur et la rapidité. Mais ce peut être aussi le  fa it 
de très nombreux petits prélèvements avec u ne simple tron
çonneuse qui permet non seu lement d'abattre l 'arbre, mais 
aussi de le débiter en planches d i rectement en forêt. 

Viennent aussi au nombre des i l légal i tés, les dél its envi ron
nementaux tel les que les coupes d'essences protégées (en 
Afrique, le Prunus Africana et certai ns ébènes), de coupes 
d'essences autorisées mais en-dessous du diamètre min imum 
d'exploitation (DME) et enfin toutes les pertes et  gâchis effec
tués lors du prélèvement forestier, l 'abandon en forêt de bois 
abattus et les coupes au-dessus du vol ume autorisé (assiette 
de coupe). l i  en est de même maintenant pour l'abandon d'en
gins, de ferra i l le et de produits toxiques en forêt. 

Délits contre l'Etat 

Sont c lassés dans cette catégorie, tous les dél its fiscaux 
(non-paiement des taxes forestières et des i mpôts) et sociaux 
(sa la i res non déclarés) . 

Pou r  le moment, les retards admi nistratifs ne sont pas consi
dérés comme i l léga l ités tant qu' i l n'y a pas de procès-verbal 
de l 'admin istration.  En effet, ces retards peuvent aussi être 
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le fa i t  de la mauvaise gouvernance des a d m i n istrations.  
Retenons que le commerce de bois i l l égaux est aussi une 
infraction.  

l i  serait rébarbatif de faire une l i ste « à la  Prévert » de toutes 
les infractions, mais l ' i l légal ité, en p lus des 2 classes de dél its 
ci-dessus, étant une concurrence déloyale, le secteu r  profes
sionnel sérieux en a fait u n  combat priorita i re aux côtés de 
l 'admi n istration et des Ongs nationa les et i nternationales. 

L'activité forestière sans un  « p lan d'aménagement » fai t  
l 'objet d e  controverses pu isque son établ issement est requis  
maintenant par  les lo is  forestières de tous les pays du Bassi n 
du Congo, mais peu sont terminés et beaucoup ne seront 
j amais établ is. li y a donc une tolérance l ic ite des admin is
trations qu i  permet à certaines Ongs d'affi rmer des pour
centages d' i l léga l ités imrressionnants. Pou r  le moment, les 
retards dans l 'aménagement ne sont pas considérés comme 
dél i ts. 

Mais ces délinquants, qui sont-ils ? 

L'i l légal ité dans le secteu r  professionnel se cache à p l usieurs 
n iveaux : 

� Niveau des grandes entreprises où la gouvernance dans 
la  gestion où dans les relations avec les autres parties n'est 
pas une priorité, ni dans la mora le citoyenne, ni dans l ' image 
de marque. Depuis  quelques années, les pressions conj u
guées des risques pol itiques (zones de confl i ts), des risques 
tech n iques (chemins  de fer handicapés, ports saturés, etc.) 
de la  faib le  gouvernance des adm i n istrations, de la  fisca l ité 
très pesante, de la suréva l uation du CFA dans l es marchés 
mondiaux et enfi n de la pression de certai nes Ongs occi
denta les, ont découragé bien des investisseu rs sérieux, l ais
sant la  p lace à des i nvestisseurs moins scrupu leux ou moins 
vul nérables. A une époque où tous les pays du monde suren
chérissent pour attirer de nouveaux investisseurs et garder 
les anciens, i l  est étonnant de constater le peu de préoc
cupations de nombreux Etats africains (et de leurs ba i l leurs) 
dans cette course à l ' i nvestissement industriel sérieux et 
durable.  L' ATI BT regrette le comportement de certaines 
entreprises qui  ternissent l ' image de l'ensemble d'une profes
sion de même que le parti pris dél ibéré de certai nes Ongs 
qui  recherchent plus l'effet médiatique en Europe que la cons
truction en Afrique. 

� Niveau de petites entreprises où l 'enrich issement rap ide 
et maximum se fait par l ' i l légalité ou la corruption. Cette i l lé
gal ité d'un acteur forestier peu scrupu leux est souvent couverte 
par un  actionnaire national « au bras long ». 

� Niveau des coupes familiales et de l ' i nformel v i l l ageois 
longtemps to lérés par les admin istrations forestières. Ces 
pratiques ont atteint un n iveau très conséquent dans la part 
de la production, de la transformation locale et même de l'ex
portation de sciages avivés. Les forêts de basse côte aux 
in frastructures existantes, où les petites scies c i rcu la i res 
mobi les ont un accès faci le et/ou aux petites usines primaires 
sont le théâtre de coupes et transformations i l légales et où 
la fraude compense le surcoût d'un rendement déplorab le. 



Ces tro is  n iveaux d ' i l l égal i tés sont mai ntenant très d iffic i les 
à contrôler  avec l e  développement pourtant souhaitab le  
de l a  transformation loca le .  En  effet, s' i l  éta it faci l e  pour 
les adm i n i strations de contrô ler l 'or ig ine des grumes aux 
poi nts d'exportat ion,  les vérifications aux entrées us in es 
deviennent q uasi ment i m poss ib les.  Le côté paradoxa l de 
cet approvis ion nement c landest in  des us i nes locales, vient 
du  fai t  que dans de nombreux pays, une surcapac ité indus
trie l l e  a vu le jour, souvent comme la conséquence d ' u ne 
p o l i t i q u e  d ' a ménagement q u i ,  dans  son o b l i gati on  de 
rédu i re la produ ct ion a n n ue l le  forestière, i n c ite les i n d us
triels en déficits de grumes, à être peu scrupu leux dans leurs 
approvis ionnements matière.  

Dans ces conditions, i l  faut que les Etats défin i ssent mieux 
leurs pol itiques de d istribution de la  forêt aux communautés 
v i l l ageoises et précisent le choix dans les objectifs fi naux 
à attei ndre : cadre de vie, ressource en bois de construction 
locale ou une source de revenus pour la commu nauté. 

• Accorder un cadre de vie sous responsab i l ité locale paraît 
u n  objectif très louable et à encourager. 

• La ressource en bois à des fins loca les peut être obtenue 
avec du petit matériel géré par la  communauté ou par un  
accord de partenariat avec une entreprise foresti ère vois ine . 

• La source de revenus peut être attei nte par le jeu d'un 
actionnariat coopérativiste regroupant pl usieurs petits permis 
aménagés de façon à leur permettre d'atte indre la  tai l l e  
critique d e  l a  gestion durable et a insi assurer des revenus 
durab les. 

Tai l le m i n imum des petits perm is : les Etats sont souvent 
dans une dual ité de d istribuer à des petits opérateurs natio
naux (communautés ou individus) de façon à leur assurer un 
outi l de développement et cel le que cet outi l soit durable. 

Nous devons attirer une fois  encore l 'attention des pouvoi rs 
pub l ics sur la nécessité de ne pas morceler la forêt rendant 
ainsi i mpossible une gestion durable et économique. Sachant 
qu'une production forestière économique nécessite 2 engins 
(bu l l  et fourchette ou bu l l  et skidder), soit un vol ume minimum 
de production rentable de 2 000 m3/mois, on arrive à u ne 
production annuel le  m i n imum de 24 000 m3. Si on retient 
une production moyenne de 1 0  m3/hectare, i l  en nécessitera 
u ne consommation de surface annuel le  de 2 400 hectares. 
Une gestion durable avec une rotation de 30 ans nécessi
tera donc u ne concession m i n i m u m  de 72 000 hectares. 
L'adm i n istration devra donc vei l ler à ne pas morceler ou à 
regrouper en coopérative les permis pour atteindre un seu i l  
m in imum d e  l 'ordre d e  5 0  000 hectares. 

Combat contre les illégalités 

L'organ isation professionnelle I FIA (lnterafrican Forest Industries 
Association) qui regroupe à travers les syndicats forestiers natio
naux quelques 2 00 entreprises dans le Bass in  du Congo, a 
fait de cette question d' i l légal ité un combat priorita i re sur 
p l usieurs fronts : 

� Le front syndical : l ' I F IA avec l 'a ide de U ICN (Un ion 
I nternationale pour la Conservation de la Nature) et le soutien 
logistique du WRI (World Research l nstitute) met en p lace 
un projet « FORCOMS » ( Forest Concession Monitori ng 
System for Central Africa) de défi nit ion et de contrôle de 
l ' i l l éga l ité et de l 'engagement progressif dans l 'aménage
ment. Construit à partir du code de conduite I FIA, il s'est struc
turé en mars 2004 à Douala pour about i r  en avr i l  2 005 à 
Paris. Ce projet sera présenté aux bai l leurs dès mai 2005 pour 
être opérationnel au  second semestre de cette même année 
(voir sites UICN, IFIA, WRI) .  

Cet engagement volonta i re d'entreprises sera aud ité par 
les sociétés (tierce partie i ndépendante) déjà actives dans la  
certification forestière comme SGS et  Véritas, l ' I F IA restruc- � 
turant les organisations syndicales du Bassin du Congo autour � 
de cet engagement volonta i re « FORCOMS » .  Déjà p l us de 
30 entreprises ont montré leurs i ntérêts pour ce processus. 
Les grandes Ongs entourant UICN dans ce projet (comme 
WCS et WWF) ont confirmé leurs soutiens. 

� Le front international : I '  ATI BT soutient avec beaucoup 
d'engagement l es processus internationaux de l utte contre 
les i l l éga l i tés et de certification. FLEGT et AFLEG sont basés 
sur  les contrôles de léga l i té à l ' i mportation, complétés par 
des accords hi- latéraux de renforcement des structures des 
admin istrations concernées dans les pays producteurs. Ces 
accords hi- latéraux prenant certa i nement du temps à être 
négociés et mis  en p lace, FORCOMS est présenté comme 
u ne phase préparato i re à ces processus. 

La certification (ISO 1 4  001 , Keurhout, PAFC, PEFC, FSC) est 
aussi un processus qu i ,  dans sa phase fi nale, sera certai ne
ment u ne i ncitation à la gestion forestière ?u rable, un outi l 
de contrôle efficace de la légal ité. 

Toutefois, p lus  de 1 0  ans après le l ancement du concept de 
certification de gestion forestière, force est de reconnaître que 
l 'outi l a eu peu d'effet sur  les pays tropicaux. A ce jour, 
seu lement 6 % des forêts du monde sont certifiées et alors 
que près de 50 % des forêts américaines et européennes le 
sont, on ne compte pas p lus  de 2 % des forêts sud-améri
caines et 1 % seu lement pour les forêts africaines. A ce jour, 
n i  FSC, n i  PEFC, n i  PAFC ne sont opérationnel les en forêts 
primai res africai nes, où seu lement 1 , 6 m i l l ion d'hectares au 
Gabon, sont certifiées Keurhout et ISO 1 4  001 . 

� Le front de la gouvernance : les gouvernements africains, 
a idés par les bai l leurs, ont un rôle essentiel à jouer dans la  
lutte contre la production i l légale et le commerce de produits 
i l légaux. Laxisme et corruption sont souvent des encoura
gements à l ' i l l égal ité et sans vou lo i r  d iscerner si c'est la  
poule qu i  fait l 'œuf ou le contrai re, le l ien entre i l l éga l i té et 
fa ib le gouvernance est évident. 

� Le front des incitations directes : promotion du p lan 
d'aménagement l u i-même et  du  contrô le  vo l onta i re 
FORCOMS par i nc itations fiscales ou financières. Le Gabon 
a été le premier pays africa in  à encourager fiscalement l 'amé
nagement forestier, par la réduction de 50 % de la taxe de 
superficie pour les surfaces aménagées. L'ATI BT recommande 
aux autres pays de suivre cet exemple d' incitation. 
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L'exploitation illégale et le commerce lié 

Mais il est une i ncitation di recte et beaucoup p l us perfor
mante : cel le de l 'accès aux crédits banca i res conditionnés. 
En effet, dans tous les pays africai ns, l 'accès aux créd its 
bancaires est quasi impossible. Les grandes entreprises doivent 
donner des garanties internationales équivalentes, et les petites 
se voient refuser tout concours dans le secteur forestier. 

L' I F IA propose donc qu'une partie du remboursement de la  
dette internationale des Etats forestiers africains soit bloquée 
dans un compte séquestre servant de fond de garantie à tous 
les prêts pour i nvestissements dans l 'aménagement forestier, 
dans l ' i ndustria l isation locale à va leur ajoutée et enfin dans 
la formation professionnel le. 

Cette garantie permettra aux banques africai nes : 
- de prêter aux acteurs africai ns, nationaux et i nternatio
naux avec la garantie de leurs seu ls  actifs africa ins, contre
garantis par ce fond ; 
- de prêter en monnaie locale et non en devises comme 
l 'euro ou le dol lar US ; 
- de prêter à des taux attractifs pu isque sans commission 
des garanties i n ternat ionales contre les risques africains 
qu i  grèvent depuis  les indépendances le développement 
i ndustrie l .  

B ien entendu, ces prêts seront à condit ionner par  un  outi l 
.de contrôle, qu' i l  soit « FORCOMS » , ou tout autre outi l 
visant à la légal ité et la progress ion de la durab i l ité des 
productions forestières, i ndustriel les et de leur commerce 

� Le front de la société civile et des Ongs : les p lus faib les 
sont les premières victimes de l ' i l léga l ité. Que ce soient les 
v i l l ageois en régions forestières, privés sans compensation 
de leur cadre de vie, ou que ce soient les trava i l leurs sans 
garantie sociale et donc d'une très grande vul nérabi l ité. Les 
Ongs sociales et envi ron nementales ont un rôle considé
rable à jouer dans la lutte contre l ' i l léga l i té et la mauvaise 
gestion forestière. 
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A condition que les i ntentions ne soient pas seu lement dans 
l 'effet médiatique d'attaques de grandes sociétés, le  parte
nariat entre toutes les parties concernées paraît détermi nant 
dans ce combat de tous les jours.  

Conclusion 

L' immensité qu'on croya it i nfin ie, des forêts tropicales, les 
faib les densités des popu lations forestières, les trad it ions 
ancestrales, et même le laxisme de bien des acteurs, ont 
longtemps laissé croire à l ' invulnérabi l ité des forêts tropicales 
africaines. 

I l n'en est p lus  a ins i  ! La pression, qu i  vient de l ' i l léga l i té 
et de la mauvaise gestion forestière, obl ige à un change
ment de comportement. 

Ce changement de comportement peut être volonta i re de la  
part d'acteurs conscients du danger. Nous  le souhaitons et 
en assurons la promotion. Mais dans le cas contraire, les admi
n istrations ont le devoi r  de rappeler à l 'ordre fermement, et 
en cas de dél its renouvelés, de sanctionner les contrevenants. 

Ains i  la forêt africai ne, à nouveau tota lement gérée dura
b lement et léga lement dans sa partie à vocation de produc
tion, redeviendra l 'outi l  naturel, et renouvelable du déve
loppement durable africa in .  • 

J.-J. LANDROT 
Président de l 'ATI BT 

NDLR. Dans les zones faci les, une exploitation ne possédant qu'un 
seu l  tracteur à chen i l l es polyvalent, effectuant tous les travaux 
d'ouverture de pistes, de débardage et parfois  de chargement, 
est fréquente et rentable. Ces chantiers assurent selon le rel ief et 

la r ichesse de la forêt, 
une  productio n  de 1 000 à 
1 500 m3 par mois. 

La superficie de permis néces
sa i re, si on se base sur une  
rotation de  30 ans, ne serait 
donc que de 36 000 ha. 

Mais est-on certain qu'une tel le 
durée de rotation soit  l a  solu
t ion pour l es petites su per
fi c ies ? Des rotat ions p l u s  
rapides (1  0 à 1 5  ans), assor
ties de plans si mples de ges
tion, seraient sans doute plus 
si mples à mettre en œuvre 
et à gérer et aussi  moins  
coûteuses. 

Chargement de grumes, Gabon. 
© C. Doumenge 



Le braconnage : 
revue des principaux problèmes 

et de leurs conséquences 

L'article que nous vous proposons a été préparé pour le col loque sur le braconnage 
organisé les 2 4-2 6 novembre 1 994 à L ibrev i l le  par le projet Forêt-Environnement. En raison de son ancienneté, 

on pourra it  considérer que cette ommunication n 'est p lus  d'actua l ité. I l  n 'en est r ien. Sans doute les d i x  ans écou lés 
auraient- i l s  justifié quelques adaptations de la forme mais sur le  fond cette revue reste pertinente. 

Ce constat et la clarté de l 'exposé justifient la publ ication mais e l le  nourrit aussi nos cra intes 
quant à notre capacité à l utter contre le braconnage pu isque dix ans après, tout reste à faire. 

Introduction 

Le braconnage peut se défi n i r  comme l 'expression de l 'ex
ploitation i l légale de la faune sauvage ou, p lus  précisément, 
chasser ou pêcher sans permis, des espèces protégées, à une 
période ou en un  l ieu non autorisés, avec des engins prohibés. 
Nous nous occuperons u n iquement des aspects du bracon
nage l iés à la chasse. 

Tout chasseur devient un  braconnier lorsqu ' i l  enfre int les 
l i m ites reconnues par la société à travers la légis lation en 
vigueu r : en-deçà de ces l i m ites i l  reste un chasseur, au-delà 
i l  devient un  braconnier. Ces l i m ites que les légis lateurs ont 
établ ies, tenant compte de l a  logique propre aux nécessités 
de contrôle et de préservation des ressources, peuvent être 
regroupées en p l usieurs grandes catégories, rappelées dans 
le tab leau 1 .  Mais de quel le léga l ité, de quelle législation 
parlons-nous? l i  s'agit ic i  des légis lations d ites « modernes » 
qu i  ne tiennent que rarement compte des traditions que l 'on 
pourrait qual ifier de légis lations « tradition nel les » .  

Tableau 1 .  Les l imites imposées à la chasse moderne. 

Domaines Exemples 
de limitation 

Matériel Fusi ls ou carabines non autorisés, 
col lets méta l l iques défendus 

Technique Chasse de nuit i nterdite 

Espèce I nterdiction de chasser les espèces protégées 

Quantité Quotas par espèces à ne pas dépasser 

Période I nterdiction de chasser en dehors de la période 
d' ouverture 

Territoire I nterdiction de chasser dans les parcs nationaux 

Valeur Taxes d'abattage à payer 

Personne I nterdiction de chasser sans permis 

Dans les sociétés trad itionnel les d'Afrique, la faune sauvage 
était, pratiquement et de tout temps, la seu le source 
de protéine an imale (voir, par exemple, Bahuchet, 1 993, et 
les références c i tées) .  Son explo i tation  étai t  strictement 
réglementée par u ne série d ' i nterdits et une organ isation 
complexe : certai ns gibiers n'étaient pas chassés, d'autres 

étaient i nterdits à certa ines catégories de la population - aux 
femmes, aux enfants en bas âges - ou réservés à des i nitiés. 
Le braconnage était sévèrement « réprimé ». Ces interdits 
tradit ionnels  décou la ient de la nécessité de conserver un  
garde-manger bien rempl i  et étaient aussi reliés aux croyances 
et aux pratiques médico-magiques. I l s  pouvaient paraître 
i njustes vis-à-vis de certai nes catégories de la population mais 
indi rectement, l'ensemble de ces règles de partage et de gestion 
trad itionnel le assurait la survie des populations animales. 

Dans le passé, les chasses, souvent col lectives, su ivaient des 
rites complexes. Les règles de répartition de la viande étaient 
très strictes entre les membres de la communauté. Ces chasses 
pouvaient être meurtrières pour les popu lations an i males 
mais les communautés humaines avaient i nventé avant la lettre 
le système des secteurs de chasse tournante, en la issant au 
repos pendant p l usieurs an nées les territo i res chassés. 

B ien que nous nous basions sur les légis lations et la carac
térisation modernes du braconnage, il nous a paru uti le  de 
préc iser en i ntrod uction  ces é léments cu l tu re ls  qu'on a 
souvent tendance à oubl ier lorsqu'on parle de braconnage. 

Aujourd'hu i, la disparition de la faune touche l 'ensemble du 
peuplement an ima l  des régions considérées et a des réper
cussions sur l 'ensemble de la popu lation humaine qu i  y vit. 
Certa ins auteurs pensent que la  fau ne sauvage éta it abon
dante au début du s iècle, parce que la  pression démogra
ph ique était fa ib le et les armes à feu peu répandues. 

C'est en partie vra i ,  mais la  réa l ité n'est pas aussi s imple. On 
note en effet, à titre d'exemples, que : 
- dans le nord-est de la Républ ique Centrafricai ne, l ' i m
portance de la population humaine n'a pratiquement pas 
évo l ué depu is deux ou trois décennies. En revanche, la faune 
sauvage y a considérablement décru durant cette période ; 
- dans cette même région, la popu lation d'éléphants a été 
rédu ite de 50 à 75 % en quelques années par le fa it de cava
l iers soudanais armés s implement de lances. Dans d'autres 
régions, des tribus nomades exterminent des troupeaux entiers 
de gazel les ou d'anti lopes avec seu lement des fi lets et des 
chiens. Les braconniers n'ont nu l lement besoin d'armes à feu 
pour détru i re la faune sauvage, même si cel les-ci faci l itent 
leur tâche. 
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Le braconnage de la viande 

Il faut admettre que l'augmentation de la population et la diffu
s ion des armes à feu n'exp l ique pas tout. La destruction des 
sociétés traditionnel les qu i  n'ont pas été remplacées par de 
nouvel les structures adaptées à la conservation des ressources 
nature l les a très certainement joué un grand rôle dans le 
processus de destruction de la  faune. Para l lèlement, l 'émer
gence d'un nouveau marché - celu i  des m i l ieux u rbains -
et des ci rcuits commerciaux modernes, comme les besoins 
nouveaux résu ltant de l ' i ntégration des pays d'Afrique dans 
la société de consommation globa le, ont accéléré cette 
tendance. 

Les braconnages : 
causes, formes, importances 

Le braconnage pour la consommation 
des populations rurales 

En région forestière et dans les zones de savane infestées de 
glossi nes, le gros élevage domestique est très d iffic i le, voire 
parfois i mpossible.  Sans compter les glossines et les facteu rs 
c l i matiques, les causes peuvent aussi inc lure l ' importance 
des investissements demandés, la rentabi l ité douteuse et des 
impacts négatifs sur  l 'environnement. Dans ces régions, la  
faune  sauvage représente 70 à 90 % des ressources en 
protéines animales des populations rurales et il n'est pas 
possib le de les en priver tant que d'autres ressources n'au
ront pas été développées (Laugi n ie et Sou rn ia, 1 977). En 
Répub l ique démocratique du Congo (ROC) par exemple, 
environ 75 % des protéines an ima les consommées par un  
Zaïrois  moyen proviennent de gibiers (Hazelwood, 1 981 in 
Lanjouw, 1 987). 

Dans les pays d'Afrique centrale, en mi l ieu forestier, les v i l la
geois se réfèrent à une cu lture de chasse développée et n'ont 
pas intégré de culture d'élevage. Les produits du petit élevage 
de case ne font pas partie de l 'a l i mentation de tous les jours 
mais  sont réservés pour certai nes occasions (cérémonies 
diverses, visites de parents, etc.) .  La chasse y est donc une 
activité trad itionnel le  très répandue et très ancrée dans les 
modes de vie (Hecketswei ler et al., 1 99 1  ; Doumenge, 1 992). 
Dès leur p lus  jeune âge, l es enfants chassent autour des 
cases les petits oiseaux et les petits rongeurs, dans les agro
forêts vi l l ageoises, à l 'aide de lance-pierres, de pièges, d'ar
balètes (Hecketsweiler et al. ,  1 991  ; Doumenge, 1 992). I l  se 
crée chez eux dès ce moment, un réflexe de chasseur qu' i l  
serait judicieux d e  n e  pas négl iger dans l 'éva luation des 
fondements cultu rels de la chasse et de la consommation de 
gib ier. Ce réflexe peut rester tout à fait i nconscient mais 
enracine déjà le jeune enfant dans cette cultu re de chasse. 

Nous pensons toutefois qu'une gestion rationne l le  de la  
fau ne sauvage pourrait assurer une bonne partie du ravi
tai l lement en viande des pays africains d'une man ière durable. 
La l égislation moderne de tous ces pays autorise générale
ment, sans formal ité et sans frais, la chasse des gibiers non 
protégés par des méthodes traditionnel les. Mais la chasse dite 
« trad itionnel le » ayant disparu, les armes à feu se sont répan
dues dans les campagnes. La réglementation concernant leur 
uti l i sation étant contra ignante, certai nes formes de bracon-
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nage sont nées. Les deux principa les causes en sont les taxes 
d'abattage (parfois p lus  élevées que la va leur marchande de 
l 'an ima l  abattu) et les quotas d'abattage ( les chasseurs ayant 
peur de les atteindre rapidement ne déclarent pas le gibier 
abattu). Ce genre de braconnage d'autoconsommation n'est 
cependant pas très dangereux, dans la mesure où le gibier 
est u n iquement destiné à la consommation du chasseur, de 
sa fami l le ou de la  comm u nauté rurale restrei nte. 

Le braconnage professionnel pour la viande 

Le braconnage professionnel, destiné à ravita i l ler des popu
lations extérieures aux zones de production (marchés des 
v i l les, chantiers divers, etc.) est beaucoup p lus  préjudiciable 
que le précédent, car exercé à plus grande échel le. En  ROC, 
par exemple, une enquête menée dans le Kivu précise qu'au 
min imum 73 % des habitants de la  vi l le de Bukavu consom
ment de la  viande de chasse. La quantité de viande annuel
lement vendue à B ukavu a été estimée à environ 400 tonnes, 
mais ce chiffre est très certai nement en-deçà de la réal ité 
(Kofimoya Shada et al. , 1 988; repris dans Doumenge, 1 990). 
A Bangui, RCA, au cours de l 'année 1 986, on a pu  esti mer 
qu' i l  entrait quotidiennement 2 tonnes de viandes de chasse, 
soit l 'équ iva lent de 4 000 buffles par an et ce, sans aucun 
profit pour l ' Etat. 

Dans la région de Kisangani, Colyn et al. ( 1 988) ont mis en 
évidence le fait que 75 % de la viande de chasse de «qual ité» 
était commercial isée par les chasseurs. Les petites prises (au la
code, rat de Gambie), ne rapportant pas suffisamment, sont 
auto-consommées. Au contrai re, dans plusieurs pays d'Afrique 
de l 'Ouest - beaucoup p lus écumés par la chasse -, l 'au
lacode est très recherché par les populations urbai nes et fait 
l 'objet d'un commerce actif au bord des routes. Les revenus 
tirés de la vente de viande permettent au chasseur et à sa fami l le 
d'obten ir  rapidement une quantité relativement importante de 
l iquidités, nécessai res à l 'achat de biens de consommation. 
Le gibier est chassé en priorité dans les forêts aux a lentours 
des v i l l ages et le long des voies de communications. Cette 
chasse devient destructrice lorsque les voies de communi
cations fac i l itent la pénétration au p lus profond de la forêt et 
l 'évacuation des produits vers les centres urbains de consom
mation (voir, par exemple, Arnaud et Sournia, 1 980, pour la  
Côte d'ivoire, ou Doumenge, 1 990 et les références citées dans 
le cas de la ROC). 

Viande de brousse.© F. Jori 
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Le Bassin du Congo 
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Répartition des précipitations (juillet). 
Source : J.-P. Vande weghe, 2004. 

10 Forêts d'Afrique Centrale. La nature et l'homme. 

10 

5' 

Ed. Lannoo. 

Répartition des précipitalions (janvier) . 
Source : J.-P. Vande weghe, 2004. 
Forêts d'Afrique Centrale. La nature et l'homme. 

Ed. Lannoo. 

L'ensoleillement varie entre 1 300 heures 
par an en moyenne en bordure du golfe 
de Guinée à 2 300 heures et plus dans 
le Nord Cameroun et en République 
Centrafricaine. 
Source : J.-P. Vande weghe, 2004. 
Forêts d'Afrique Centrale. La nature et l'homme. 

Ed. Lannoo. 
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La densité des populations 
rurales en habitants 
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Forêts d'Afrique Centrale. 
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Répartition des types de forêts. 

O. Forêts marécageuses. 
1 et 2. Forêts biafréennes du l ittora l .  

3.  Forêts à césalpiniacées. 
4. Forêts congolaises de plaine. 

5 et 6.  Forêts semi-caducifol iées. 
7. Forêts submontagnardes. 

8. Forêts montagnardes. 
m. Forêts à marantacées. 

G. Forêts à Cilbertiodendron dewevrei 

Source : J.-P. Vande weghe, 2004. 
Forêts d'Afrique Centrale. 

La nature et l'homme. Ed. Lannoo. 

Arbre avec contrefort 
en forêt. 

0 B. Riéra 
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Les 24 écorégions de l'Afrique centrale forestières 
selon le WWF : 1) les forêts côtières congolaises ; 2) 
les f. côtières de la Cross River ; 3) les f. congolaises 
du nord-ouest ; 4) les f. congolaises du nord-est ; 5) 
les f. congolaises centrales ; 6) les f. humides du lac 
Victoria ; 7) les f. congolaises marécageuses ; 8) les f.du 
mont Cameroun ; 9) les f. montagnardes du Cameroun 
occidental ; 10) les f. montagnardes du rif Albertin ; 
1 1) les f. montagnardes de /'ltombwe ; 12) les f. monta
gnarcJi=� cJi=s fvliJrungu ; 13) les f. cJe basse altitude de 
Bioko ; 14) les f. montagnardes de Bioko ; 15) les f. 
de Principe ; 16) les f. de plaine de Sào Tomé ;  17) les 
f. submontagnardes et montagnardes de Sào Tomé et 
Principe ; 18) la mosaïque forêt-savane guinéenne ; 
19) la mosaïque forêt-savane nord-est congolaise ; 20) 
les f. riveraines sud-congolaises ; 2 1) la mosaïque forêt
savane sud-ouest congolaise ; 22) la mosaïque forêt
savane sud-congolaise ; 23) la mosaïque forêt-savane 
du lac Victoria ; 24) les mangroves d'Afrique centrale. 
Source : ).-P. Vande weghe, 2004. 
Forêts d'Afrique Centrale. 

La naLure et l'homme. Ed. Lannoo. 

Les différents groupes de pygmées. 
Source : J.-P. Vande weghe, 2004. Forêts d'Afrique Centrale. 

La nature et l'homme. Ed. Lannoo. 



Enfi n,  ce type de braconnage n'est pas forcément l ié au  
manque de disponibi l ité en  viande car i l  s'exerce partout avec 
p lus  ou moins d'i ntensité, même dans les régions où l 'éle
vage du béta i l  pou rra it satisfa i re amplement les beso ins  
a l imenta i res des popu lations humaines. Même si  la  viande 
de brousse est p l us chère que la  viande d'élevage sur  les 
marchés des grandes vi l les, e l le  n'en exerce pas moins u n  
attrait i mportant s u r  les consommateurs.  Cela démontre que 
la valeur cu lture l le  de la viande de chasse est beaucoup p lus  
élevée que cel le du béta i l  domestique, d'où un  attrait p lus  
important qui  favorise le commerce de ce produit  de rapport. 
On peut aussi noter que, pour une société vou lant ravita i l ler 
ses chantiers, il est souvent p l us rentable de se fournir  en 
viande de brousse p l utôt que de faire ven i r  de la viande de 
bétai l  domestique conditionnée depu is les v i l les. 

Mais l ' i nterd iction pure et simple de cette activité n'est pas 
une solution viable pour les états face à cette expansion 
incontrôlée de la  pression sur la faune. l i  est apparu que des 
i nterd ictions sign ifiées dans certa ins pays (Côte d' ivo i re, 
0a l i, N iger, Bén i n, par exemple) n'ont en aucune man ière 
reussi à end iguer le phénomène. La d iminution de la chasse 
l également autorisée s'est tradu ite par une augmentation 
sensible du braconnage. 

Dans  les pays forestiers - R OC, Gabon,  Congo, Sud
Cameroun, Sud-Ouest de la  RCA -, i l  existe cependant un  
déficit important en  v iande provenant d'espèces domes
tiques. Ce déficit pourrait  être comblé par des i mportations 
mais cela est rarement le cas. D'une part, les importations 
sont parfois déjà considérables et d'autre part, l 'attirance pour 
la viande de gibier est tel le que l'on doit ra isonnab lement 
considérer que la pression sur la  faune ne cessera d'augmenter 
dans les prochai nes années si aucune mesure n'est prise à 
temps. I l  y a quelques années, l 'U n ion Douan ière des Etats 
d'Afrique centrale (UDEAC) a réal isé une étude approfondie 
sur l ' évo l ut ion de l 'é levage, l es product ions de v iande 
domesti que  et  des produ its de l a  pêche dans  l es pays 
membres de l 'Un ion .  Cette étude fait apparaître que, j usqu'à 
la fi n de l 'actuel le décennie, la consommation de viande 
bovine des pays membres sera couverte par leur production 
et qu 'au-delà, la p roduction, tel le  q u ' e l le est organ i sée 
actuel lement, ne permettra p lus  d'assurer l 'autosuffi sance, 
d'autant que l a  zone deviendra éga lement déficita i re en 
petits ruminants. 

Avec le développement de l 'économie monétarisée et l 'ou
verture des sociétés traditionnel les sur la société de consom
mation, la  nécessité de produ i re des marchandises venda
bles et la nécessité de se procurer - en échange de ces 
marchandises - des ressources monétai res, se fait de p l us 
en p lus  sentir. Dans ce contexte, qu'est-ce que le paysan du 
m i l ieu rura l  a à vendre ? Du gibier, des poissons, des produc
tions agricol es ou des produ its de cuei l l ettes, Parmi ces 
productions, quel le est l 'activité qu i  demande le moins d' in
vestissement, qui  est la moins diffici le à mener et qui  rapporte 
le p l us rapidement toute l 'année durant ? C'est la  chasse. 

Lorsque les jeunes hommes, après leurs études, ne trouvent 
pas de débouchés en vi l le ou ne peuvent prétendre à u n  
emploi dans u n e  société forestière ou autre, i l s  rentrent au  

vi l l age et  se  mettent à chasser. Ce la  exp l ique en partie l 'ex
pansion de cette activité et le fait que les élites économiques 
et politiques des villes (commerçants, personnal ités influentes, 
etc.)  qu i  d isposent de l 'argent nécessaire pour i nvestir dans 
la  chasse commerciale, trouvent, dans les vi l lages, un  terra in  
favorable. 

De plus, l'éclatement des sociétés traditionnel les et le mélange 
des populations, les dép lacements de populations humaines, 
ont favorisé l 'essor de la chasse. Par exemple, dans la région 
de Conkouati, au Sud du Congo, les popu lations locales Vi l i  
sont restées très longtemps e n  bordure forestière e n  pratiquant 
essentiel lement la pêche en mer ou en lagune. Au cours de 
ce siècle, l ' immigration de popu l ations p lus  forestières et de • 
chasseurs a favorisé le développement de la chasse commer-
cia le dans cette région, soit d i rectement, soit par effet d'en
traînement auprès des Vi l i  (Doumenge, 1 992).  

Certaines forces publiques, m i l ita i res et autorités admin is
tratives, s'adonnent ouvertement au  braconnage pour se 
procurer gratu itement de la viande de chasse pour a l imenter 
leur c l ientèle. Ce braconnage est très meurtrier car il est 
effectué, la p lupart du temps, avec des armes de guerre extrê
mement efficaces. Néanmoins, beaucoup de gibier blessé est 
perdu .  Cette pratique a de p lus  u n  effet dép lorable sur les 
popu lations rura les qu i  en sont témoi ns, surtout quand il est 
pratiqué dans les réserves et parcs nationaux. De tel s  déra
pages sont assez régul ièrement signa lés au Mal i  (mi l ita i res 
et responsables forestiers), au Sénégal (marabouts et autres 
autorités rel igieuses), en Côte .d'ivoire (mi l itai res et agents des 
parcs nationaux ou des travaux publ ics), au N iger (mi l ita ires 
et d ignitaires du régime), en ROC (mi l ita i res de tous ordres), 
etc. Au N iger et au Mal i, cette chasse est aussi pratiquée par 
et au bénéfice de dignita i res ven us du Moyen-Orient. La 
viande récoltée peut servir  à la  nourriture des chasseurs ou 
des autorités commandita i res, mais aussi à la  vente. Dans 
certains  cas, i l  s 'agit, en outre, d'un braconnage pour la 
récolte de trophées, tels que les pointes d'éléphants (voir ci
dessous). 

Le braconnage destiné à la fourniture 
des sous-produits 

Le braco n n age desti né à l a  fourn iture de sous-produ i ts 
concerne surtout les éléphants, pour leurs poi ntes d' ivoi re, 
les rh inocéros, pour leurs cornes, ainsi  que les fél ins tachetés 
et les repti les, pour leurs peaux. Certains an imaux sont aussi 
pourchassés pour la  fabrication de médicaments tradition
nels. Le gori l le, en particul ier, a la réputation de permettre 
de préparer des fétiches pu issants (Hecketswei ler et al., 
1 991  ). 

Ce type de braconnage pour la  vente de sous-produits est 
extrêmement meurtrier. Les principaux bénéficiaires en sont 
les trafiquants internationaux et les d ivers intermédiaires 
locaux. Les bénéfices réal i sés leur permettent d'organ iser 
des fi l ières d 'évacuation complexes et de soudoyer des 
responsables administratifs locaux. A titre d'exemple : un  
éléphant portant deux pointes de 20 kg chacune rapporte 
souvent davantage qu'une année de travai l  comme manœuvre. 
Les intermédiaires co l lecteurs, eux, gagnent sur  les deux 
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tab leaux. l i s  touchent un bénéfice substan
tiel en vendant les ivoires aux bureaux d'achat 
ou aux trafiquants, et vendent aux bracon
niers des produits de première ou de moindre 
nécessité (des boissons alcoolisées, des armes, 
des mun itions, etc.) au double de leur prix 
réel .  Les grands perdants sont les chasseurs 
et les popu lations rurales concernées d'un 
côté, et les Etats, de l 'autre. 

Ponctuel lement, certains efforts ont été menés 
pour sauver de l 'ext inction des popu lations 
animales de ce type de braconnage. On peut 
mention ner ic i  les efforts entrepris depu i s  
p l usieurs années par l 'U ICN, l 'UN ESCO, le 
WWF, la  Société Zoologique de Francfort 
(SZF), en co l laboration avec l ' I nstitut Zaïrois 
pour la Conservation de la Nature ( IZCN), 
pour sauver les derniers rhinocéros blancs du 
Nord (Ceratotherium simum cottoni) de l 'ex
termination, au Parc National de la Garamba. 
Un projet de conservation établ i  depuis 1 984 

a réussi à juguler le braconnage. Depuis ce 
temps, le nombre de rhinocéros a p lus  que doublé ( 1 1 indi
vidus en 1 984) . De te l les opérations sont mal heureusement 
encore trop ponctuel les. 

Depuis  p l usieurs années, de grandes campagnes de sensi
b i l isation ont été menées dans les pays importateurs pour 
éviter la d i sparition de certa ines espèces particul ièrement 
menacées. Ainsi ,  la demande en peaux de fél ins tachetés a 
considérablement diminué, rédu isant le braconnage et permet
tant la survie des espèces concernées. Une semblable cons
tatation, plus récente celle-ci, peut être faite à propos de l' ivoire 
et des populations d'éléphants. l i  en est de même pour les 
peaux de repti les, bien que les artisans les uti l isent encore 
fréquemment. Par contre, aucun progrès n'a été réa l i sé à 
l 'échel le internationale dans la l utte contre le braconnage du 
rh inocéros, qu i  continue a être déci mé, et dont les popu la
tions sont aujourd'hu i  au bord de l 'exti nction. Pendant un  
temps, la flambée des prix de l ' ivoire et de la corne de rh i no
céros a donné à certa ins  gouvernements l ' i l l us ion d'une 
nouvel le  et i népuisable richesse. 

Par a i l leurs, le  manque de coordi nation et de concertation 
entre états vois ins empêche la  mise au poi nt de légis lations 
communes et efficaces. De p l us, on assiste dans certa ins 
pays à une succession de fermeture et de réouverture de la  
chasse à l 'éléphant. A la suite de recensements aériens effec
tués en 1 985 dans l es régions Nord de la RCA, Douglas H .  
e t  al. (1 985) a pu estimer q u e  ces dernières avaient perdu 
75 % de leurs effectifs d'éléphant, espèce pourtant intégra
lement protégée, du fait du braconnage i ntense qu i  avait 
sévi au cours des trois ou quatre années précédentes. La 
situation du rh inocéros noir  et probablement aussi cel le des 
derniers rhi nocéros b lancs de la ROC est dramatique. On 
estime que 90 % de leur popu lation a d isparu au cours de 
ces dix dernières années. 

L'effet de l 'extension des confl its armés sur le continent afri
cai ns est très i mportant sur ce type de braconnage i nterna-
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t ional (Sournia, sous-presse). Les belligérants tendent à se 
retrancher dans les zones les p lus  isolées, qu i  sont souvent 
des parcs nationaux1 ou des a ires protégées de hautes valeurs 
b iologiques, et tendent à se « payer» sur l 'environnement 
pour obtenir à la  fois nourriture, viande de chasse et produits 
de vente qu i  leur permettront d'acheter des armes. Dans ces 
s ituations, les popu lations d'éléphants sont cel les qu i  payent 
le p l us lourd tr ibu, étant donné le tr ip le intérêt qu'e l les 
offrent : nourriture, vente de viande, vente d' ivoi re .  

Dans  d'autres cas, ce  sont certains  responsables gouverne
mentaux eux-mêmes qu i  ont favorisé ce type de bracon
nage, comme par exemple en Tanzanie où la construction 
du chemi n  de fer a été largement fi nancée par l ' ivo i re. 

U ne autre facette du braconnage pour la  col lecte de sous
produi ts, mais qui impl ique aussi parfois la  viande, concerne 
le braconnage par des chasseurs d its «Sportifs » .  En règle 
générale les chasseurs sportifs su ivent les réglementations 
en la matière mais i l  peut arriver que certa i ns ind ividus peu 
scrupuleux se l ivrent régul ièrement à des parties de chasse, 
poursu ivant des buffles ou autres an imaux en bordure fores
tière ou dans les zones de savanes, à l 'a ide de véh icu les 
4x4 et d'armes soph istiquées. Ces parties de chasse se dérou
lent en général de nu it, sous les projecteurs des véh icu les. 
Ce type de braconnage, bien que spectacula ire, reste malgré 
tout d'un i mpact l i m ité. 

Le braconnage des animaux vivants 

Le braconnage des a n i maux vivants concerne surtout les 
si nges, en part icul ier les chimpanzés et les gor i l les, qu i  sont 
très recherchés à l 'étranger pour des expériences médica les, 
des parcs zoo logiq ues, des c i rques ou des partic u l iers.  
l i  concerne aussi ,  dans une m o i nd re mesure, l e  trafic 
d'oiseaux comme les perroquets gris. 



Compte ten u  de l 'agressivité des primates adultes, se sont les 
jeunes qu i  sont essentie l lement recherchés par les bracon
niers. Aussi, pour se les procurer, i l s  abattent souvent les 
mères et d'autres adu ltes du groupe. Ma lgré une protection 
i ntégrale décrétée dans la  p lupart des états et par la CITES, 
et malgré les difficultés de transports d'animaux vivants et 
bruyants, le braconnage de gori l l es, de chimpanzés et autres 
primates est lo in d'avoir  été enrayé. Les spéci mens sont régu
l i èrement exportés, en particu l ier  par l ' i ntermédia i re des 
bateaux grum iers qu i  commercent avec les pays forestiers de 
la côte atlantique. Là encore, dans ce cas de trafics organisés, 
se sont les trafiquants internationaux qu i  reti rent les p lus 
grands bénéfices. 

Conséquences du braconnage 

Conséquences écologiques du braconnage 

Le braconnage, en détruisant la faune sauvage, détruit les équi
libres naturels, et ce ne peut être qu'à l ' i ntér ieur de ces 
équi l ibres naturels que la survie de l 'homme peut être garantie. 
Les ressources envi ronnementales étant à la base des écono
m ies, l 'envi ronnement est à la base du déve loppement. 
Détru i re l 'environ nement revient à hypothéquer le déve
loppement futur. L'homme peut parfois contribuer à rétab l i r  
les équ i l ibres perturbés, mais à quel prix? U n  prix q u e  ne 
peuvent payer les pays en développement, qui ont d'autres 
u rgences. Aussi faut- i l  tout mettre en œuvre pour éviter d'en 
arriver à une tel le  extrémité et pour permettre à la  faune de 
conti nuer à jouer son rôle dans le maintien des équ i l ibres 
écologiques, sociaux et économ iques. 

La prem ière conséq uence éco logique  du braconnage 
concerne la contre sélection des populations animales. Dans 
le m i l ieu natu rel ,  la sélection se fait au dépend des p lus 
vieux et des an i maux malades, qu i  sont é l i m i nés le p lus  
rapidement par  les prédateurs. Ce la  favorise la vigueur et  la  
productivité des popu lations an i ma les. Alors que le bracon
nage aveugle ou contre sélectif tends à é l im iner les i nd i
v idus les  p lus beaux, les mieux portants et  ceux qu i  portent 
les p lus beaux trophées. Pour certa ines techn iques de chasse 
aux p ièges, la sélection est non discriminante, et peut él im iner 
aussi bien les jeunes ind ividus que les femel les portantes ou 
les mâ les adultes dans l a  force de l 'âge. 

Pêche à l'épervier sur le Nyanga,Congo. ro G. Cormary 

Les gra ines de nombreuses espèces végétales sont dissémi
nées par les animaux, en se fixant sur  leur fou rrure et leurs 
plumes ou en passant à travers leurs tubes digestifs. Le pouvoir  
germinatif de certaines gra i nes peut même être considéra
blement augmenté après le passage dans le tube digestif des 
an imaux. Ainsi  l 'éléphant, souvent considéré par les popu
lations rurales comme nu isib le, en raison de sa tai l le et de 
son impact sur  la végétation et les cultures, joue pourtant un 
rôle important dans la  propagation de certaines espèces et la  
régénération forestière (Alexandre, 1 982). On peut encore citer 
les a nti lopes de savane q u i  jouent u n  rôle capital dans la 
dissémi nation et la germi nation des gra ines d'acacias. 

Les interactions entre espèces animales sont nombreuses et • 
variées. E l les aboutissent, en l 'absence de l 'homme, à un  
certa in  équ i l ibre. S i  cel u i-ci est rompu, les  conséquences 
peuvent être dramatiques. Par exemple, la d isparition de la  
panthère dans  certai nes régions a entraîné u ne pro l i fération 
de babouins, qui est l 'une de ses proies préférées. Ces derniers 
causent mai ntenant des dégâts considérables aux récoltes. 
D 'une manière générale, on constate que la destruction de 
la fau ne par le braconnage i ntensif se tradu i t  par une dégra-
dation p lus  ou moins sens ib le  de l 'envi ronnement. 

Conséquences économiques 

Les conséquences économiques du braconnage sont toujours 
d iffici les à chiffrer avec précision, pu isque le braconnage est 
une activité c landesti ne. I l  est toutefois  possib le d'en i l l us
trer les effets au travers de quelques exemples significatifs. 

Parmi les conséquences économiques d i rectes : 
• Les pertes de recettes fiscales pour les états sont certai
nement considérables car les braconn iers ne paient n i  taxes 
sur  les perm is de port d'arme, ni permis de chasse, ni taxes 
d'abattage. Le recensement aérien effectué en 1 985 dans le 
nord de RCA a estimé à 8 000 le nombre d'éléphants abattus 
c landesti nement pendant les tro i s  années précédentes 
(Douglas Hami lton et al. , 1 985).  Cela représente pour les 
fi nances locales une perte de l 'ordre de 1 280 000 000 FCFA 
(taxes d'abattage, permis de chasse). De p l us, ces recettes 
aura ient été m u lt ipl iées par environ ci nq, s i  ces an imaux 
avaient été abattus régul ièrement par des résidents étrangers 
et par p lus de dix s ' i l s  avaient été abattus par des touri stes 
chasseurs. 
• Les pertes peuvent être aussi importantes pour l 'économie 
du pays dans son ensemble. La viande et les sous-produits 
(ivoi re, peaux, etc.), sont perdu pour l 'économie nationale. 
En reprenant l 'exemple précédent, cette perte est estimée à 
3 0  ou 40 000 000 000 FCFA. Les pertes de recettes touris
tiques peuvent être aussi i mportantes. En raison de la raré
faction du gib ier, le tou risme basé sur  la faune (chasse ou 
vision) a considérablement chuté dans  les pays d'Afrique 
francophone, au point de deven i r  une activité confidentiel le 
dans la  p l upart d'entre eux. 

Parmi les conséquences économiques ind i rectes : 
• Les conséquences économiques ind i rectes du braconnage 
sont encore p l u s  dél icates à éva l uer. On peut citer, par 
exemple, le  coût de la reconstitution d'un environnement 
viable. Cela nécessite des travaux très onéreux et a léatoi res, 
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mais qu i  deviennent malgré tout nécessaire si l a  dégradation  
du m i l ieu persiste. 
• Le coût de remplacement d ' u ne source n ature l l e  de 
protéi nes an ima les par l 'élevage domestique est souvent très 
important. Ceci est d'autant plus aberrant que de nombreuses 
études scientifiques et les réa l isations entreprises en Afrique 
Austra le et Orientale ont montré que dans certains biotopes, 
l es an imaux sauvages avaient de bien mei l leurs rendements 
en viande par hectare et pouvaient mainten i r  une biomasse 
p lus  élevée en raison de leurs d iversités de tai l les, de leurs 
habitudes a l imenta i res et de la complémentarité des diverses 
espèces quant à \ 'ut i l isation de l 'espace et de la nourriture 
dispon ible. 
• Le coût de la réintroduction des espèces disparues est 
toujours important. I l  est d'autant p l us vital de l utter contre 
le braconnage que de nombreux pays africa ins engagent ou 
sont prêts à engager des actions de réintroduction dans leurs 
a i res protégées des espèces qu ' i l s  n'ont pas pu conserver en 
temps vou l u .  La Tunisie l 'a fa it, le N iger et  la  Mauritan ie 
sont  prêt à faire de même. De p l us, pour nombre de gouver
nements et de bai l leurs de fonds, la faune sauvage, ressource 
négl igée et margi nale à leurs yeux, est considérée comme 
un luxe qui ne peut jouer qu'un rôle très minime dans le déve
loppement économique et social  des pays de la  région. I l  est 
donc u rgent de se préoccuper d u  rôl e  de la  faune et de sa 
va leur, avant qu' i l  ne soit trop tard et que les coûts à payer 
soient exorbitants. 

Conséquences sociales et culturelles 
du braconnage 

De même que les précédentes conséquences - dont el les 
découlent - les conséquences soc ia les et cu l tu re l les du  
braconnage sont très diffic i les à estimer car  beaucoup de 
facteurs i nterviennent. Parmi les perturbations de \'équ i l ibre 
naturel, on peut reprendre ici  \ 'exemple du babou in .  l i  pro l i
fère et envah i  les cu ltures à la su ite de la destruction de son 
principal prédateur, la  panthère ; ce qui a un  i mpact parti
cul ièrement négatif sur la productivité des p lantations et la  
survie des popu lations rurales concernées. Chaque espèce 
joue un rôle, toute prol ifération d'une espèce peut avoir des 
conséquences socio-économiques négatives. Ainsi ,  dans 
certa i nes régions impropres à \ 'é levage du gros béta i l ,  le 
braconnage intensif est en tra in de détruire cette ressource 
naturel le et renouvelable, et de forcer les popu lations à un  
exode progressif vers des régions p l us propices. 

Des économistes ou des experts en développement pourront 
rétorquer que, dans les pays développés, la part de la viande 
de chasse dans l 'a l imentation est a l lée décroissante, j usqu'à 
devenir  pratiquement n u l le, et qu ' i l  n'y a donc pas l ieu de 
s ' inquiéter des conséquences socia les de la  d isparition de 
la faune sauvage. U n  tel raisonnement peu paraître s impl iste, 
surtout quand on con naît les cond it ions d'ex istence de 
nombreuses popu lations humaines d ispersées dans la forêt 
dense, dans certaines savanes et autres biotopes nature l le
ment impropres à l 'élevage du gros béta i l  domestique. Pour 
assurer le ravita i l l ement de ces populations en v iande, i l  
faudrait soit y développer l 'é levage domestiq ue, soit leur 
assurer un  ravitai l l ement régul ier en viande de boucherie. 
Ces deux solutions exigeraient des moyens financiers calos-
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saux, en part icul ier en raison de la  d ispersion des popu la
tions dans des zones d'accès souvent diffic i les. Pou r  les 
popu lations rurales, i l resterait donc deux sol utions : 
- soit les déplacer - comme cela c'est fait dans certa ins  
pays - pour les  regrouper en des l ieux p lus  propices, près 
des grandes v i l les ou éles axes de communications. Mais i l  
faut ten i r  compte d e  toutes les conséquences socia les et 
morales négatives qu'entraînent de tel s  déplacements ; 
- soit leur assurer un ravita i l l ement régul ier en proté ines 
an i ma les grâce à une exp loitation rationnel le de la fau ne 
sauvage et au développement du petit é levage domestiq ue 
et de la piscicu lture fam i l iale. Mais i l  faut aussi ten i r  compte 
de certa ines barrières cu lturel les concernant le développe
ment de l 'é levage dans les m i l ieux forestiers (Bahuchet, 
1 993).  

La première sol ution n'étant que diffici lement envisageab le, 
seu le  subsiste la seconde qui  imp l ique le strict contrôle du  
braconnage commercia l .  

Conclusion 

Toute société doit se fixer des règles de vie, pour affi rmer une 
certaine identité et cohésion face à son environnement naturel 
et h umain,  et pour rester dans les l i m ites de la capacité 
d'acceptation de cet envi ronnement. Cela est va lable d'une 
manière générale aussi bien que relativement à u n  é lément 
particul ier de \ 'environnement : ici, l a  faune. l i  est donc vital 
d'édicter des lo i s  relatives à \ ' ut i l isation  des ressou rces 
faun iques, afi n que leur maintien à long terme soit préservé 
ai nsi que leur uti l isation par l es sociétés humaines pour leur 
propre développement. Mais cela ne peut fonctionner que 
si ces lois sont acceptées par tous les acteurs de la société 
en question ayant un rapport avec l'util isation de ces ressources 
fau n iques. C'est actuel lement loin d'être le cas. 

Le braconnage s'est fortement développé ces dernières décen
n ies sous l 'effet de l 'évol ution de pl usieurs facteurs (fig. 1 ) : 

- i l  a augmenté avec la d imi nution de l 'adéquation des légis
lations nationa les aux conditions locales et, en particu l ier, 
a u x  c u l tures et a u x  l égis l at ions « tradit io n ne l l es » des 
popu lations rurales, les premières uti l i satrices des ressources 
naturel les ; 
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Figure 7 .  Parallélisme entre /'évolution du braconnage et certains facteurs 
qui y sont reliés. 



- i l  a augmenté avec le brassage de p lus  en p lus  i mportant 
des cultu res et l 'acculturation globale des sociétés africaines 
face à la mondial isation économ ique. Les réglementations 
traditionnel les en matière de chasse ne sont p l us observées 
et ne sont pas remplacées par de nouvel les réglementations 
comprises et acceptées par les sociétés ; 
- le braconnage a aussi augmenté avec la d i m i n ution de 
l 'efficacité des systèmes de gestion et avec la d i m i n ution de 
la reconnaissance des gestionnaires par les uti l isateurs premiers 
des ressources nature l les.  Une opposition s'est créée entre 
les services de l ' Etat et les chasseurs trad itionnels, qu i  a été 
préj udic iable à l a  bonne gestion de la faune et, p lus  large
ment, des ressources naturel les dans leur ensemble ; 
- le bracon nage s'est accru en para l lè le avec le développe
ment de moyens techniques qu i  ont faci l ité la chasse, en parti
cu l ier la diffusion des armes à feu a ins i  que des câbles de 
vélos pour le p iégeage ; 
- i l  a aussi fortement augmenté avec la monétarisation des 
économ ies. 

Ces premières conc l us ions généra les nous amènent à l a  
constatation  d'un vide conceptuel e t  pratique dans l 'éva
l uation et la résol ution du braconnage (ou des braconnages) . 
P lus ieu rs échel les de perception peuvent être examinées : 

A l'échelle nationale : 
• Quels sont les acteurs (groupes humains ayant des inté
rêts dans la chasse) ? 
• Quels sont leurs intérêts ? 
• Est-ce que toutes les valeurs de l a  faune sauvage sont 
unan imement reconnues ? 
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Le braconnage de la viande 

La crise de la viande de brousse 
dans le Bassin du Congo 

Introduction 

La prob lématique de la viande de brousse est aujourd' hu i  
placée au centre de la  gestion durable des ressources natu
rel les dans le Bassi n du Congo. Les relations étroites entre 
l 'uti l i sation de la  faune sauvage, les questions de sécurité 
a l i m enta i re et les moyens d'existence des communautés 
j ustifient sans conteste l 'attention accordée à la crise de la  
viande de brousse par les admin istrations, les communautés, 
le secteu r  privé et la soc iété civi le, les organisations natio
na les et internationales et les bai l leurs de fonds. 

il n'est point besoin  de rappeler que cette prob lématique est 
une question vitale qui  revêt pl usieurs aspects : économique, 
social, culturel, éco logique et san ita ire. Si  pour des raisons 
écologiques, i l  est important de conserver le potentiel faunique 
du Bassin du Congo, il n'en demeure pas moins vrai que la 
viande de brousse constitue la  source de protéi nes majeure 
pour certa ines popu lations résidentes du Bassin du Congo, 
en particul ier les pygmées. 

Pour ces raisons, ce problème doit faire l'objet d'un compromis 
entre l ' i ntérêt général de la conservation et cel u i  des popu
lations rurales. Cette question a d'ail leurs été mise en exergue 
par les chefs d'Etats lors du sommet de Yaoundé de mars 1 999, 
qui  ont reconnu le droit des peuples d'Afrique centrale à 
compter sur  les ressources forestières pour souten i r  leurs 
efforts de développement économique et socia l .  

Après une prise de conscience, hé las  tardive, de l 'ampleur 
du problème de la  viande de brousse, on assiste à une mobi
l isation internationale, sous-régionale et nationale qui se 

Forêt de Deng Deng, Est Cameroun. 
© G. Ngandjui 
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traduit par un effort pour débattre du problème et défin i r  une 
stratégie de gestion viable et  durable. Ai nsi on observe une 
organisation des acteurs du  secteur de la  conservation pour 
développer une approche hol istique du problème. 

Contexte et problématique 

Les résultats des recherches effectuées dans les écosystèmes 
forestiers trop icaux ont montré (Ngandju i  et al., 2003 . Wi l kie 
et al., 1 998) que dans la réserve de faune, dans la forêt d' lturi 
en République Démocratique du Congo, la  chasse est de loin, 
une plus grande menace pour la  conservation de la  biodi
versité que la  déforestation. 

La chasse i l légale et le  commerce de la  viande de brousse 
représentent la p lus grande menace de disparition pour les 
espèces chassées et pour l ' intégrité de leurs hab itats fores
tiers. Des n iveaux de chasse non soutenables entraînent les 
espèces anima les vul nérables, comme l 'éléphant, le gori l le, 
le mandri l l  et beaucoup d'autres espèces, vers une forme d'ex
tinction loca le qui  provoque des d ifficu ltés immédiates chez 
les populations rurales qui dépendent du gibier au plan nutri
tionnel et économique (H uart et al., 2 002) .  D'après Bennett 
& Robinson (2000), Maisels et al. (2001 ), i l  existe des preuves 
i rréfutables du fait que la p lupart des espèces chassées vont 
vers l 'extinction locale rapide à cause de la  « surchasse » .  
U n e  revue des études q u i  ont été effectuées sur l ' impact de 
la chasse dans les forêts tropicales montre qu'on peut estimer, 
en gros, que les prélèvements dépassent la  production (c'est
à-d i re sont insoutenables) à parti r du moment où la densité 
de la population humaine qui dépend de la ressource dépasse 
1 hab./km2•  Des observations (Ngandju i  et B lanc, 2000) ont 
montré que dans la  zone forestière du Cameroun, la  faune 
mammal ienne en général et  les céphalophes en particul ier 

sont surexploités par la chasse v i l l ageoise de 
subsistance et commerciale, et par le bracon
nage des chasseurs a l lochtones. 

La viande de brousse contribue significativement 
aux moyens d'existence des populations rurales, 
généralement pauvres. En effet, e l le  constitue 
une source de revenus financiers pour les ruraux 
et, de pl us, e l le  entre pour une large part dans 
leurs habitudes et préférences a l i menta i res. 
Muchaal et Ngandj u i  ( 1 999) ont esti mé à 98 % 

la part du gibier dans les protéines animales 
consommées par les popu lations vivant à la  
périphérie di recte de la  réserve du Dja. 

Dans le Bass in du Congo, environ 80 % de l a  
viande est d'origine sauvage, c e  qui  représente 
près d'un mi l l ion de tonnes de gibier qui est mis 
en vente (Wi l k ie  et Carpenter, 1 999)  et 
consom mé chaque année. Selon Wi l ki e  et 



Carpenter ( 1 999), le commerce du gibier représente l 'équ i
valent de 1 à 2 m i l l ions de $ US par an en valeur monétai re, 
mais i 1 reste non taxé et très largement non réglementé pu is
qu' i l  est en généra l informel et i l léga l .  

D'autre part, à cause d e s  m utat ions actuel les d'origi nes 
démograph iques et socio-économiques du mode de vie des 
popu lations h umaines, la  demande quotid ienne en gibier 
est en constante augmentat ion.  Une étude (Fonda et al., 
1 999) menée dans 4 marchés principaux de gibier a estimé 
à 70-90 t la quantité de gibier qu i  arrive mensuel lement à 
Yaoundé soit une moyenne de 2,3 à 3 t/jour dont 80 % par 
la  voie ferrée et 20 % par la  route. Ngandj u i  (2000) a estimé 
à 2 t la  biomasse animale en poids fra is (85 % provenant des 
artiodactyles avec 78 % fournis par les céphalophes) prélevée 
par les chasseurs v i l l ageois de Mekas, v i l lage situé à la péri
phérie Ouest de la réserve de la  biosphère du Dja. 

La chasse constitue la principale cause du décl in de plusieurs 
espèces animales des forêts tropicales humides (Ngandj ui,  
2 000 ; Ngandj u i  et B l anc, 2 000, 2001 ) .  E l le constitue une 
des principales menaces pour 84 espèces et  sous-espèces 
mammal ien nes d'Afr ique centra le et occidenta le. Trente
quatre de ces espèces sont menacées d'exti nction dont 
1 7  primates, 1 2  céphalophes, 4 carn ivores et un  rongeur. 

I ndépendamment des menaces qui  pèsent sur la biodiversité, 
la consommation de viande de gibier d'origi ne i ncon nue 
constitue un  risque san itaire (Edderai, 2003). Ces produ its ne 
font l'objet d'aucun contrôle et i l  n'est pas rare que des gibiers 
trouvés morts en forêt soient col lectés par les chasseurs. La 
conservation par le froid est i nexistante et les produ its fumés 
ne sont pas à l'abri de la putréfaction. Les risques de prol i
férations bactériennes sont majorés par la  commercial isation 
à distance (délai accrus entre mort et consommation). Le 
n iveau de contamination de ces produ its a l imenta i res est 
donc très important avec les risques que cela comporte pour 
le consommateur. Parfois, les techniques de chasse constituent 
en e l les-mêmes un danger (uti l isation de poisons, de formol 
pour conserver le gibier . . .  ) .  En outre, il est fortement probable 
que la consommation de viande de brousse constitue une 
pratique favorisant le  passage de la  barrière d'espèces pour 
certains v i rus (cas des lentivi rus Siv-Hiv) ou favorisant le  
passage d'affections an ima les à l 'homme ( infestations para
sitai res, contami nations virales comme Ebola). Dans ces cas, 
les transmissions qu i  s'en su ivent au sein des populations 
humaines peuvent a l ler bien au-delà des seu ls consomma
teurs de gibier, et même bien au-delà du  continent africain .  
D'après Georges et al., ( 1 999), l e  fait de dépecer des an imaux 
tués peut entraîner des poss ib i l ités d'i nfections par le sang 
et les fl u ides corporels, dont on pense qu'el les ont pu être 
des voies de transmission ayant condu it à l'épidémie de Sida 
H iv-1 , et aussi aux deux récentes crises de la maladie hémor
ragique Ebola, au Nord-Est du Gabon. 

Pou r  les popu lations ru rales, la  vente des produ i ts de la 
chasse est souvent la seu le source de revenus monétaires régu
l iers pour les besoins des foyers. Actuel lement, l ' i nsta l l ation 
d'autres schémas économiques se heurte à des contra intes 
l iées d'une part à des difficu ltés techn iques, et d'autre part 
à la d ifficulté de trouver des a lternatives dont la rentabi l ité 

est au moins équ ivalente à la chasse. En effet, pour la chasse, 
l ' i nvestissement est assez faib le (d'autant que le matériel est 
fréquemment fourni  par le « cl ient » )  et représente la seu le 
composante du coût de production.  De fait, la  marge béné
fic ia i re est presque équ ivalente au chiffre d'affa ire. Le retour 
sur  i nvesti ssement est i m médiat (pas beso in  d 'attendre 
pl usieurs années pour amorti r) et les fl ux monétai res générés 
sont très régu 1 iers. Tous ces paramètres conviennent parfai
tement à des sociétés de cuei l leurs-chasseurs p lus habituées 
à l ' i mmédiateté qu'à la plan ification à moyen ou long terme. 
La dépendance monétaire et a l imenta i re vis-à-vis du gibier 
est d'autant plus forte que les alternatives qui s' insèrent dans 
les fi l ières de l a  production agricole et de l 'é levage souffrent 
de contra intes fortes dans ces zones : 
• Les conditions de m i l ieu sont techn iquement peu favora- • 
bles à la pratique de l'agricu ltu re et/ou de l 'élevage. 
• Les populations souffrent d'un manque de savoi r-fa i re et 
d'encadrement. 
• L'enclavement des v i l l ages rend très diffic i le  l 'approvi
s ionnement en intrants et la  sortie des produ its à commer
cial iser vers les zones de fortes concentrations humaines 
• L'ensemble de ces contraintes purement techniques conduit 
à des coûts de production i mportants qu i  n'offrent que peu 
de débouchés sur l es marchés ; la  compétition avec l es 
produits importés subventionnés est i nsoutenable pour les 
producteurs. 

Cercopitecum harnlyi zaïre. 
© C. Doumenge 
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Le braconnage de la viande 

La conséquence d i recte de la commercial i sation 
et de l'uti l isation de la faune est sans aucun doute 
la perte de la biod iversité et l 'accroissement des 
risques san itaires. La prévention de cette perte de 
la b iod iversité est l ' u n e  des pr iori tés de l a  
Convention s u r  la  Diversité Biologique, ai nsi que 
d'a utres accords et conventions de portée 
mondiale, continentale et sous régionale, à savoir : 
la Cites (Convention on I nternational Trade i n  
Endangered Species of wi ld  fauna and flora) ; 
le « Plan d' Action Stratégique Régional pour les 
ressources de l 'environ nement et de la diversité 
biologique des écosystèmes du Bassin du Congo » 
(Cefd h ac1 ,  2001 ) qu i  a pour but  l ' app l i cation 
effective de la  Convent ion s u r  la Diversité 
Biologique dans les 8 pays de la  Cefdhac (Burundi, 
Cameroun, Congo, Gabon, Gu inée Equatoria le, 
Républ ique Centrafricaine, Républ ique Démo
cratiq u e  du Congo, Rwanda) ; le « P lan  de 
Convergence pour la conservation et  la  gestion durable des 
forêts tropicales d'Afrique centra le  » (Comifac2, 2 00 1 ) et 
! 'Organ isation pour la Conservation de la Faune Sauvage de 
l 'Afrique (Ocfsa). 

Pour toutes ces raisons, au cours des deux dernières décen
nies, l 'exploitation de la faune sauvage dans le Bassin du 
Congo a connu un développement important ; mais d'au
tres facteurs ont joué un  rôle non négl igeable : 
- la crise économique qui  a eu pour conséquence la suppres
sion des emplois dans les secteurs publ ic et privé et le retour 
des citad ins désœuvrés dans les zones rura les créant une 
niche économique attractive pour le  commerce de viande 
de brousse sur les marchés u rbains (Wi lkie et Carpenter, 
1 999) : 
- la déval uation du franc Cfa en 1 994 et les mesures d'aj us
tement structurel imposées par la Banque Mondiale et le 
Fonds Monétaire International, a insi que les pol itiques natio
nales et internationales en matière de subsides et autres inci
tants économiques ; 
- la chute des prix d'achat des produ its de rente (cacao, 
café) depuis 1 989, couplée à la mévente de ces produ its agri
coles d'exportation ; 
- la pro l ifération des armes de chasse de plus en plus perfor
mantes ; 
- l e  développement des moyens de transport et l 'ouverture 
de nouveaux réseaux routiers par les exp loitants forestiers et 
m in iers, faci l itant ainsi  l 'accès à des zones de la forêt préala
b lement i naccessibles aux chasseurs ; 
- de profondes insuffisances dans l 'appl ication de la loi . 

Les principaux problèmes, l iés à la gestion non durable de 
la faune, identifiés par les participants à l 'atel ier sur l 'é la
boration du p lan  d 'action  s u r  l a  v iande de brousse au  
Cameroun (Uicn-Brac3, 2003), et qu i  se retrouvent sur l 'en
semble du Bassi n  du  Congo, sont : 
- l ' insuffisance de connaissance sur la dynamique d'uti l isa
tion de la ressource fau n ique, ainsi  que sur l ' impact de l 'ex
ploitation de cette ressou rce, l iée à l 'absence d'un cadre 
cohérent de col lecte de données ; 
- la précarité des conditions de vie des populations humaines 
rurales vivant près des ressources biologiques ; 
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Campement de chasse dans la forêt 
de Deng Deng, Est Cameroun. 
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- le déficit de connaissances des lois et règles existantes à 
différentes éche l les (i nternationale, sous-régionale, natio
nale et locale) ; 
- l ' inadaptation du cadre jur idique et i nstitutionnel et l ' i n
suffisance des ressou rces humaines, f inancières, matériel les 
et logistiques pour sa mise en œuvre ; 
- la d ivergence d' intérêt et l 'absence ou la fa ib le  col labo
ration entre les acteurs/partenaires. 

Enjeu / Défi 

Du fait de cette forte pression de chasse, couplée aux impacts 
di rects et indirects d'autres activités tel les que l 'exp loitation 
forestière et min ière, l 'agriculture industriel le, les feux de 
brousse . . .  , la  survie des popu lations ani males sauvages sera 
très menacée si  des mesures de gestion durable de la chasse 
prises en col laboration avec les parties prenantes (service fores
tier, autres m i n istères techn iques, popu lations rivera i nes, 
guides de chasse, exp loitants forestiers et min iers, secteurs 
privés, Ongs nationales et i nternationales . . .  ) ne sont pas 
mises en place. 

Toutefois, la chasse contrôlée, avec comme objectif priori
tai re la  satisfaction des beso ins a l imentai res des populations 
rura les, est u ne forme de développement intégré, encouragé 
dans les zones tampons des a i res intégra lement protégées. 

L'enjeu ne se cantonne pas seu lement à la gestion de l a  
chasse afi n d e  conserver la  b iod iversité. l i  y a d'autres enjeux 
de développement hu main, d'aménagement du  territoi re, 
de sécurisation a l i mentai re, de l utte contre la pauvreté, de 
d iminution des risques san itai res, de développement de véri
tables fi l ières d'élevage dans les zones forestières . . .  (Edderai, 
2003). 

Compte tenu du caractère transversal de la problématique, les 
enjeux concernent aussi les populations. Une mei l leure gestion 
de ce commerce renforcerait : 
- l 'aptitude des pays à tendre vers l ' autosuffisance a l i men
ta i re, au travers du  développement global  de l 'é levage et 



de sa capacité à garant ir  la sécur ité a l i menta i re des popu
lat ions ; 
- le développement humain en général (l utte contre la pau
vreté, amél ioration de la santé, . . .  ) ; 
- l'aménagement du territoire (aménagement de routes permet
tant aux populations enclavées de s' inscrire dans un  schéma 
commercial national voire régional ; développement des fil ières 
élevages à cycles courts dans les zones forestières, . . .  ) . 

D'après Georges et al., (1 999), trouver le moyen d'intégrer les 
questions de santé publ ique dans les politiques qu i  réglemen
tent le commerce de la viande de brousse est un autre défi . 

D'où l 'urgence pour les pays du Bassin du Congo d'adopter 
et de mettre en œuvre un plan d'action sur la viande de 
brousse (le Gabon, la  Républ ique du Congo et le  Cameroun 
se sont déjà engagés dans ce processus avec l 'appui  de la  
FA04) afi n d'éviter l 'épu isement des ressources faun iques 
dans les zones où el les sont exp loitées, de min im iser les 
risques sanitaires et de faire contribuer la faune, de man ière 
forme l le, aux économies locale et nationale. 

Initiatives régionales relatives 
à l'utilisation durable de la faune 

dans le Bassin du Congo 

Plusieurs in itiatives régionales relatives à l'uti l isation durable 
de la faune dans le Bassi n du Congo sont en cours d'exé
cution ou d'élaboration .  Parmi ces in i tiatives, ont peut citer : 
- l ' i ni tiative Pays Pauvres Très Endettés à travers sa compo
sante « Environ nement » ; 
- le Programme Ecofac « Conservation et uti l i sation ration
nelle des Ecosystèmes Forestiers en Afrique centra le  » ; 
- le groupe d'étude sur l a  crise de la viande de brousse et 
son plan d'action en col laboration pour résoudre la crise de 
la  viande de brousse en Afrique (Bushmeat Cri sis Task Force) 
à travers le « Cites B ushmeat Working Croup » d'Afrique 
centra le ; 
- l e  p rojet Da bac « Déve l oppement d' Alternatives a u  
Bracon nage e n  Afrique centrale » ; 
- l ' i n itiative FAO/U icn5 « Liens entre la conservation de la  
d iversité biologique, les moyens d'existence et la  sécurité 
a l imentaire : l 'uti l i sation durable des an imaux sauvages pour 
l 'a l imentation » ;  
- le  projet sous-régional Uicn/Pnud « Développement et 
mise ,en œuvre des stratégies et a lternatives à la surexploi
tation de la  faune sauvage dans le Bassin du Congo » ; 
- le projet Cawhfi « Central African World Heritage Forest 
I n itiative » dont les deux thèmes majeurs sont d'une part, le 
renforcement des capacités des administrations nationales de 
faire respecter les lois qu i  concernent les ai res protégées 
désignées pour la conservation ains i  que cel les qu i  régu lent 
la  chasse et le  commerce d'animaux sauvages, et d'autre 
part, l 'analyse et la réduction des causes sous-jacentes du  
caractère de moins  en moins  soutenable du commerce de 
l a  viande de brousse ; 
- le programme Cafpap « Centra l African Forest Poverty 
A l l eviat ion Programme » de U i c n  Pays B as/U icn-Brac/ 
Wwf-Cameroun ; 

- l e  programme M i ke ( Mo n i tor ing  of l l l ega l  K i l l i ng  of 
E lephant). 

Cadre logique du plan d'action 
sur la viande de brousse 

En vue de proposer u n  cadre logique du plan d'action sur la 
viande de brousse, les composantes et les axes stratégiques 
d'intervention su ivants ont été identifiés par les participants à 
l'ate l ier  sur l'élaboration d u  plan d'action sur la viande de 
brousse au Cameroun (U icn-Brac, 2003). Ces composantes et 
axes stratégiques d' intervention identifiés pour le Cameroun 
sont applicables à tous les pays du Bassin du Congo. 

Composante 1 .  Utilisation de la ressource faunique. 
Les recherches effectuées dans les écosystèmes forestiers 
trop icaux montrent que la ressource faunique contribue pour 
une grande part aux moyens d'existence des popu l ations 
h u mai nes, mais cette faune est surexploitée (Ngandju i  et al., 
2 003).  Très peu d'actions concrètes sont menées dans le  
cadre de la  sens ib i l isation des différents uti l i sateurs de la  
faune. De pl us, la  faune est une ressource sous-va lorisée et, 
en outre, peu d'alternatives à l'uti l isation non durable de cette 
ressource ont été développées et mises en œuvre à ce jour. 

Les axes stratégiques d'intervention pour résoudre le problème 
de surexploitation de la ressource faun ique seront : 
- la sens ib i l isation des acteurs/partenaires et l 'organisation 
de la chasse ; 
- la valorisation de la ressource fau n ique et le développe
ment des a lternatives ; 
- le suivi de la dynamique de l 'uti l isation de la ressource 
faun ique. 

Composante 2. Cadre juridique et institutionnel. 
Le cadre ju ridique et institutionnel actuel, relatif à l 'ut i l isation 
de la  faune, présente des contraintes et l imites pour résoudre 
la problématique de la viande de brousse. Parmi ces contraintes 
et l im ites on peut citer : le concept de chasse traditionnel le 
qui reste nébu leux, théorique, irréal iste et inadapté ; les moda
l ités d'obtention des titres d'exploitation de la faune sont 
complexes pour les ruraux ; l ' inadaptation du cadre juridique 
face à la problématique de la  viande de brousse . . .  

Les axes stratégiques d' intervention seront : 
- l'appl ication effective des lois existantes ; 
- l 'adaptation du cadre ju ridique et institutionne l .  

Composante 3 .  Financement, partenariat et renforcement 
des capacités. 
Cette composante 3 est transversale a ux composantes 1 et 
2 .  En effet, les ressources h u ma i nes chargées d u  contrôle 
de l ' uti l isation de l a  faune sont insuffisantes en  qua l ité 
et en quantité, l a  co l laboration entre l es acteu rs/parte
n a i res concernés par  l a  p rob l émat ique de la v i a n d e  
d e  brousse est insuffisante et parfois inexistante ; de même, 
l es ressou rces fi n a n c iè res et l es moye n s  l og ist iques  
a l loués sont  insuffi sants et  de p l us, les systèmes de déblo
cage des budgets a l l oués ne sont pas adaptés aux réa l ités 
de terra i n .  
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Le braconnage de la viande 

Des objectifs, résu ltats et actions prioritai res ont été identi
fiés pour chacune des composantes. • 

Dr. Germain NGANDJUI 
Président du  Groupe de Spécia l i stes pour ! 'Uti l isation 

Durable des espèces sauvages en Afrique centrale 
(Gsudac), Commission de la  Sauvegarde des Espèces 

de l 'U icn 

1 . Cefdhac, Conférence sur les Ecosystèmes des Forêts Denses et H umides 
d'Afrique centra le. 

2. Comifac, Commission des Forêts d'Afrique centra le 

3 Uicn-Brac, U nion Mondiale pour la  Nature - Bureau Régional pour 
l'Afrique centra le. 

4. FAO, Food and Agricultural Organisation. 

5 U icn, Union Mondiale pour la Nature. 
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Le proj et d'appui à la réalisation des plans 
d'aménagement forestier en RCA 

Un modèle de co-gestion Etat/Entreprise 

L'objectif du projet 

Le Parpaf1 a pour objectif d'appuyer le gouvernement de la 
RCA dans sa volonté de mettre en œuvre les récentes réformes 
de sa législation forestière dans le domaine de l'aménage
ment des forêts de production.  

Le code forestier de la  RCA précise que << Art. 1 4 : Le min istre 
chargé des forêts établ it les plans d'aménagement. . .à charge 
pour les exploitants de mettre en œuvre ces plans. C'est dans 
ce contexte que ! 'Agence Française de Développement (AFD) 
a al loué à la RCA un don de 2 mil l ions d'euros sur 4 ans, abondé 
par l ' Etat à hauteur de 3 75 000 €. Ce financement in itié en 
2000 permet de doter le min istère de tute l le  d'une cel lu le  
d'aménagement, actuel lement basée à Berberati, disposant 
des moyens techniques et humains pour animer et encadrer 
les exploitants afin de les mobi l iser vers l 'aménagement fores
tier, puis de les encadrer dans leur démarche de production 
de leur plan d'aménagement. 

Cette démarche est différente de cel le qui est actuel lement en 
vigueur dans d'autres pays forestiers de la sous-région comme 
le Cameroun, le Gabon et la République du Congo, où l'ex
ploitant a, seu l,  la charge de la production de son plan d'amé
nagement, au sens technique et financier, le rôle de l 'Etat se 
l imitant au suivi et contrôle de la conformité technique du docu
ment produit. Cette approche a mobi l isé la p lupart des grands 
groupes forestiers i nternationaux, dont certai ns ont parfois 
anticipé les réformes réglementaires, qui ont investit dans la 
réal i sation du plan d'aménagement de leur concession, la 
p lupart du temps en rémunérant un  cabinet consei l  spécia
l isé qu i  les a accompagné durant toute la démarche. 

La sol ut ion retenue en RCA est m ixte, dans le sens où e l l e  
i m p l ique à la  fois  l ' Etat, p a r  son fi nancement d i rect e t  a u  
travers du  d o n  de l 'AFD, e t  l e s  exploitants q u i  contribuent 
en partie au  financement de la  réal isation des plans d'amé
nagement. 

Les avancées du PARPAF 

Parmi les avancées du PARPAF, on notera : 
- la production de données de recherche permettant de préciser 
les paramètres sylvicoles à intégrer dans les plans ; 
- la production de normes nationales d'aménagement qu i  
servent de l ignes di rectrices pour tous les p lans ; 
- la sensibi l isation et l ' impl ication progressive de l'ensemble 
du secteur forestier industriel du pays sur le principe de l'amé
nagement forestier. Cet élargissement de la participation est 
notamment visible au cours des comités de pi lotages semes-

triels qui connaissent une fréquentation soutenue de l'ensemble 
des partenaires publ ics et privés ; 
- la production d'un premier plan d'aménagement complet, 
celu i  de la Scad2, en 2004 ; ......Il 
- la mise en place d'une force d'intervention nationale en llm' 
matière d'aménagement forestier. Cela se traduit par exemple 
par le développement d'un Sig qui appuie le min istère pour 
tous services cartographiques, en particul ier lors de conflits de 
l im ites de concessions ; 
- la mise en place d'un logiciel de saisie et de traitement des 
inventai res d'aménagement, mis à disposition de chaque entre
prise partenai re, avec une aide à l ' instal lation et une formation 
des opérateurs. 

Le principe de base du projet est que les entreprises suppor
tent le coût des inventaires (personnel, logistique) et investis
sent progressivement dans le personnel et les équipements 
nécessaires. Sur  la tota l i té du budget du projet, y compris 
l 'assistance techn ique internationale, le  coût total d'un p lan 
d'aménagement avec l'appui PARPAF (1 500-2000 Fcfa/ha) est 
inférieur ou égal à celu i  pratiqué au Gabon ou au Congo 
(2000-2500 Fcfa/ha). L'appui aux entreprises est modulé en fonc
tion de leur savoir-faire, depuis le simple contrôle ponctuel de 
qual ité j usqu'au suivi lourd sur  le terra in .  

Une mise en place progressive 

Le projet a du s'adapter à de nombreuses évolutions dans le 
pays, au p lan pol itique avec un  coup d'état, et  au plan tech
nique, avec une importante redistribution des permis fores
tiers. Par rapport aux prévisions in itiales : 
- la concession Scad2 est restée quasi stable, ce qui a permis 
de produ i re son plan d'aménagement, à l 'exception d'une 
petite superficie supplémentaire qui  a occasionné quelques 
semaines d'inventai res en plus ; 
- la concession Camif a été supprimée, scindée et réattribuée, 
les travaux prévus du PARPAF ont été stoppés ; 
- la concession Sefca2 a doublé de superficie en recevant une 
partie de l'ex-permis Camif. Les travaux d'aménagement ont 
continué, mais i l  est devenu impossible de produire le plan 
d'aménagement dans les délais initiaux du projet ; 
- l'entreprise Sbb2 a connu des difficu ltés de gestion et ne s'est 
pas engagée dans l'aménagement. 
Ces premières années ont été mises à profit pour instal ler le 
Sig forestier. De pl us, les travaux de recherche ont pu être 
déployés sur le terra in .  Dans le même temps, le projet a rédigé 
puis val idé les normes nationales d'aménagement. Sur le plan 
techn ique, et ce malgré un  contexte institutionnel diffic i le, 
différents acquis ont donc été réal isés jusqu'au moment du 
coup d'Etat de 2003 . 

tE lllflf8()Cft1/v'T n° 59 / 60 - Août 2005 



• 

L'aménagement forestier 

Un contexte institutionnel 
favorable 

Fin 2003, le nouveau gouvernement lançait un signal très fort 
en organisant les Etats Généraux de la forêt, auxquels le PARPAF 
a largement contribué. Ces états généraux permirent de mettre 
en place un assainissement considérable du secteur : 
- arrêt des permis spéciaux de coupe pour les petites superfi
cies mal contrôlées et réputées pour leur mauvaise gestion 
forestière et retour aux domai nes des PEA4 non viables ou ne 
respectant pas les engagements fiscaux ; 
- mise en place d'une « écotaxe » doublant la taxe à la super
ficie pour les PEA non engagés dans l'aménagement ; 
- mise en place d'une commission nationale d'attribution des 
PEA (dont le PARPAF est membre) ; 
- obl igation d'un engagement dans une convention provisoire 
d'aménagement pour toute concession nouvellement attribuée. 

L'ensemble de ces mesures a donné au PARPAF un contexte 
institutionnel particul ièrement favorable et début 2004, soit à 
6 mois de la fin du projet, près de 80 % de la superficie fores
tière s'engageaient dans la démarche de l'aménagement. Un 
autre élément particul ièrement favorable et exceptionnel en  
Afrique centra le, est le  respect des engagements financiers du 
pays pour le Co-financement de ce projet. Le compte d'affec
tation spécial pour le développement de la forêt et du tourisme 
(Cas-Dft4), al imenté par les taxes forestières, a remarquablement 
honoré ses engagements durant toute la vie du projet. 

Dans ce contexte, I' AFD a accepté dans un premier temps de 
prolonger la durée du projet de 6 mois, à budget constant, ce 
qui permettait d'achever le plan d'aménagement de la Scad. 
Face à la mobil isation du secteur privé et des besoins en enca
drement de la part du PARPAF, et en présence d'un gouver
nement volontaire et favorablement engagé, I ' AFD proposait 
ensu ite de prolonger l'action du projet pour une durée supplé
mentaire de 1 8  mois. Cette phase d'avenant intitulée « PARPAF 
bis », couvrant 2005 et mi-2006, permet : 
- de final iser le plan d'aménagement de la Sefca2, 
- d'initier les travaux auprès de Vica2, Scaf2, Sofokad2, Thanry 
Rca2, Sésame2 et éventuel lement Sbb2 ; 
- d'accompagner la Scad2 dans les négociations de son plan 
d'aménagement avec les autorités ; 

Inventaire des forêts du sud-ouest centrafricain. 

- d'accompagner l ' lfb/Ngotto2, qui  dispose du p lus ancien 
plan d'aménagement de la  sous-région, mais dont un  audit a 
soul igné le besoin d'une révision, d'ai l leurs prévue dans le 
plan d'aménagement agréé. 

Perspectives 

Le principal chal lenge pour les années à ven i r  portera sur la  
péren nisation i nstitutionnel le de la  cel lu le  du  projet et  son 
intégration dans l 'admin istration de tutel le. Au fur  et  à mesure 
que les plans d'aménagement seront achevés, il faudra mettre 
en place des normes nationales d'exploitation : inventai res 
d'exploitation, recol lement, traçabi l ité, exploitation à fa ib le  
i mpact, etc . .  Par a i l leurs, la  perspective de certification des 
concess ions devra être abordée avec les entreprises qu i  le 
souhaiteront, au moment où plusieurs pays d'Europe ferment 
leurs achats publ ics aux bois non certifiés. 

Au plan environnemental, une ana lyse écologique globa le  
des i nventai res d'aménagement, tant en ce qu i  concerne la  
faune que la flore, permettrait de proposer u n  zonage global 
du  massif de forêt dense de RCA et la réal isation d'un véri
tab le  réseau de séries de protection m ises en cohérence 
d'unP. concession à l 'autre. 

Enfin, au plan social et économique, des modal ités de contrac
tual isation et de partenariat pourraient être défin ies entre 
les entreprises forestières et leurs partenaires locaux, en parti
cul ier les communes forestières, les v i l lages, les opérateurs 
économiques, dont les d iamantai res, les chasseurs, etc. • 

Alain BILLAND 
Cirad, département des forêts 

1 .  PARPAF : Projet d'appui à la réalisation des plans d'aménagement fores
tiers 

2. lfb, Sbb, Scad, Scaf, Sefca, Sesame, Sofokad, Thanry Rca, Vica : entre
prises d'exploitation forestière de Rca. 

3. PEA : Permis d'Exploitation et d' Aménagement 

4. Cas-Dft : Compte d' Affectation Spécial pour le Développement de la Forêt 
et du Tourisme. 

PARPAF : évolution des surfaces de concessions pourvues d'un aménagement. 

début 2004 
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Emien 

Famil le : Apocynaceae 
Nom scientifique : Alstonia boonei De Wild. 19 1 4  

Synonymie : Alstonia congensis Engl.  
Noms commerciaux : Alstonia (Angleterre), Emien (ATIBT, Belgique, France), Ekouk (Gabon) 

L'arbre 

L'Emien est un très grand arbre 
pouvant dépasser 40 m de 
haut et 1 m de d iamètre. Son 
fût est cyl i ndr ique, très droit, 
avec des contreforts re lative
ment minces qu i  s'élèvent haut 
le l ong du fût, l u i  donnant u n  
aspect d e  co lonnades acco
lées. Son écorce est finement 
éca i l l e u se, de cou l e u r  gr is  
cendré. E l le  est épaisse, d'une 
rugosité caractérist ique due à 
de n o m b re uses lent ice l l es 
pustu leuses. La tranche, d'une 
épaisseur de 1 5  mm environ, 

est cassante, de cou leur  crème ou jaune pâle, exsudant un 
l atex abondant  réputé d angereux pour les  yeux. Sous  
l 'écorce, l 'aub ier  est jau ne. 

Le houppier, caractéristique, est formé de vertici l les compre
nant de 3 à 5 branches horizontales et peu ramifiées. Les 
feu i l les sont disposées en vertic i l les termi naux par groupe de 
5 à 8, p résentant a i n s i  l ' aspect 
d'une feu i l l e  composée, d igitée, 
peltée. Glabres, coriaces et char
n ues, e l l es sont l u i santes sur  la 
face supér ieure et vert g lauque 
pour  la  face inférieure. El les sont 
sessi les, s imples, entières, oblon
gues, obovées ou oblancéolées, à 
sommet arrond i  et cou rtement 
acuminé1, à base en coi n  aigu. La 
nervure médiane est proéminente 
dessous. Les nervures latérales (40 à 50 paires), paral lèles son 
également proéminentes dessous et presque perpendicu
la i res avec la  nervure principale.  El les se rejoignent vers le  
bord du l i mbe pour former une nervure i ntramarginale. 

Les i nflorescences sont des cymes termi na les longuement 
pédoncu lées et ramifiées, duveteuses grisâtres, parfois glabres 
(variété glabrata au Cameroun et N igeria).  

Les fleurs sont grandes, environ 1 ,5 cm de long, portées par 
des péd icel les duveteux de 4 à 5 mm de long. Le cal ice est 
vert, court, à 5 lobes arrondis, duveteux. La coro l le  en tube 
est verte, terminée par 5 lobes jaune-pâ le, duveteux, beau
coup p l us courts que le tube, frangés à l 'extrémité et présen-

tant une i mbrication tordue. Sur le rebord externe de la gorge 
se dresse une collerette de poi ls b lancs. On trouve 5 étamines 
à fi let très cou rt, insérées sur le tube un peu en dessous de 
la  gorge. L'ovai re, à 2 loges mul tiovulées, est recouvert d'un • 
tomentum blanc très épais. Le style fi l iforme glabre se termine 
par u n  stigmate capité. 

Le fru it est composé de deux longues gousses l inéaires j ume
lées et pendantes (50-60 x 0,5-0,6 cm), finement duveteuses 
grises. Les restes du ca l i ce persistent à la base. Les gousses 

contiennent de très 
nombreuses grai nes 
r e c t a n g u l a i r e s  
poi lues, brunes avec 
des aigrettes de longs 
poi l s  soyeux aux 
deux extrémités. 

Les fructificat ions 
sont très abondantes 

et ont l 'aspect de l ichens pendants des branches. 

Aire de répartition 

L' Emien a u ne a i re de répartition très vaste 
s'étendant depuis  les rives de la Gambie 
j usqu'à l 'Ouganda et en Républ ique démo
cratique du Congo. 

Ecologie 

Au Fouta-Djalon (Gui née), en Côte d'ivoire 
et dans le bass in centrafricain, c'est u ne espèce de forêt. 
L' Emien est commun dans toute la forêt ivoirienne. On la 
trouve à l'état d i sséminé ou en petits peuplements, un  peu 
partout, en terra in  marécageux comme en terra in  très sec, 
dans les forêts h u mides côtières comme dans les forêts sem i
décidues septentrionales.  Cette espèce remonte p lus au Nord 
dans les ga leries forestières. Dans les zones les p l us sèches, 
comme en Gambie ou en Casamance on trouve cette espèce 
du bord des rivières. C'est donc une espèce de l u mière très 
rustique envah issant les clai rières et les terra i ns de cu lture 
abandonnés. 

Au Gabon, en première zone forestière, vers 1 980, on comp
ta it environ 0,2 m3/ha et beaucoup moins en seconde zone. 
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L'arbre du mois 

Biologie 

En Côte d ' i voi re, la fl oraison débute en octobre et est 
généra l i sée en décembre. En S ierra Leone, l 'a rbre perd 
ses feu i l les à l a  fin de la sa ison des p l u i es et f leurit  i m mé
d iatement après, en octobre et novembre, après q uoi  les 
nouve l les feu i l les poussent. La fécondation est assurée par 
des i nsectes hyménoptères, lépidoptères et des co l éop
tères . Les fru its sont mûrs en janvier et février. Les a igrettes, 
d isposées de chaque côté des gra i n es, faci l i tent leur  d i ssé
m i nation  par le vent. 

OvOlde Obovoloo 

Les fru i ts sont  réco l tés 
ava nt que les  gousses 
ne s'ouvrent et sont m i s  
à sécher à l 'o m b re afi n 
de faci l iter leur  ouverture. 
On com pte env i ro n  
3 3  000 gra i nes a u  kg.  
Aucun prétra itement des 
gra i n es n 'est nécessai re 

ava nt le sem i s  m a i s  le trempage dans  l 'eau  pendant  
24 heures ou la  scarification amél iorent la germi nation.  Les 
taux de germ i nation varient selon les cas entre 30 % et 
85 %. La germi n ation i ntervient u n e  ou deux, vo i re tro is  
semai nes après le  semis .  E l le  se prod u i t  du  côté de l 'at
tache de la gra i n e .  El le est 
épigée2 : la gra ine  est sou levée 
par l ' hypocoty le3 et le tégu
ment4 tombe après deux à tro is  
semai nes .  Les coty l édons5 sont  
fol iacés et  éta lés, e l l i ptiques ovés 
à base arro n d i e  é l a rgi e et a u  
som met a c u m i n é .  I l s  pers i stent 
pendant 2 à 3 mois .  Les feu i l les sont 
s i mples, émises deux par deux en oppo
s it ion,  chaque paire dans des p lans  
perpe n d i c u l a i res .  Le bourgeon est 
dressé, poi ntu, formé par deux feu i l l es acco-
lées l 'une à l'autre par leur l i mbe. L'enracinement 
de la p lantule est pivotant avec de nombreuse 
fi nes rac ines latérales (vo i r  croqu is) .  L' Emien est 
un arbre à endomycorhi zes6. I l  rejette b ien de 
souche. 

C'est u n e  espèce de l u m i ère q u i  
to l ère néa n m o i n s  u n  certa i n  
ombrage dans l e  jeune âge. L' Emien 
se régénère p l us abondamment  
dans  les  trouées, surtout s i  ce l l es-ci 

Sylviculture et aménagement 

Les plants peuvent être élevés en pots ou en p lanches, car 
i l  est poss ib le de les p lanter sous forme de stumps. La crois
sance i n it iale est rapide et peut dépasser 1 ,5 m par an. Au 
Ghana, on a obtenu des arbres del 5 m de haut et 25 cm de 
d iamètre en 1 0  ans. La croissance produ it des vertic i l les de 
branches successifs qui ne doivent pas être élagués car l 'é la
gage naturel est satisfa isant. I l s  rejettent bien de souche. 

Prédateurs, parasites et accidents divers 

Par vents forts, les arbres cassent assez faci lement au n iveau 
des vertic i l les de branches mais « rejettent » rap idement et 
reconstituent leurs ci mes. 

Usages 

Bois 

Les grumes exploitées ont un d iamètre de 70 à 1 OO cm.  
L'aubier, en général très épais, ne se distingue légèrement du 
bois de cœur qu'à l'état vert. Le bois se conserve mal  et doit 
être transformé rapidement ou être traité. Le bois débité est 
traité immédiatement pour éviter le bleuissement. 

Les cernes sont peu vis ib les.  Le bois, blanc crème 
fonçant légèrement à la l u m ière, est homogène, 

le gra in  est moyen, le fi l est droit, occasion
nel lement ondulé.  I l  contient des canaux à 

latex qu i  ouvrent assez fréquemment en direction 
rad iale de véritables fentes pouvant atte indre 1 5  mm de long 
sur 6 mm de large. E l les sont peu gênantes lorsqu'el les sont 
peu nombreuses. L'odeur du bois est désagréable à l 'état 
fra is .  Ses propriétés sont s i m i la i res à cel les de l 'obeche 

(Triplochyton scleroxylon K. Schum).  A 1 2  % d'humid ité, 
sa densité est de 0,35-0,3 7, la dureté Monn in  de 0,6-0181 la  
contrai nte de rupture en compression de 2 7-30 N/mm2, la 
contrainte de rupture en flexion statique de 3 7-49 N /mm2 
et le module  d'élasticité longitud inal  de 75 60-861 5  N/mm2. 
Son séchage est rapide avec peu de risques de déformation.  
C'est un  bois  peu nerveux, moyennement stable à stable, peu 
fiss i le.  I l  est peu fibreux et casse sans signe précu rseur. Il est 
peu résistant aux i nsectes et aux champignons mais s' imprègne 
a isément avec les produits de préservation.  

I l  peut être uti l i sé en  i ntér ieur  et hors de contact du  sol . 
I l  se dérou le, se trava i l le et se fi n i t  b ien mais  le latex 

encrasse les outi l s .  Il se c loue et se vi sse a isément sans 
fendre mais sa tenue est fa ib le .  I l  se col le, se pei nt  et 

se vern it b ien .  I l  convient pour les usages su ivants : 
sont grandes, et dans les cu l tu res aban
données. Par contre, i l  se régénère peu dans 
les forêts secondai res déjà  i nsta l lées où l 'on 
ne trouve que de grands Emiens âgés, sans 
petits arbres, n i  régénération, sauf à l 'em
p l acement de chab l is .  La p résence d 'une  
assez forte densité d'Emiens adu ltes est géné
ra lement la trace de perturbations anthro
p iques i mportantes et anciennes. 

A lstonia i ntér i e u rs d e  contrep l aq ués, p a n n ea u x  l attés, 

boonei caisserie, boîtes d'a l l u mettes, crayons, mou l u res, 
men u i ser ies i ntér ieu res, i n téri e u rs de m e u b l e s .  
Tradit ionne l lement, i l  sert à l a  fabr ication d'usten
s i l es ménagers, de  tabou rets, d ' i nstr u m e nts de 
mus ique, de scu l ptures et de pi rogues. Il est éga le-

Emien ment uti l i sé comme bois de feu .  
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Autres usages 

L'écorce, pourvue de vertus médic ina les, fait l'objet d 'un  
commerce loca l i m portant. E l l e  est  trad i t ionne l l ement  
reconnue pour  ses propriétés dési nfectantes. Sous d iverses 
préparations, el le sert à soigner l es fièvres, les p la ies et 
u lcères, la  malaria, la  typhoïde, l 'hépatite, la  gonococcie, le 
p ian, a i nsi que l'asthme et la  dysenterie, les rhumatismes et 
les maux de dents. E l le  est uti l i sée comme contre-poison 
pour les morsures de serpents et les blessures par flèches de 
chasse (notamment contre le Strophanthus). Les feu i l les sont 
uti l i sées pour rédu i re les oedèmes et nettoyer les p la ies .  

Son latex est réputé dangereux pour les yeux et peut rendre 
aveugle. l i  est préconisé comme glu pou r piéger les oiseaux. 
l i  est souvent uti l i sé contre l es morsures de serpents, les 
fièvres i nfanti les, les fi larioses. J ad is, les récolteurs le mélan
geaient parfois frauduleusement au  véritab le  caoutchouc de 
cuei ! lette. 

Plusieurs alcaloïdes ont été isolés, notamment l'échitamine ainsi 
que deux a lcools triterpén iques. Les extraits alcool iques de 
l 'écorce ont montré une activité antibiotique et fongicide. 

L'arbre sert aussi à ombrager les plantations de caféiers, de 
théiers et de banan iers.  • 

Florence PALLA 
Rapac, réseau des a i res protégées d'Afrique centrale, 

L ibrev i l l e, Gabon 
Dominique LOU PPE 

Gestion de l 'environnement et des ressources nature l les 

1 .  Acuminé : dont le sommet se rétrécit brusquement en pointe fine 

2. Epigée : Ce qual ificatif s'applique à un type de germination à la faveur  
de laquelle les cotylédons sont soulevés par  l'hypocotyle qui les  ramène 
au-dessus du sol où ils tiennent, pour un temps, un rôle de feuil les, en même 
temps qu'ils se vident de leurs réserves en faveur de la plantule. 

3. Hypocotyle : axe compris entre les cotylédons et la radicule. 

4 .  Tégument : paroi externe des graines. 

5. Cotylédons : première feu i l le profondément modifiée en organe de 
réserve temporaire, assurant le début du développement de la plantule.Chez 
les Dicotylédones, les deux cotylédons sont opposés et se développent au
dessus de la surface du sol .  

6.  Endomycorhize : complexe né de l'association entre u n  champignon d'une 
part, et une racine, un rhizome d'autre part. Le mycél ium du champignon 
pénètre dans les tissus de l 'hôte (dans ou entre les cel lules), sans jamais 
accéder au cyli ndre centra l ,  et peut y différencier des formation originales . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Charte du réseau international des arbres tropicaux (Riat) 
o Adhérer aux objectifs suivants : 

• Promouvoir les multiples usages des arbres 
et des forêts pour le b i en-être des soci étés 
humai nes. 

• Mettre en commun toutes les compétences 
et m oyens d i spon i b l es pour une m e i lleure 
compréhension des rôles des arbres et des forêts. 

• Diffuser une i nformation pluraliste aux d iffé
rents acteurs concernés. 

• Former et sensi b i liser à tous les n iveaux de 
la société pour une meilleure prise en compte 
de l'arbre et de la forêt dans les actions de 
développement. 

• Mettre au poi nt des proposit ions d'action 
auprès des décideurs et pouvoirs publics qui 
pren nent en compte la diversité des opi n ions 

Secrétariat du Réseau International 
Arbres Tropicaux SI LVA 

Espace national de la Forêt et du Bois 
6, avenue de Saint-Mandé 
7501 2 Paris, France 

Tél. : +33 1 43 40 1 1  25 
Fax : +33 1 43 40 12 95 

Courriel : s i lva2@wanadoo.fr 

o S'engager à : 
• Participer à la vie du réseau au travers de ses 
activités. 

• Partager sans exclusive son savo i r  et ses 
compétences. 

• Susciter l'expression de l 'op i n ion d'autrui et 
l'i ntégrer à la réflexion du Réseau. 

• Développer par ses actions des partenariats 
visant à promouvoir l'arbre et les forêts. 
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Des nouvelles des réseaux nationaux 

En raison de l ' importance de ce n u méro consacré au bass in forestier du Congo, nous avons fait le choix de ne présenter 
que les actions associées au projet U E/Si lva/FAO. Dans le prochain numéro du Flamboyant, l 'ensemble des activités des 
réseaux nationaux sera synthétisé et analysé. Le cœur de l 'action des six réseaux imp l iqués dans le projet aura été, et reste, 
l a  d iffusion des ouvrages réa l isées par le Riat. A cette occasion les réseaux ont tenté de donner u n  écla i rage s imple et 
concret de la mise en œuvre dans le domaine forestier pour six pays africains des conventions internationales issues de 
la Cnued.  1 1  serait dommage que cette première tentative reste sans su ite et regrettable que cette mobi l i sation ne nous 
permette pas de constru i re de nouvel les perspectives. I l  nous appartient donc de trouver, dès mai ntenant, les moyens pour 
élargir notre dynamique, approfondir  nos analyses et persévérer dans notre démarche. 

Tableau des ouvrages issus du travail du Riat dans le cadre du projet UE/Silva/FAO 

Tirage : Tirage : Tirage : 

llllHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, 

DESERTIFICATION, 

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, 

ET FORÊTS 

Ti rage : Ti rage : 
2 000 exemplaires 2 000 exemplaires 2 000 exemplaires 6 ooo exemplaires 1 000 exemplaires 
dont 1 800 distribués dont 1 800 distribués dont 1 800 distribués dont 5 000 distribués dont 800 distribués 
par les réseaux par les réseaux par les réseaux par les réseaux par les réseaux 
nationaux nationaux nationaux nationaux nationaux 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Riat-Bénin 
Présenté par M. Guy-Appolinaire Zohoun 

Le Riat-Bénin a participé activement, en co l laboration avec 
d'autres réseaux nationaux, au Projet U E/S i lva/FAO. Nous 
nous l i m i terons dans cette p résentation aux actions  de 
va l orisation  et de d i ffus i o n .  Ces premiers résu l tats sont 
essentiel lement une ana lyse des rencontres conduites par 
les animateurs du  réseau ou par d'autres Ongs. 

� Les campagnes de sensibilisation auprès des j eunes 

Ces campagnes de sensibi l isation sont conçues par Riat-Bén in 
en coopération avec I' Acfd (Association pour la Campagne 
contre la  Faim) et la  Plate-forme d'initiatives (la Plate-forme 
d'initiatives comprend des organisations de la société civile l iées 
à l'environnement, certains services publ ics et des centres de 
documentation qui se sont constitués en interface pour parti
ciper à la diffusion). El les consistent en des interventions auprès 
des formateurs dans les un iversités et écoles d'environnement, 

agricoles et forestières, des témoignages visuels (photos, bandes 
dessinées ou vidéos) sur les effets de la désertification, et la 
distribution des ouvrages du projet U E. Des spots publ icitaires 
diffusés sur les radios locales, et des messages réa l isés pour 
les écoles complètent ce dispositif. 

� La formation des membres 
de la Plate-forme d'Initiatives 

Cette formation a été assurée par Riat-Bénin qu i  a mis au 
point  u n  i t inéra i re tec h n i q u e  pour  la p résentation  des 
ouvrages. Cette formation a pour objectif de préciser les 
moyens à mettre en œuvre lors de la présentation des travaux 
et ouvrages du projet. L'enjeu est aussi de former de nouveaux 
animateurs qui prendront le relais pour élargir la dynamique 
de d iffusion des travaux. Actuel lement six animateu rs prin
cipaux ont été formés à la stratégie de diffusion. 
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� La distribution des ouvrages du Projet UE 

E l l e  a été effectuée au p rès des services p u b l i cs, des 
centres de documentation, des u n iversités et des éco les 
(envi ronnement, agricu l tu re et forêt). U n  m i n i m u m  d'ou
vrages a été déposé auprès de poi nts focaux pour pour
su ivre les campagnes de sens ib i l i sation et déve lopper la  
demande. 

Liste des ouvrages distribués 

Titre 

Désertification et Forêts 

Diversité Biologique et Forêts 

Changements C l i matiques 
et Forêts 

Cha ngements Cl i matiques, 
Désertification, Diversité 
B iologique et Forêts 

C l imate changes, desertification, 
biological diversity and forests 

Bénéficiaires 

Décideurs, adm in istratifs, 
i nstitutionnels, négociateurs, 
responsables de projets, 
agents de terrain 
et centres de documentation 

Idem 

Idem 

Formateurs des universités, 
i nstitutions, écoles, 
lycées de formation agricole, 
centres de documentation 

Décideu rs, administratifs, 
i nstitutionnels, négociateurs, 
responsables de projets, 
agents de terrain, 
formateurs des universités, 
i nstitutions, écoles, 
lycées de formation agricole 
et centres de documentation 

� La formation de l' Association des femmes 
à la diffusion 

Cette formation est assurée par Riat-Bén i n .  

� Premier bilan 

1 520 ouvrages (éd ités en français et anglais) ont été d istri
bués. Pendant la  période de décembre 2004 à avr i l  2 005, 
1 2  journées thématiques ont été organ isées dans les un iver
s ités et les éco les agrico les et forestières. U ne documen
tation sur les i mpacts de la  m ise en œuvre des conventions 
dans s ix pays africa ins  (Burk ina Faso, B u rundi ,  Cameroun, 
Congo, Togo et Bén i n) est dispon ib le et exploitée au n iveau 
nationa l .  

POINTS FORTS 

• Bonne préparation de l a  d iffus ion grâce à la mise en 
pl ace d'une Plate-forme d ' in it iatives au n iveau national 
et de douze poi nts focaux chargés du s u iv i  des actions 
engagées. 

• Les campagnes de sens ib i l i sation  ont été réa l isées aussi 
b ien par les services pub l ics que par les organisations de 
la  société civi l e. 
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• Plus de la moitié des centres de documentation ont eu accès 
aux ouvrages du projet UE .  
• On a enregistré de très bons résu l tats pour  réd u i re le 
déficit constaté en matière de documentation sur les textes 
des conventions, leur  protocole et leur  m ise en œuvre 
en Afrique. Les annexes des ouvrages permettent au lecteur 
d'accéder aux textes des conventions qu i  n'existent prati
quement p lus  dans nos services et centres de documenta
tions. 

• Les tech n iques de présentation  des ouvrages ont  été 
vu lgarisées avec succès auprès du groupe des décideurs 
qu i  a beaucoup apprécié l 'adéquation des i nformations aux 
don nées de terrai n  et la possibi l ité de d isposer d'argumen
tai res so l ides l ors des d i a l ogues i nternationaux s u r  
l 'environnement. 

POINTS FAIBLES 
• Manque de moyens pour assurer le s u iv i  et éval uer à 
terme l ' impact de l 'action entreprise. 

• Formation i nsuffisante du personnel de terra in  pour sensi
b i l iser à leur tou r  les bénéfic ia i res des projets d'environne
ment et de foresterie. 

• Peu de rela is  du côté des u n ités foca les des conventions 
dans les structures pub!  iques. 

• Insuffisance d'ouvrages. Pas assez de l ivres pour desservir  
les services publ ics décentra l i sés a lors que ce sont bien ces 
derniers qu i  manquent le p lus d' i nformation. 

Premières recommandations 

- la réi mpression des ouvrages pour satisfai re les attentes ; 

- l 'extension du projet aux autres pays africains  ayant 
ratifié et mis  en appl ication les conventions ; 

- l 'édition d'une plaquette pédagogique spécifique pour 
les étudiants des universités et écoles agricoles et fores
tières. Cette p laquette leur permettrait de cerner rapide
ment le contenu des trois thèmes abordés par les ouvrages, 
p lus vol u m i neux ; 

- le renforcement du dispositif de suivi  et de pérenn isa
tion des acquis  des travaux du projet U E/Si lva/FAO. 

� Perspectives 

Nous avons entamé des col laborations avec de nombreux 
partenaires mais, maintenant, il serait important de pouvoi r  
les  concrétiser en déve loppant des  coopérat ions et  des 
échanges et en menant des actions de formation au n iveau 
national et régiona l .  C'est pourquoi nous pensons qu' i l  serait 
très profitable de capitaliser les expériences que nous sommes 
en tra in  d'acquérir avec nos partenai res au Togo et au Bén i n, 
de les comparer et de les compléter par l 'étude de quelques 
projets communs. • 



Riat-Burkina Faso 
Présenté par Mme Delphine Ouédraogo 

Avant la mise à la  d isposition des ouvrages, la coord ination 
du Riat-B u rk ina  a é laboré une stratégie  de d iffusion des 
documents. Cette stratégie a privi légié les grands centres de 
documentation et les réseaux ainsi  que les anten nes régio
na les qu i  sont des relais fiables pou r attei ndre les membres 
à l ' i ntérieur du pays. 

La situation des documents reçus par Riat-B urk ina est l a  
su ivante : 

Désertification et forêts 

D iversité biologique et forêts 

Changements c l i matiques et forêts 

Changements c l imatiques, désertification, 
diversité b iologique et forêts 

C l i mate changes, desertification, 
biological diversity and forests 

Total 

280 

3 0 1  

3 3 6  

933 

83 

1 933 

La mise en p lace des procédures de d iffusion et de va lori
sation des résu l tats des travaux du projet U E/Si lva/FAO a été 
marquée par une rencontre du bureau du Riat-B urkina qui  

s'est tenue à Kamboinse le  3 0  octobre 2 004. Cette réunion 
de l a  coord i nation ava it  pour  objectif de p rocéder à la  
programmation des ate l iers régionaux. 

Au total, 4 atel iers régionaux (Banfora, Ouah igouya, Fada 
N'Gourma, Ouagadougou) ont été organ isés par le Riat
Burkina.  Dans chacune de ces régions les points su ivants ont 
fait l 'objet d'ordre du jour : 
- b i lan de la rencontre de Paris de septembre 2 004 ; 
- bi lan de la rencontre du Riat-Burkina de 2003 ; l!!m - redynamisation du réseau au n iveau local ; � 
- distribution des ouvrages. 

Dans les trois premières régions, chaque coordination régio
nale a profité de cette rencontre pour renouveler son bureau. 
U ne grande in novation s'est dérou lée à Fada N'Gourma 
où une femme a été portée à la  tête de l'antenne régionale. 
Chaque antenne régionale a pris des i n itiatives dans le sens 
de la  redynamisation du réseau au n iveau local en i nstituant 
une carte de membre. Cette in itiative doit permettre à chaque 
antenne régionale de bénéficier d'un petit fond pour son 
fonctionnement. • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Riat-Burundi 
Présenté par MM. Boniface Nyakageni et Salvador Ndabiroréré 

Les membres du Riat ont été fortement impl iqués dans la  
mise en œuvre du projet « Appu i à la  promotion des plan
tations péri-urbaines et  agroforestières pour la  production du 
bois de feu et de service », Ce projet est fi nancé par la FAO 
et exécuté par le département des forêts du Burundi .  l i  a 
couvert les v i l les su ivantes : Bujumbura, Ngozi, G itega, 
Muramvya, Kayanza et Mwaro. C'est dans ce cadre que 
s'est effectuée la  diffusion des ouvrages produ its par le  Riat, 
a ins i  que l 'organisation de rencontres et de débats avec les 

membres de l ' intérieur du pays sur la  vie du réseau et les 
perspectives d'aven ir. 

A côté de cela, le coordonnateur national du Riat a orga
nisé à l ' i ntention des gouverneurs de provi nce et des parle
mentai res une réun ion de restitution des acquis  de l 'atel ier 
de Paris sur la  mise en œuvre des conventions de Rio en 
rapport avec les forêts. • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Riat-Cameroun 
Présenté par MM. Marna Ntoupka et Godefroy Boumnso 

Une équipe a été constituée pour la d iffusion des résu ltats 
de l 'étude effectuée par le Riat sur l 'état des « échanges 
d'information sur les conventions internationales issues de 
la Cnued ». E l le  était composée de messieurs : Dr Ntoupka, 
coordonnateur national Riat-Cameroun, Boumnso Godefroy, 
secrétai re exécutif, Ngouyamsa Daïrou, membre, Ngouh 
Oumarou, membre, Ntieche Seidou, membre et  Guibaot 
F lav ien, membre. 

� Diffusion des livres sur les conventions 
internationales issues de Rio 

Le programme de diffusion des l ivres réa l isés dans le cadre 
d u  projet U E/S i lva/FAO a été g lobalement respecté. l i  a 
commencé par la confection des l istes des centres de docu
mentation, des écoles forestières, agricoles et vétéri naires, 
des un iversités, des écoles spécial isées et des facu ltés, des 
centres et stations de recherche l rad, des min istères en charge 
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du développement rura l  et de leurs représentations dans les 
provi nces, départements et arrondissements, et enfi n de 
certains lycées et col lèges. 

� Sensibilisation par la radio 

La présentation de ces ouvrages a été faite sur  quelques 
radios locales du  centre et de l 'extrême-nord et à la  rad io 
nationale. On a été tout de su ite envahi  par des demandes 
qu i  ne cessaient de nous parvenir  soit par téléphone, soit par 
courrier. 

� Diffusion dans les universités, les écoles, 
les lycées et les collèges 

Dans les u n ivers ités p u b l i ques ou p rivees l es ouvrages 
ont été déposés à la b ib l iothèque et dans les centres de 
documentation des différents départements de toutes les 
facu ltés des sciences (départements de biologie et physio
logie végéta les, physiologie an imale, géologie) et des lettres 
(département de géograph ie). Tous les professeurs ont eu au  
moins  une synthèse. Toutes les grandes écoles d'agricu lture 
et de développement rural ont été visitées par l 'équipe de 
diffusion des l ivres, leurs centres de documentation et certains 
professeurs ont été pou rvus d'ouvrages. Quelquefois, l es 
demandes étaient plus importantes que l 'offre. Certains lycées 
et col lèges ont, à cause de leu rs activités l iées à l 'arbre, 
bénéficié de quelques l ivres supplémentaires surtout au nord 
et extrême-nord Cameroun .  Des jeux d'ouvrages ont été 
déposés dans leurs bibl iothèques ou chez certa ins ensei
gnants. 

� Diffusion dans les centres de recherche 

Quel ques jeux de l ivres ont été déposés à l ' I nst itut de 
Recherche Agricole pour le Développement ( l rad) et à sa 

coordination « forêt et environnement » .  Certains chercheurs, 
surtout ceux du programme forêt et environnement ont eu 
des l ivres. Les centres régionaux de recherche en ont été 
pourvus. Les centres de documentation de l ' l rd, Cirad, l nc  
ont  eu des jeux d'ouvrages. 

� Dans les Ongs nationales et internationales 
et certains projets de développement 

De nombreuses Ongs nationales et internationales ont été 
visitées par les équ ipes de diffusion.  Cel les qu i  avaient u ne 
représentation centrale comme la Snv, Vso ou encore des orga
n ismes comme l 'U icn ont été chargées de red istribuer les 
ouvrages. 

� Les centres culturels et les bibliothèques nationales 
et internationales 

Tous  les centres cu lture l s, comme l ' i nstitut Goethe et le  
centre cu ltu rel  français, ont  reçu des jeux  de l i vres. 
Les bib l iothèques nationales et internationa les et certaines 
représentations dip lomatiques ont eu des jeux d'ouvrages. 

� Les ministères, les services des gouverneurs, préfets, 
sous-préfets, mairies, les délégations 

Le secrétariat général du min istère de ! ' Envi ronnement et 
des Forêts a reçu un important lot d'ouvrages pour les redis
tribuer à tous ses responsables. Toutes les délégations provin
ciales, départementales et même d'arrondissement ont eu des 
séries d'ouvrages. La partie septentrionale a eu p lus d'exem
pla i res sur la  désertification que le reste du pays. Tous les 
services des gouverneurs, préfets, sous-préfets, mair ies ont 
été visités et pourvus d'ouvrages. • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Riat-Congo 
Présenté par J. Joël Loumeto 

Les ouvrages réa l isés par le Riat dans le cadre du projet 
U E/Si lva/FAO ont été évoqués lors des différentes rencontres 
qui ont eu l ieu au Congo. Pour en organiser la distribution et 
pour effectuer la préparation des outils de sensibil isation à leur 
contenu, des réunions des membres du réseau congolais se 
sont tenues à Pointe-Noire, Ouesso, Dolisie et Brazzavi l le.  

� Atelier de sensibilisation à Ouesso 

Le samedi 22 janvier 2005 s'est tenu à Ouesso, un atel ier 
de sensib i l isation sur la  mise en œuvre des Conventions de 
Rio. Les cérémonies d'ouverture et de clôture éta ient prési
dées par M.  Jacques Mbani, D i recteur de Cabinet, repré
sentant Monsieur le Préfet du département de la Sangha en 
mission . Une quaranta ine de personnes ont pris part à cette 
rencontre dont les objectifs éta ient les su ivants : 
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- présenter les ouvrages préparés par le Riat et fixer les stra
tégies de leur diffusion et de sensibi l isation dans le dépar
tement ; 
- échanger des informations sur le rapport national du Riat
Congo concernant le projet U E/S i lva/FAO ; 
- apprécier le n iveau de con naissances et d' impl ication des 
différents acteurs de la Sangha dans la mise en œuvre des 
conventions de Rio ; 
- fa i re le point sur  les concl usions et recommandations 
issues de l 'ate l ier du  Riat-Congo organ isé en novembre 
2001 . 

U n  présidium Uoël J. Loumeto, Alphonse Ongagna, Fél icien 
Okamba Osseke) et un secrétariat Uusti n Placide Caddy, 
Jean-Pierre Gama, Ju les B londin Gouri) ont été mis en place 
pour la conduite des travaux. 



Des recommandations ont été formulées concernant l'amé
l ioration de : 
- la participation : appui  aux Ongs locales dans la mise en 
œuvre des projets fi nancés par le biais des trois conven
tions ; renforcement de la concertation entre les différents 
acteurs concernés par les questions de l 'environnement et 
de la gestion forestière ; répartition des contributions annuel les 
de l a  part des soc iétés forestières du département de la  
Sangha ; dépôts des résu ltats des études réal isées auprès des 
services de documentation des d i rections départementales 
et de la  préfecture ; 
- la formation : formation et sens ib i l isation des différentes 
communautés locales sur les questions environnementales ; 
intensification de la vu lgarisation des textes environnemen
taux réglementant la  gestion forestière ; 
- le programme technique : poursu ite de l'étude des produ its 
forestiers non l igneux entamée par le Riat-Congo ( leurs rôle 
et  p lace dans la  gestion participative des ressources fores
tières dans le département de la Sangha) et élaboration d'un 
lexique national sur  les  produ its forestiers non l igneux. 

� Rencontres internationales 

Le Riat-Congo a pris part à deux réunions préparatoires du 
2e sommet des chefs d'Etat sur les forêts du Bassi n  du Congo 
en mars 2 005 . A cette occasion, pl usieurs ouvrages, réal isés 
dans le cadre du projet U E/Si lva/FAO, ont été distribués aux 
participants. U ne distribution s'est aussi faite lors de l 'atel ier 
que le Réseau des I nstitutions de Formation Forestière et 
Environnementale d'Afrique centra le (Riffeac) avait organisé 

à Brazzavi l le  en avril 2005. Ces dons d'ouvrages ont constitué 
la contribution du Riat au concept de l'aménagement fores
tier durable que le Riffeac promeut dans ses programmes 
d'enseignement. 

Parmi les importantes réun ions en perspective, il y a : 
- l'atel ier de sensibi l isation de la société civi le de Brazzavi l le 
sur la mise en œuvre des conventions de Rio en relation avec 
les forêts. Cette occasion devait permettre aux Ongs et asso
ciations concernées par la gestion des forêts et de l'envi
ronnement de mieux s'organ iser pour avoir des échanges plus 
régul iers et p lus fructueux ; 
- une jou rnée d'échange avec la commission chargée des 
questions forestières et environnementales de l 'assemblée l!!9 
nationale du Congo. .._ 

� Textes 

Des textes ont été préparés pour annoncer les ouvrages ou 
évoq uer  la contri but ion du réseau congo l a i s  a u  p rojet 
U E/Siva/FAO. Il s'agit des textes su ivants : 
- commu niqué du Riat. Paru dans le Bu l letin « Dialogue 
citoyen » de Brazzavi l le, n°  2,  mars 2005, page 3 ; 
- l e  Riat-Congo et la m ise en œuvre des conventions 
de Rio. Texte soumis  au journal  congolais de I '  Adie / Prgie : 
« Le Canard de ! ' Environnement » ; 
- la recherche forestière et les conventions de Rio en Afrique. 
Texte sou m is au B u l letin « Zamb'a ». • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Riat-Togo 

Présenté par M. Kouami Kokou 

� Diffusion des ouvrages dans les centres 
de formation et les universités 

Du 25 au 30 octobre 2 004, des journées scientifiques inter
nationales ont eu l ieu sur le campus un iversita i re de Lomé. 
E l les ont été l 'occasion pour le Riat-Togo de commun iquer 
avec des chercheurs togolais et étrangers, des institutionnels 
ven us des min istères et des étud iants. La sensibi l isation de 
ce publ ic  a été réa l isée par le  biais d'affiches et la  distribu
tion de 2 00 dép l iants retraçant les activités et la  mission du 
Riat, des dizai nes de fiches d'adhésions et des ouvrages ont 
été distribuées auprès de la  présidence de l 'un iversité, des 
doyens des facultés de sciences, de géographie des u n iver
sités de Lomé et de Kara, des d i recteurs des écoles et insti
tuts, des chefs de département, des b ib l iothèques, des tech
n iciens et des étudiants. La diffusion des ouvrages auprès 
des étud iants s'est poursuivie après les journées scienti
fiques. Au cours des réun ions de sensibil isation, des étudiants 
de maîtrise de sciences naturel les (option envi ronnement) 
ont créé un c lub environnement. I l  faut noter aussi qu'a 

l' issue de ces actions sur  le campus, p l usieurs étudiants 
participent désormais aux réun ions du Riat. 

L' l nfa de Tové forme les technic iens agrico les et forestiers. 
Le Riat-Togo y a an imé le 9 novembre 2004 une conférence 
débat sur la  mise en œuvre des conventions au Togo. Les 
étudiants, l 'admin istration et le  corps professoral étaient au 
complet. F ina lement, 1 68 ouvrages on été distr ibués. Les 
étudiants de l ' l nfa ont aussi trouvé l'occasion de mettre sur 
pied un  club environnement pour le maintien de la  prop
reté sur leur campus ainsi que l'entretien de leur jardin bota
n ique. 

� Rencontre avec les institutionnels 

La d istribution des ouvrages au min istère de ! 'Environnement 
et des Ressources Forestières a débuté le 7 novembre à la 
faveu r  d'une réunion mensuel le  au n iveau du cabinet. E l le  
a été a n i mée par M.  Atayi Agbogl y  Ayi h .  Le Riat-Togo 
a présenté et exp l iqué le processus aya nt conduit  à l a  
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Des nouvelles des réseaux nationaux 

réal i sation des ouvrages et le  choix des pub l ics concernés. 
La séance s'est achevée par la distribution des documents. 
Les agents des eaux et forêts qu i  n'éta ient pas présents à la 
réun ion ont pu se procurer des ouvrages auprès de MM. 
Atayi-Agbobly Ayi h  et Akpamou Kokouvi . 1 67 ouvrages ont 
été distribués. 

� Rencontre avec les Ongs 

Le 1 2  novembre 2004, une conférence débat sur le thème 
« Mise en œuvre des conventions de Rio» a été an imée par 
M.  Kokou.  Le publ ic  cible éta it le  Col lectif des Ongs de la 
Région Maritime du Togo (Congrema). L' i ntérêt que ce groupe 
cib le porte au thème et aux activités du Riat a poussé le 
Congrema à mob i l iser une soixanta ine d'Ongs. La mission 
de M. Kokou était de partager l 'expérience du Riat avec les 
Ongs envi ronnementa l i stes et fémi n ines, les i nformer et les 
motiver sur la  nécessité de mettre en œuvre les conventions 
issues de Rio. M. Kokou a présenté le projet U E/S i lva/FAO, 
les atouts et les d ifficultés à concrétiser les textes issus des 
conventions de Rio, avec un accent particu l ier sur le cas du  
Togo où les  contrai ntes fre inent considérabl ement l es efforts. 
1 54 ouvrages ont été distribués. 

Le 1 8  novembre !e Riat-Togo s'est rendue à Atakpamé où la 
coord i nation des Ongs de la région des Plateaux a pu réun i r  
spontanément 1 5  Ongs. L e  meeting a n i m é  par M.  Kokou a 
porté sur les conventions, la vie du Riat-Togo et la coopé
ration .  En dehors de ce groupe très organisé, les membres 
du Riat ont procédé à une diffusion «porte à porte» pour 
atte indre en même temps les autres groupes c ib les de la  
v i l le  d' Atakpamé. Puis  au  retou r, l 'équ ipe a fait u ne escal e  
à Notsé. 9 5  ouvrages ont été distribués. 

Le 22 novembre 2004, MM. Kokou et Métsiya ont rencontré 
des Ongs et d'autres associations de Kloto, dans la vi l le  de 
Kpa l imé (Région des Plateaux). 63 ouvrages ont été distribués. 

� Sensibilisation du grand public 

A l'occasion de la 2e édition de la fête de la science au Togo, 
organisée conjoi ntement par le centre culture l  français de 
Lomé et l 'Ong H N E  (Homme N ature et Envi ronnement), le  
Ri at-Togo a été i nvité par la  secrétai re exécutive Soph ie 
Durlot pour an imer une conférence-débat sur les émissions 
des gaz à effet de serre et l 'état de la  m ise en œuvre des 
conventions de Rio au Togo. Ces deux thèmes ont été présentés 
par le Pr. Ajavon Ayité Lô et MM. Kokou Kouami,  Atayi
Agbobly Ayi h  et Tchakei Ousmane devant un  publ ic  très 
varié. La D i rection de l 'environnement, représentée à cette 
conférence par son d i recteur Djéri A lassan i  et p l usieurs de 
ces agents, ont remercié le R iat et ont dévo i lé, pour  l a  
première fois, leurs actions d e  sens ib i l isation à travers la  
distribution de prospectus. La séance a été c lôturée par  l a  
rem ise des ouvrages au p u b l i c  et à la  b ib l iothèque du centre 
cu l ture l  français.  Lors de cette conférence-débat, l 'Ong 
«Jeune Volontai res pour ! ' Envi ronnement» qui était présente 
s'est mis  d'accord avec le Riat pour an imer un débat télé
visé le 1 0  novembre 2004, i ntitu lé  « Eco-développement».  
Pendant une heure MM Atayi-Agbobly Ayi h, Kokou Kouami 
et  Ajavon Ayité-Lô, ont par lé des objectifs du  Riat, de la  
s ituation de la  forêt au Togo et  de l 'état de la  mise en œuvre 
des conventions de Rio au Togo en part icul ier de la CCCC. 
La présentation des ouvrages du Riat a été faite à la télévi
s ion et le soir même de l 'ém ission, les membres du Riat ont 
reçu p lusieurs appels téléphon iques pour l es fél iciter et pour 
demander les ouvrages. Cette émission a été rediffusée. • 

Diffusion des ouvrages dans d'autres villes du Togo. La d iffusion a été réal isée par MM. Métsiya et Adjossou 

Ville Date 

Dapaong 1 5/1 1 /2004 

Kara 1 6/1 1 /2004 

Kara 1 6/1 1 /2004 

Sokodé 1 7/1 1 /2004 

Public Nb d'ouvrages distribués 

Les acteurs de terrain travai l lant dans les services 1 20 
techniques et les Ongs de la région des savanes 
à l ' Institut de Conseil et d' Appui  Technique de Dapaong 
(ICAT) 

Les acteurs de terrai n  trava i l lant dans les services techniques 1 20 
et Ongs 

Faculté de géographie 40 

Les services techniques et Ongs de la région centrale 1 00 
ont été rencontrés au centre de lecture et d'ani mation culture l le 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

ÜNE NOUVELLE ORGANISATION DU RÉSEAU NATIONAL RIAT EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 

Nous avons appris, le mois dernier, qu'en ROC, certa ins adhérents du Flamboyant s'éta ient constitués en réseau.  C'est 
une bonne nouve l le. Le coordonnateur national est Monsieur Mal u-Malu Jean Pau l .  l i  est assisté de Messieurs Etete 
Papy, Mumba Mukuba, Mpoyi Augusti n et Madame Ndomboyo Josée. D'après les premières i nformations, le réseau 
est organisé autour de trois poi nts focaux Bas-Congo, Bandundu, Equateu r, p i lotés par trois coordonnateurs régionaux, 
respectivement Messieurs Vauvu Jean Paul ,  Munsadi Odon et Munzaku Math ieu.  l i  serait souhaitable que l 'ensemble 
des lecteurs du Flamboyant prenne contact avec le R iat ROC et partic ipe à la  m ise en p lace des programmes et des 
projets. En effet, le Riat est engagé dans cette nouvel le  cordi nation du Riat fac i l itation française sur le Bass in  du Congo 
et dans ce cadre d' importantes actions devront être menées dans les mois. à ven i r, mais nous en reparlerons dans un  
procha i n  numéro. 
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Pour une nouvelle organisation du Riat 

L
a réa l i sation de ce n uméro spécia l  « Bass i n  d u  Congo » nous con d u it à nous poser des questions quant  à 
notre capacité à i nterven i r  face à des acteurs qu i  imposent leur pol itique et leur mode d' intervention à l 'échel le 
de l a  région, ici  à l 'éche l le  du Bass i n  du Congo, et q u i  n ' i nscrivent dans leur projet que ce q u i  s' i nsèrent 

dans la cohérence générale de cette approche régionale.  Cette démarche est non seu lement cel le des ba i l leurs 
de fonds, des partenaires des pays développés et des grandes ongs i nternationa les, mais el le est aussi cel l e  des 
pays concernés q u i  se regroupent et tentent de défi n i r  des bases com m u nes susceptibles d ' insp i rer l es pol itiques 
nationales et de séd u i re les opérateurs i nternationaux. 

Un tel  choix a ses l i m ites, mais  ce la est u n  débat d iffic i le  qu'on ne saurait trancher entre deux l ignes. D isons 
q u ' i l  est ra isonnable de penser qu'une pol it ique régionale n'a des chances de réuss i r  que dans l a  mesure où e l le  
sait s'adapter aux particularités de chacun et  ne négl ige pas les problèmes spécifiques même s' i l s  paraissent mineurs. a 
En tant que membre de l a  com m u nauté européenne, j 'a i  le senti ment que ce q u i  est évident sur  l e  papier et va 
fa i re sour ire les forts en thème, l 'est beaucoup moins sur  l e  terra i n .  Quoiqu' i l  en soit, conti nuons de ti rer les 
concl usions de nos remarques. 

Le R iat est par défi n it ion une réu n ion d ' ind ividus engagés dans un d ia logue p l u ra l iste, non h iérarchisé et non 
institutionnel .  Pou r  des raisons d'efficacité et pour assurer sa capacité a œuvrer de man ière concrète à la préser
vation et à la valorisation des forêts, le Riat s'est, pour partie, organ isé en réseaux nationaux. Ce choix l u i  a 
perm is  d'entreprendre des travaux q u i  demandent u n  m i n i m u m  d'organ isation et de coord i n ation . Peut-on d i re 
pour autant qu' i l  s'est institutionnal i sé ? Je ne l e  pense pas. l i  s'est fait con n aître, i l  pèse parfois sur  les orienta
tions nationa les, mais l 'esprit des fondateurs du réseau perdure et tous ces membres peuvent s'exprimer, débattre, 
fa i re connaître leur point de vue : l e  Flamboyant leur  est ouvert. E n  sorte que s i  nous sommes deven us, au niveau 
national  et dans certa i nes situations, une force de proposition, nous restons pour tous et au-delà des pays, u n  
l ieu de d ia logue et d' i nformation.  Mais l a  question demeure, comment répondre à l 'évol ution régionale des pol i
tiques ? 

Pou r  ce fai re, i l  nous faut franch i r  une nouve l l e  étape. A l 'exemple  de nos partenaires, i l  nous faut nous orga
n iser au n iveau régiona l .  Et pu isque ce n u méro est consacré au Bass i n  du Congo, d isons c la i rement que pour 
le Riat, l 'enjeu, aujourd'h u i, est de mettre en p lace un Riat « Bass i n  du Congo » qui sera u n  i nter locuteur privi
légié des n ouveaux acteurs régionaux. Je doute que ce soit faci le.  j'ai conscience qu' i l  peut y avoi r  des confl its 
entre le n iveau régional et les n iveaux n ationaux. C'est pou rquoi  i l  faut agi r  sans mettre en question ce qui  existe, 
soit en bâtissant une structure capable de fa i re d ia loguer entre eux des i nd ividus aux cu ltures très d ifférentes, 
et capable de favoriser des groupes nationaux capab les d'entreprendre et de mener à b ien des projets qu i  
demandent u n  m i n i m u m  d'organ isation .  

Comment y parven i r  ? D'abord en mob i l i sant. Pour cette raison i l  est important, comme je l 'a i  proposé dans 
l 'éd itoria l ,  que nous amenions vers nous de nouveaux adhérents. Cette campagne de recrutement devra it 
permettre de renouveler notre réflex ion et de convai ncre de notre force de proposition.  Pu is  en redynam isant 
l 'action nationale.  Pou r  ce fai re, i l  faut que des moyens soient dégagés et les program mes nationaux confirmés. 
Enfi n, i l  faut que nous tombions d'accord sur le rô le du R iat régional  et les moyens q u i  l u i  seront attribués. l i  
faut aussi que nous soyons capable de proposer à cette nouvel le structure u n  programme d'action .  Programme 
partgé avec les réseaux nationaux. A titre d'exemple on pou rrait envisager une action de sensibi l isation des jeunes 
au fonction nement et à l a  va lorisation des écosystèmes forestiers. C'est l e  débat que je vous propose de mener 
ces tous prochains mois .  

Le « B ass i n  d u  Congo » n'est pas la seu le région concernée, d isons qu'el le est pr ise en exemple pou r  des ra isons 
d'actual ité. La même stratégie devra être proposée a i l leurs. Ne sera it ce que pour rappeler les enjeux qui sont 
ceux des régions soudano-sahél ien nes et sahél iennes. 

A su ivre . . .  

Jean-Claude BERGONZ I N I  
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RIAT 

Le Réseau International des Arbres Tropicaux 

L 
'arbre et les forêts jouent un rôle  social,  économique, écologique et cultu rel reconnu comme essentiel par l 'en
semble de la  communauté internationale. Pourtant, dans bien des cas, cette prise de conscience, mainte fois réaf
firmée, est insuffisante pour créer les conditions qui  permettront de préserver et de valoriser de manière durable 

le patrimoine forestier mondia l .  Cette insuffisance est criante lorsque l 'on considère l 'ensemble du couvert forestier tropical .  
En  réal ité, c'est en raison du contexte de pauvreté de masse que connaissent la  p l upart des pays des régions tropicales que 
leur espace forestier est menacé et que la  p l upart des pol it iques sont mises en l 'échec. U n  tel constat pou rrait condu i re au  
renoncement ou à la  recherche de solutions autorita i res. Mais  d'autres voies sont possib les pour  peu qu'el les privi légient 
la  d iffusion des savoi r-fai re, l ' i ntégration du secteur forestier aux autres secteurs économiques et la  participation des popu
lations dans les processus de décision et de gest ion.  

En créant en 1 987 le Réseau arbres tropicaux (devenu le Réseau i nternational arbres tropicaux : le  Riat, en 1 997), le  
m i n istère français de la  Coopération et  du Développement a vou l u  œuvrer dans ce sens. I l  a cherché à doter la  commu
nauté internationale d'un outi l susceptible de promouvoir la  réflexion sur  le  rôle des arbres et des forêts dans les sociétés 
des pays trop icaux, et surtout de valoriser les actions et méthodes ayant prouvé leur effi.cacité. Dans cette logique, le Riat 
se veut un l ieu d' information et de dialogue entre tous les acteurs concernés, d i rectement ou ind i rectement, par la gestion 
de l'espace forestier et, aussi, un l ieu de formation et d'éducation di rigé vers l'action. I l  a été conçu comme un rassem
blemenl de personnes el d'organismes se rixanl comme ubjectirs : 

0 de faci l iter l 'émergence dans les pays en développement de points de 
rencontre et de réseaux nationaux regroupant les représentants des adm in is
trations, de la société civile et d'organismes de coopération internationale, 

0 et de développer des réflexions collectives en vue de défin i r  et de mettre 
en œuvre des stratégies et des pratiques nouvel les de développement. 

Concrètement, le réseau s'est développé autour d'un secrétariat techn ique 
insta l lé  à Paris et soutenu par l 'association Si lva, d'un comité de gestion rédu it 
mais aux fortes compétences techn iques et scientifiques, d'un nombre impor
tant d'adhérents (près de 5000 membres en 2 002 dont p lus  de 90 % en 
Afrique) et d'une revue i nternationale paraissant régul ièrement et  diffusée 
gratu i tement à tous les membres des pays en développement : Le Flamboyant. 
Cette dynamique l u i  a permis de rempl i r  son rôle de communiquant, en privi
légiant la  diffusion des interpel lations et des propositions issues du terrain, mais 
aussi d'intervenir, de manière positive et sur des bases plural istes, dans les débats 
internationaux et nationaux et de proposer des outi ls de gestion participative 
des écosystèmes forestiers. 

Les forêts tropicales vont mal .  Prétendre que l'on peut tout régler par l 'ar
gent ou par la réglementation sont des leurres dangereux. P lus que jamais, i l  
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faut que les entreprises internationales et locales soient analysées, testées, éva luées et mises en synergie au n iveau des 
acteurs qu i  les mettent en œuvre. En raison de ses orientations, grâce à la mobi l isation qu' i l  a su entretenir, fort de son 
expérience et de la  crédib i l ité qu' i l  a acqu ises depuis 1 5  ans, le Riat constitue un  instrument précieux dans le diffic i le combat 
que mènent tous ceux qui souhaitent préserver et valoriser le  patrimoine forestier tropical . En effet, pour relever les prochains 
défis, i l  sera nécessaire de renforcer les réseaux qu i, à l 'exemple du Riat, se montrent capables de mener une réflexion 
p lura l iste, décloisonnée et non i nstitutionnel le, d'assurer la  diffusion et les échanges d'information, de favoriser le d ia logue 
entres tous les acteurs, en prenant en compte toute leur diversité, et d'appuyer toutes les formes de partenariat. • 

Jean-Claude BERCONZ I N I  
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En bref 

Guide à l 'exploitation famil iale 
(Expériences en Afrique de l 'Ouest et du Centre). 
Guy Faure, Patrick Dugué et Valentin Beauva l .  
Coédition Gret-Cirad. 1 2 8 p .  

L e  consei l à l 'exploitation fam i l ia le  v a  au-delà d e  la logique d e  vulgarisation c lassique. I l  aide les 
producteurs à mieux défi n ir  leurs besoins, à préciser leurs objectifs tant au  niveau de leur exploita
tion que de leur fami l le, à prendre de mei l leurs décisions et à maîtriser les processus de gestion concer-
nant l 'ensemble de leurs activités génératrices de revenus, en prenant en compte les aspects tech
n iques, économiques, sociaux et environnementaux ; 
Ce guide propose des principes pour constru ire une méthode et des outi ls adaptés aux conditions de 
chaque situation, en étroite co l laboration avec les paysans motivés et leurs organisations, pour 
renforcer des compétences uti les au consei l ,  pour négocier et mettre en place des dispositifs d'appui-
consei l .  Ces pri ncipes sont issus d'une réflexion sur diverses expériences de conseil en Afrique de 
l'Ouest et du Centre 
Cet ouvrage, i l l ustrés par de nombreux exemples, s'adressse en priorité à des techniciens et des 
responsables paysans. 

Prix : 1 0  € 

Mémento de !'Agronome 
Coédition C i rad,-· Gret, Min istère des Affa i res étrangères. 1 694 p. 

I ndispensable aux agronomes el aux Lechn iciens de Lerra in, celle nouvel le version uu Mémento ue I '  Agronome, 
tota lement remaniée et adaptée aux nouveaux enjeux du développement des pays du Sud, se compose d'un 
l ivre et de deux cédéroms. 
Le l ivre propose des i nformations tech n iques, des repères méthodologiques et des connaissances scienti
fiques de base en agronomie et zootechnie. Le premier cédérom fournit · le contenu du l ivre et de nombreux 
documents et i l l ustrations complémentaires. Le second constitue une bibl iothèque composée de cent cinquante 
références. 

Forêts d'Afrique Centrale : La Nature et l'Homme 
Vande Weghe Jean P ierre 
Editeur Lannoo : Adie, Ecofac, Ffem, UE (www. lannoo.com) 2 70p 

Ce l ivre largement i l l ustré de cartes et de photograph ies représente une synthèse importante 
des informations sur les m i l ieux forestiers cl' Afrique Centra le. Il comporte 9 chapitre qui trai
tent du monde mi néral, du c l imat et des forêts, des gradients écologiques, des gradients tempo
rels, de la vie de la forêt, de la faune, de l 'homme, de la conservation et des grands défis. Cet 
ensemble est complété par un répertoire des aires protégées et une importante bibl iographie. 

L'approche est, globalement, descriptive et très pédagogique. L'auteur montre bien le caractère 
dynam ique des écosystèmes et les causes de leur fragi l ité. En part icul ier, le risque que la pres
sion anthropique fait  cou rir à cet ensemble forestier qui reste, malgré tout, assez bien préservé. 
Dans la partie intitulée les défis, l'auteur traite des problèmes à venir : principalement des plantes 
envah issa ntes, des changements c l i matiques, de l 'exp loitation forestière, de la chasse, du 
tourisme et des la recherche. 

L'ouvrage existe en anglais et en français (traduction parfois très approx imative). 

l l legal logging and global wood markets 
The compctitive impacts on the US wood products industry. 

Ce rapport concerne l 'exploitation et la commercia l isation i l légale des bois au Brés i l ,  en Afrique centra le  et 
occidentale, en Indonésie, Malaisie et Russie. Après avoir  cherché à en décrire les formes et l ' importance, e 
rapport traite de l ' impact de des pratiques i l léga les sur le com merce mondia l .  La conclusion est surprenante ! 
Vous pensez que les sociétés américai nes se mobi l isent pour combattre et stopper l'exp loitation i l léga le des 
bois. Et bien ce n'est pas tout à fait le cas. La peur de voir une augmentation des coûts de l'exploitation légale 
des bois i ncite à la  prudence. A vous de voir. 
Vous pouvez demander un exemplaire gratuit au format pdf en vous adressant à amy.mul l ins@afandpa.org 
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Les c inq ouvrages présentés i ci sont l 'aboutissement de trois 
ans d'enquêtes et de travaux réa l i sés à la demande des 
membres du Réseau International Arbres Tropicaux (RIAT) qui  
déploraient le  manque d' i nformations sur  l es grandes 
conventions et les textes internationaux issus 
de la  CNUED clans le domaine 
des arbres et de la forêt. 

Ce travai l  vise donc à permettre 
aux i nstitutions nationales et aux 
acteu rs de terra i n  de m ieux 
connaître le contenu, les exigences, 
les opportunités et surtout les enjeux 
des accords internationaux l iés à l'en
v i ron nement et p lus  
parlicu l ièremenl aux 
forêts. Afi n de mieux 
prendre en compte les 
ex igen ces de terra i n ,  
les situations d e  six pays 
(13én i n, B u rk i n a  Faso, 
B u rund i ,  Cameroun,  
Congo et  Togo) ont  été 
p l us parti c u l i èrement étu
d i ées. 

Les trois ouvrages : « Diversité 
biologique et forêts », « Chan-
gements c l imatiques et forêts » 
et « Désertification et forêts )) 
s'adressent p l us particu l ièrement à tous 
ceux qu i  sont impl iqués dans la gestion 
des forêts et de l'envi ron nement et qu i  

.HANGEMENTS 

CLIMATIQUES, 

DÉSERTIFICATION, 

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

ET FORÊTS 

ont en charge la mise en œuvre des objectifs des Conventions. 

Le quatrième ouvrage « Changements c l i matiques, déserti
fication, d iversité biologique et forêts )) destiné aux ensei
gnants et aux étudiants en envi ronnement et en sciences 
forestières, vient compléter cette série. Une version en anglais, 
enrichie de nouvel les contributions, a été réa l i sée. 

L'ensemble  de ces p u b l i cations  et le  trava i l  d'enquête, 
d'ana lyse et de promotion qu i  l'a accompagné, ont été 
réa l i sés grâce au soutien de la Comm ission eu ropéenne 
(Direction générale du développement), de la FAO et  de 
l'as�ociation S I LVA. 

La rédaction de « Divers ité b io logique et forêts )) a été 
confiée à Bernard Riéra, écologiste et botan iste, chargé de 
recherches au C N RS et chargé de m iss ion à ECOFOR, 
qui travai l le sur l a  dynamique forestière en G uyane dans le 
cadre des programmes ECEREX et ECOFIT, a ins i  qu'à Daniel
Yves Alexandre, ancien d i recteur de recherches à l ' I RD, 
botaniste, écologiste et spécial iste de la dynamique des agro
forêts, qu i  a trava i l l é  sur les écosystèmes en Afrique et en 
Amérique du Sud. 

La rédact ion de « Changements c l i mat iques et forêts )) 
a été confiée à Arth ur Riedacker, actuel lement d i recteur  
de recherches à l ' I N RA, et q u i  a u n e  longue expérience 
des conventions à l'élaboration desquel les i l  a partic ipé, plus 
particul ièrement en cè qu i  concerne les changements c l ima-

tiques et l 'énergie. 

'"' 

La rédaction de « Désertification 
et forêts )) a été confi ée à Claude 

Barbier, i ngén ieur  forestier actuel
lement en poste auprès de l 'ONF, 

ancien chercheur  au Centre Tech
n ique Forestier Tropical  et au  Ci rad, 

et qu i  a une longue expérience des 
zones arides africa i nes. 

C'est à Jean-Claude Bergonzini, biomé
tricien, chargé de mission auprès 

de la  d i rection scientifique 
du Cirad et auprès de la 

direction d'Ecofor, Président 
du RIAT et de S ILVA, qu'a été 

confié la  réa l i sation  de « 
Changements c l imatiques, déser

tification, diversité biologique et 
forêts )) . 

I l s  ont été a idés par un comité de lecture composé de Marie
Françoise Barbier, François Besse, Francis Cai l l iez, Jean-Paul  
Lan ly, épaulé par  Hervé Brédif, Paul  Arnoud, l 'ensemble des 
membres du RIAT et plus particu l ièrement par les coordon
nateurs nationaux des six pays objets de l 'étude : 

• Bén in, Guy-Appol ina ire Zohoun 
• Burkina Faso, Delph ine Ouédraogo, Yacouba Konaté (t) 

et Yacouba Savadogo 
• Burundi,  Bon iface Nyakageni et Salvator Ndabirorere 
• Cameroun, Marna Ntoupka 
• Congo, Jean Joël Loumeto et Georges Claver Boundzanga 
• Togo, Kouami Kokou 

ainsi que des experts nationaux, membres du RIAT 

• Bénin, S idicath Ayéni 
• Burkina Faso, Samuel Yéyé 
• Cameroun, Roger Foteu Kaméni 
• Togo, Ayi Atayi-Agbobly et Sessi Koffi 

et internationaux 

• El ie Hakizumwam i  et Cléto Ndikumagenge (U ICN/B RAC) 
• Jean Prosper Koyo (FAO) 

Chaque ouvrage est d i spo n i b l e  a u  pr ix  de 1 5  €, a u près de : 

S I LVNRIAT, 6, avenue de Sai nt-Mandé 75012 Pa ris, Fra nce 
courriel : s i l va2@wanadoo .fr 




